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/ǳƳǳƭ ŘΩŀctivités à titre accessoire, 248 
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/ǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

entreprise ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ н48 

Cures thermales 

Cures thermales au titre de la maladie, 136 

Cycle de travail, 19 

D 

Décès 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /9¢Σ 56 

5ŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ, 102 

Décès de la mère, 102 

Décès d'un parent ou allie au 2ème degré, 156 

Délais de route, 220 

Détachement, 164 

Détours, 150 

Développement Professionnel Continue, 228 

Disponibilité 

Disponibilité, 166 

Disponibilité après suppression de l'emploi, 166 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ 166 

Disponibilité d'office après détachement de longue 

durée, 166 

Disponibilité d'office pour inaptitude physique, 166 

Disponibilité en attente de poste lorsque l'agent 

souhaite réintégrer après une disponibilité, 166 

Disponibilité pour convenances personnelles, 166 

Disponibilité pour ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général, 166 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ 

organisme international, 166 

Disponibilité pour l'adoption d'enfants, 166 

Dons 

Dons de moelle osseuse, 162 

Dons d'organes, 162 

Le Don de Jours de Repos, 57 

Droits 

Droit Individuel à la Formation, 235 

Droits à repos, 36 

Droits collectifs, 200 

Droits syndicaux, 207 

Durée 

Durée de travail hebdomadaire, 23 

Durée du travail, 21 

Durée légale du temps de travail, 21 

Durée quotidienne du temps de travail, 22 

E 

Enfant 

Congé pour élever un enfant âgé de moins de 12 ans, 

88 

Congé pour se rendre dans les DOM-TOM ou à 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΣ 108 

5ŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ, 102 

Disponibilité pour l'adoption d'enfants, 166 

Garde de son enfant, 157 

Soigner un enfant malade, 157 

Entretien de formation, 243 

Etudes promotionnelles, 325 

Examens 

Examens, 159 

F 

Facilités de service par suite de candidature aux 

élections, 201 

Femme enceinte, 198 

Fonctions d'encadrement, 24 

Forfait jour, 24 

Formation 

Droit Individuel à la Formation, 235 

Entretien de formation, 243 

Formation continue, 212 

Passeport de formation, 241 

Plan de formation, 219 

Frais de déplacement, 221, 227 

Frais de transport, 269 

G 

DŀǊŀƴǘƛŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ όDLt!ύΣ 267 

Garde de son enfant, 157 

Grève 

Assignation, 210 

Grève, 208 

Préavis de grève, 210 

Service minimum, 209 

Grossesse 

Couches pathologiques, 102 

Femme enceinte, 198 

Grossesse interrompue, 102 

H 

Habillage ς Déshabillage, 22 

IŜǳǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŦƻrmation syndicale, 318 

Heures supplémentaires, 32 

I 

Indemnisation 

LƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ, 40 
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Indemnisations de certaines absences, 272 

Indemnité de sujétion spéciale, 266 

Instruction militaire, 112 

Interruption du trajet, 150 

J 

Jours 

Forfait jour, 24 

Jours fériés, 45 

Jury d'assises, 162 

L 

[ƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ 61 

M 

Maladie 

Enfant malade, 157 

Grave maladie, 131 

Maladie ordinaire, 117, Voir Congé de maladie 

Maladie professionnelle, 141 

Mandat, 176 

Mariage, 156 

aŀǊƛŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΣ 156 

Mise à disposition 

Mise à disposition, 188 

Missions 

Missions, 162 

Missions ordinales, 162 

Mobilité, 109 

Mutuelles, 274 

N 

Naissance, 97 

Notions fondamentales du temps de travail, 16 

Nouvelle bonification indiciaire (NBI), 267 

O 

Organismes 

Organismes directeurs de mutuelles, 274 

P 

PACS, 59 

Paie, 263 

Participation 

Participation aux assemblées délibérantes, 204 

Participation aux congrès des syndicats nationaux, 

204 

Passeport de formation, 241 

Pause, 22 

Permanents syndicaux, 207 

Plan de formation, 219 

Planification des jours de RTT, 51 

Plannings, 19 

Position hors-cadre, 194 

Positions Administratives, 164 

Préavis de grève, 210 

R 

Réduction du Temps de Travail 51 

Remboursement des frais de transport, 269 

Repas, 148 

Report 

Report du congé postnatal, 101 

Report du congé prénatal, 100 

Repos 

Repos compensateur, 19 

Repos fixe, 19 

Repos variable, 18 

Représentants syndicaux, 199 

Réserve 

Réserve de sécurité civile, 112 

Réserve opérationnelle, 112 

Réserve sanitaire, 112 

Retenues, 270 

Retraite pour invalidité, 120, 129, 144, 151,278, 292 

S 

Service minimum, 209 

Supplément familial de traitement, 265 

Syndicat 

Congé de formation syndicale, 51, 116 

Droits syndicaux, 207 

Heure ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊmation syndicale, 318 

Mise à disposition des représentants syndicaux hors 

établissement, 207 

Participation aux congrès des syndicats nationaux, 

158 

T 

Témoignage, 162 

Temps de travail 

Notions fondamentales du temps de travail, 16 

Temps de travail, 17 

Temps de travail effectif, 17 

Temps partiel 

Temps partiel, 19 

Temps partiel thérapeutique, 134 
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Traitement 

Traitement brut minimum, 265 

Traitement indiciaire brut, 264 

Trajet 

Accident de trajet, 143 

Travail 

Travail continu ou discontinu, 17 

Travail de nuit, 101 

V 

±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ 230 

Valorisation des heures supplémentaires, 33 
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LEXIQUE 

 

ANFH : Association Nationale pour la Formation du personnel Hospitalier 

APL : Accord protocole local 

ASA : !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

AT : Accident de travail 

CAP : Commission administrative paritaire 

CA : Congé annuel 

CAPD : Commission administrative paritaire départementale 

CAPL : Commission administrative paritaire locale 

CET : Compte épargne temps 

CFP : Congé de formation professionnelle 

CFP : Compte personnel de formation  

CGOS : /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ 

CHSCT : /ƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

CHUGA : Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes 

CLD : Congé de longue durée 

CLM : Congé longue maladie 

CNRACL : Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales 

CPAM : /ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ 

CSE : Comité Social ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DS : Décharge de service 

FPH : Fonction Publique Hospitalière 

IADE : Infirmier anesthésiste diplômé d'Etat 

IDE : LƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩŞǘŀǘ 
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MFH : Mutuelle de France des Hospitaliers 

MNH : Mutuelle Nationale des Hospitaliers et personnels de la santé 

PACS : Pacte civil de solidarité 

PPR : Période de préparation au reclassement 

RTT : Réduction du temps de travail 

TPT : Temps partiel thérapeutique 

VAE : ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
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Les demandes formulées par les agents à leur administration : que vaut le silence gardé par 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ? 

 
La ƭƻƛ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо Ƙŀōƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

et les citoyens Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-321 du 12 avril 2000 pose le 

principe selon lequel le ǎƛƭŜƴŎŜ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿŀǳǘ ŀŎŎƻǊŘΦ 

Toutefois, ce texte précise également que par dérogation, dans les relations entre les autorités 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ ƭŜ ǎƛƭŜƴŎŜ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ǿŀǳǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ 

Sont des « agents » les stagiaires, titulaires et contractuels, les bénéficiaires de contrats aidés, tous les 

personnels rémunérés ou indemƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ƴŀƛǎ 

également les agents admis à la retraite. 

{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ǊŜƴǾŜǊǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ 

ƭŜ ǎƛƭŜƴŎŜ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿŀǳǘ acceptation, ces exceptions sont 

expressément prévues et précisées dans les paragraphes du présent guide relatifs aux différentes 

demandes de congés ou de positions statutaires, notamment. 

 

Les décisions administratives individuelles doivent-elles être motivées ?  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

administratives individuelles défavorables listées aux termes de cet article doivent être motivées.  
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 
 

 

Notions fondamentales  ς FICHE I-1 
 

 
 
Notion de nécessités de service : [Ŝǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ όƻǳ Ǌŀƛǎƻƴǎύ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité du service public, certaines mesures qui limitent les droits des agents publics. Ces 
circonstances doivent être justifiées et les refus opposés au titre des nécessités de service doivent être 
motivés.  

Fiche 

I - 1 
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Texte de référence :  

 
Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Décret n° 2020-791 du 26 juin 2020 fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires occupant 
un emploi à temps non complet dans la fonction publique hospitalière. 
 

¶ Temps de travail effectif (Décret 2002-9 article 5)  
 

[ŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ sont à la disposition de 
leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
de restaurŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǳǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜǎ 
critères de définition du temps de travail effectif sont réunis. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ 
considéré comme temps de travail effectif. 
 

¶ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  
 

[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 
de travail. Elle doit être dƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǳǎŜ 
réglementaire. 
 
[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩastreintes. 
 

¶ Le travail continu ou discontinu  
 

La journée peut être organisée selon un mode de travail continu ou discontinu. 
 
Un agent peut être considéré en travail continu à partir du moment où le temps dont il dispose pour 
son repas est de 20, 40 ou 60 minutes.  
 
Lorsque le temps de repas est de 20 minutes, il correspond au temps de pause réglementaire. 
 
Lorsque le temps de repas est de 40 ou 60 minutes il inclut un temps de travail effectif de 20 minutes 
correspondant au temps de pause réglementaire. 
 
Etant considéré que le temps de repas de 20, 40 ou 60 minutes ƴΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘǳǊŀƴǘ ce temps ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
 
LorsqueΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ŘŜ 
son lieu de travail dans le cadrŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ au 
moins égale à 60 minutes. Ce temps rompant ainsi la continuité du travail, la pause de 20 minutes 
comptée ŎƻƳƳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜΦ  
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Le travail discontinu est ainsi défini par deux séquences de travail dans la journée, séparées par une 
ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜΦ 
 
 

¶ Le cycle de travail (décret 2002-9 article 9)  
 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail définis par service 
ƻǳ ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōlissement après avis du comité social ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǎŜ ǊŞǇŝǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƴƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Τ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
effectué au cours des semaines composant le cycle peut être irrégulier. 
 
Le CHUGA a privilégié le cycle de 6 semaines maximum en tant que période de référence ; toutefois, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ м Ł мн ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 
 

¶ La durée hebdomadaire du cycle de travail  
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎȅŎƭŜΦ 
La durée de travail totale du cycle est le résultat du calcul suivant : 
  
Nombre de semaines du cycle x Durée hebdomadaire x Quotité de temps de travail 
 
La durée moyenne hebdomadaire du cycle de travail est le résultat du calcul suivant : 
 
Durée de travail totale du cycle / nombre de semaines du cycle 
 

¶ Le travail de nuit (décret 2002-9 article 7)  
 

Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 21 heures et 6 heures, ou toute autre 
période de 9 heures consécutives entre 21 heures et 7 heures. 
 
Seule la période comprise entre 21 heures et 6 heures génère ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƘƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴƻǊƳŀƭ 
de nuit.  
 

¶ Les agents travaillant exclusivement de nuit (décret 2002-9 article 2) 
 

Sont des agents travaillant exclusivement de nuit les agents qui effectuent au moins 90 % de leur temps 
de travail annuel en travail de nuit.   
 

¶ Les agents en repos variable (décret 2002-9 article 2) 
 

{ƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǇƻǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŘƛƳŀƴŎƘŜǎ ƻǳ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 
civile. La règlementation prévoit que les agents qui effectuent au moins 20 dimanches ou jours fériés 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƨƻurs de repos compensateurs supplémentaires. 
 
Au CHUGA toutefois, ces agents à repos variables obtiennent deux jours de repos compensateur dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŘƛƳŀƴŎƘŜǎ ƻǳ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ  
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¶ Les agents en repos fixe 
 

Sont en repos fixe, les agents travaillant moins de 10 dimanches ou jours fériés par an et bénéficiant 
de repos hebdomadaires planifiés de façon systématique sur les mêmes jours de la semaine.  
 

¶ Plannings 
 

Dans chaque serviceΣ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻƛǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ 
couramment dénommé « planning ». Ce planning doit être porté à la connaissance de chaque agent si 
possible un mois avant son application, à défaut, 15 jours avant. 
 

¶ Travail à temps partiel 
 

Le travail à temps plein est un droit. 
 
Le temps partiel est une modalité de temps choisi, ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ selon 
laquelle les services sont effectués sur une quotité de temps de travail comprise entre 50% et 100 % 
ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Le dispositif réglementaire identifie trois situations de travail à temps partiel : le temps partiel sur 
autorisation, le temps partiel de droit, le temps partiel pour motif thérapeutique. Dans tous les cas le 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ 
partƛŜƭ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜcter les 
préconisations du médecin du travail. (Pour toute demande de changement de quotité de travail : (cf. 
annexe n° 1)) 
 

¶ Le travail à temps non complet (Article L 613-10 du Code Général de la Fonction Publique) 
 

Un emploi à temps non complet est un emploi créé pour répondre à des besoins permanents 
nécessitant une durée de service inférieure à la durée légale de travail. Cette durée ne peut être ni 
inférieure à 50% ni supérieure à 70% de la durée de service que les agents doivent effectuer en 
application des dispositions de l'article 1er du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 susvisé.  
 
Des emplois à temps non complet peuvent être créés pour les personnels relevant des corps suivants : 
 

- Sages-femmes ; 
- Psychologues ; 
- Diététiciens ; 
- Masseurs-kinésithérapeutes ; 
- Orthophonistes ; 
- Orthoptistes ; 
- Pédicures-podologues ; 
- Ergothérapeutes ; 
- Psychomotriciens. 

 

¶ Repos compensateur 
 

Au CHUGA les agents à repos variables obtiennent deux jours de repos compensateur (qui viennent 
ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƎŞǎύ. Ces deux jours se matérialisent par deux fériés supplémentaires dans 
Chronos.   
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

La durée du travail ς FICHE I-2 
 

 
  

Fiche 

I - 2 
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Textes de référence : 

Décret n° 2021-1544 du 30 novembre 2021 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 
dans la fonction publique hospitalière ; 

Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;  

Décret n°2002-8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ;  

Accord-cadre sur l'organisation de la RTT au CHU de Grenoble du 7 janvier 2002 ; 

Avenant n°1 du 16 février 2004 à l'accord-cadre sur l'organisation de la RTT au CHU de Grenoble du 
7 janvier 2002 ; 

Note de service 2011-012 du 15 juin 2011 (cf. annexe n° 2). 

 

1. La durée légale 

 
¶ La durée du cycle de travail  

 
Pour rappel : Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail dont 
ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǎŜ ǊŞǇŝǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł la semaine ni 
supérieure à 12 semaines. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊΣ 
Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ 
moyenne par semainŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎȅŎƭŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ égale à la durée hebdomadaire légale. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ 
cas la durée hebdomadaire du travail ne doit dépasser 44 heures (heures supplémentaires non 
comprises) ou 48 heures, (heures supplémentaires comprises). 
 
Le CHUGA a privilégié le cycle de 6 semaines maximum en tant que période de référence ; toutefois, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ м Ł мн ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 
 

¶ La durée de travail hebdomadaire 
 

[ŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ор ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
travail annuel effectif de 1 607 heures maximum par an (1582 heures pour les agents en horaires 
variables et 1476 heures pour les agents travaillant exclusivement de nuit), hors heures 
supplémentaires. 
 
Le temps de travail, heures supplémentaires comprisesΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
période de 7 jours glissants. 
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¶ Temps partiel  
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǊŀǘƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
 

¶ La durée quotidienne  
 
La durée quotidienne de travail continu ne peut excéder :  

- 9 heures de jour, 
- 10 heures de nuit 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ƭŜ /ƘŜŦ 
ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ CSE, déroger à la durée quotidienne du travail fixée pour les agents 
Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мн ƘŜǳǊŜǎΦ  
 

¶ La pause 
 
Une pause de 20 minutes est due à tout agent lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à 6 
heures consécutives de jour comme de nuit.  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎ олΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ǇŀǳǎŜ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎΣ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ǊŞpondre aux besoins du service. 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǳǎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭƭƻƴƎŞŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ όŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎ рлύ ƻǳ пл 
ƳƛƴǳǘŜǎ όŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ у ƘŜǳǊŜǎ млύ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ du temps de travail effectif.  
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ Ǉas la continuité du travail et en 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇŀǳǎŜ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ŎƻƳǇǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀƎŜƴǘ 
ƴŜ ǇŜǳǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ пл ƻǳ сл ƳƛƴǳǘŜǎ ǎΩŀbsenter de son lieu de travail. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŀ 
ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ au moins égale à 60 minutes, rompant ainsi la continuité du 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴΩƻǳǾǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇŀǳǎŜ ŘŜ н0 minutes comptée comme temps de travail effectif. 
 
Pour les agents en 12h, le temps de pause sur la durée du poste inclus dans le décompte du temps de 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł рлƳƴΣ Řƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘƛǳǊƴŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ммƘ Ŝǘ мпƘ ŘΩǳƴŜ 
durée de 30mn.  
 
Pour les agents en 10 heures, le temps de pause est fixé à 40 minutes, dont pour les pauses diurnes, 
ǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ммƘ Ŝǘ мп Ƙ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нл ƳƴΦ όCf. note de service 2013/020 du 
мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ la note de service n°2011-012 du 15 juin 2011). 
 

¶ Habillage ς Déshabillage 
 
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜκŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ Ŝǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de transmission, ce ǘŜƳǇǎ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜκŘŞǎƘŀōƛƭƭŀƎŜ est compensé par un temps de pause de 10 
minutes pris pendant la journée en dehors des temps de transmissions.  
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2. La durée du travail au CHUGA 

 
¢ƻǳǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ CSE. 
 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
 

{ŀǳŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ł ǊŜǇƻǎ ŦƛȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 
des cycles de travail de soixante-quinze heures maximum sur deux semaines pour un agent à temps 
plein (proratisées pour un agent à temps partiel). 
 
Les postes de travail sont organisés en demi-journées de service. Un jour de service est égal à deux 
demi-journées de services séparées par une interruption méridienne de quarante minutes au moins, 
dont vingt minutes sur le temps de travail. Cette interruption méridienne se situe au sein de la période 
11h00-15h00. 
 
Une demi-ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé (dont la durée ne peut être inférieure à 3h00 
ƴƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пƘолύ ƻǳ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όŎƻƴƎŞ ŀƴƴǳŜƭΣ ƧƻǳǊ ŘŜ w¢¢Σ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ 
Ǌŀƛǎƻƴ ǎŀƴǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΦ 
 

¶ Durée hebdomadaire de 37h30 
 

La durée hebdomadaire de travail au CHUGA est calculée sur la base de 37h30. Les agents bénéficient 
de 15 jours supplémentaires de repos au titre de la réduction du temps de travail (RTT) afin de ramener 
leur durée moyenne de travail à 35 heures hebdomadaires.  
 
 

¶ Durée moyenne hebdomadaire du cycle : 35 heures (sans RTT) 
 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ Ł орƘΣ ƴΩŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
RTT puisque leur temps de travail effectif est équivalent à leur obligation légale. 
 
Personnel concerné :  
 

- Le personnel du Standard. 
- Les agents travaillant en 10 heures et en 12 heures. 
- Les agents travaillant à temps partiel thérapeutique. 
- Certains agents dont le contrat est inférieur à 50%. 
- Les agents en promotion professionnelle et en Congé de Formation Professionnel. 

 
 

¶ Durée Moyenne Hebdomadaire du cycle : 32h30 (Personnel en horaire de nuit) 
 

Pour les agents travaillant exclusivement de nuit, la durée annuelle de travail effectif est réduite à 1 
476 heures. La durée hebdomadaire légale du travail est donc fixée à 32 heures 30. 
 
Le temps partiel est alors calculé comme suit : 
 

5 jours ³  6 heures 30 ³  ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
 
/Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ƴΩŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ w¢¢ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝst équivalent à leur 
obligation légale.  
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La durée du temps de travail des agents travaillant exclusivement la nuit est diminuée du nombre de 
ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƳŜŘƛ ƻǳ ǳƴ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ; ce droit varie donc 
chaque année selon le calendrier. (Voir Fiche I-7). 
 
Pour les agents à temps partiel ce droit est proratisé à la quotité de temps de travail. 
  

¶ Personnel en forfait jour  
 

La possibilité de décompte en forfait jours ne s'applique plus seulement aux personnels de direction 
mais également aux agents exerçant des fonctions d'encadrement définies par ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ 
2022. 
 
Ces personnels ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ entre un régime de décompte horaire et 
ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ 
suivants : 
 

¶ les cadres de santé, 

¶ les cadres socio-éducatifs,  

¶ les ingénieurs,  

¶ les attachés d'administration hospitalière,  

¶ les psychologues,  

¶ les agents contractuels de droit public exerçant des missions équivalentes à celles des 
fonctionnaires relevant des corps précités ; 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 
suivants : les techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers, les adjoints des cadres et les AMA 
référents. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ forfait jours travaille 5 jours ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ όп ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ 
à 90%, 4 jours à 80%, etc.).  

Le décompte en forfait jours permet au personnel qui en bénéficie de disposer de 20 jours de RTT. Par 
conséquent, les heures supplémentaires que les agents concernés peuvent être amenées à effectuer 
ne pourront plus être récupérées. 

LŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ нл ƧƻǳǊǎ ŘŜ w¢¢ ƴΩŜǎǘ ǊŞŘǳŎǘƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ l'absence atteint 11 jours 
par an, une journée de RTT est déduite du capital de 20 jours (Voir Fiche I-8) (Circulaire du 18 janvier 
2012). 

Il est convenu que les personnels exerçant des fonctions d'encadrement qui ont opté pour le décompte 
horaire ne peuvent bénéficier de plus de 35 heures de récupération par an, pouvant ainsi majorer de 
5 jours maximum les 15 jours de RTT accordés. (Voir Fiche I ς 2 : Personnel en forfait jour).
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¶ Personnels des corps et grades de la fonction publique hospitalière exerçant des fonctions d'encadrement :  
 

 Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Personnels 
administratifs 

 
!ǘǘŀŎƘŞ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ IƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 

Adjoint des cadres Hospitaliers 
A.M.A. exerçant des fonctions de secrétaire médicale 

référente 
 

Personnels 
techniques 

 
Ingénieur 

 
Technicien Supérieur Hospitalier 

Technicien Hospitalier 

Dessinateur Principal 

Agent de maîtrise 

Personnels sages-
femmes 

 
Sage-Femme des Hôpitaux de second grade détaché(e) sur emploi 

fonctionnel de coordonnateur en maïeutique 
 

  

 
Sage-Femme des Hôpitaux de second grade exerçant les fonctions de 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
 

  

Personnels socio-
éducatifs 

 
Cadre Socio-éducatif   

Personnels 
soignants, de 

rééducation et 
médicotechniques 

 

 
Directeur des Soins (classe normale, hors classe et emploi fonctionnel) 

 
  

 
Cadre de Santé Paramédical et cadre Supérieur de Santé Paramédical des 

filières : 
 

- Infirmières (IDE, IBODE, IADE, Puéricultrices), de rééducation 
(Pédicure-Podologue, Masseur Kinésithérapeute, 

Ergothérapeute, Psychomotricien, Orthophoniste, Orthoptiste, 
Diététicien), 

- Médicotechniques (Préparateur en Pharmacie, Technicien de 
[ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ aŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ aŞŘƛŎŀƭŜύΦ 

et les cadres et cadres supérieurs de santé (en ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ 
 

 

 

 



 
 

Mai 2025 27 

¶ Agents qui alternent les horaires de jour et les horaires de nuit (décret 2002-9 article 4) 
 
 
Les agents qui alternent jour et nuit, ne peuvent pas être considérés comme personnel travaillant 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴǳƛǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ фл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƴǳƛǘΦ 
 
Il convient de les considérer comme des agents de jour ayant une base de travail hebdomadaire de 35 
heures ou 37 h 30. Toutefois, leur durée annuelle de travail effectif est réduite au prorata des périodes 
de travail de nuit effectuées. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƧƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǎ ƴǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƴǳƛǘ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŘΩǳƴ 
coefficient multiplicateur égal à 35/32.5 =1,0769 dès la première nuit travaillée, qui alimente le 
compteur débit κ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
 
 

¶ Agents en repos variable : durée moyenne du cycle   
 
 

Pour les agents en repos variable, la durée annuelle de travail effectif est réduite à 1 582 heures. 
Au CHU les agents travaillant plus de 10 dimanches et jours fériés par an, obtiennent 2 jours de repos 
compensateurs : La durée du temps de travail des agents à repos variables est ainsi diminuée de 2 
jours de repos compensateurs supplémentaires qui se traduisent en heures de la manière suivante : 
  

   2 jours ³  7 heures ³ quotité de temps de travail (%)   
      
 

¶ [Ω!ƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ au CHUGA 
 
LΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 
de travail.  
[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ de travail discontinu ne peut être supérieure à 10 heures 30. Elle ne peut 
être fractionnée en plus de 2 vacations d'une durée de 3 heures minimum. 
 
[Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ǇŀǳǎŜ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǾŀŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 
moins 6 heures en continu.  
 
Dans le cadre du travail continu, pour les agents gérés en heures, 5 ōŀǎŜǎ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜǎ ǉǳƻǘidiennes 
de travail ont été retenues : 
 

¶ т ƘŜǳǊŜǎ ол ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
ǇŀǳǎŜ ŘŞƧŜǳƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ, comptée comme temps de travail effectif. 
 

¶ 7 heures 50 pour les agents ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ŘŜ пл ƳƛƴǳǘŜǎ, dont 20 minutes comptées 
comme temps de travail effectif. 

 

¶ у ƘŜǳǊŜǎ мл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ŘŜ сл ƳƛƴǳǘŜǎ, dont 20 minutes comptées 
comme temps de travail effectif. 

 

¶ 10 heures, dont 40 minutes de pause comptée comme temps de travail effectif. 
 

¶ 12 heures, dont 50 minutes de pause comptée comme temps de travail effectif. 
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¶ Les délais de route 

Lorsque ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ dans le cadre de ses obligations de service, entre son domicile 
et un lieu autre que son lieu de travail habituel, pour participer à des sessions de formation, des 
épreuves de concoǳǊǎ ƻǳ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ou à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴƎŞǎΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
route dans la limite de 48 heures aller-retour.  
 
/Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ lorsque celui-ci ne peut se 
déplacer que durant son horaire de travail, ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜ.   
 
 Le délai de route est de : 
 

¶ Trajet de + de 800 km aller-retour : 1 jour  
 

¶ Trajet de + de 1200 km aller-retour : 2 jours  
 

¶ Trajet : Paris + banlieue parisienne : = ½ jour aller et ½ jour retour (zones desservies par le 
TGV) 

 
Le délai de route est Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
du temps de travail effectif.  
 
Au CHUGA seuls des délais de route pour absence syndicale, pour formation et pour certaines 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀbsence pour évènements familiaux peuvent être accordés. 

 

¶ Horaires diversifiés (annexe n°29)  
Cf. Note de service du 15 septembre 2023 
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Tableaux récapitulatifs : temps de travail et droits à congés 
Références théoriques annuelles (base 2023) 
 

 
base 37h30 (7h30/j) base 35h (7h/j) 

base 32h30 
(nuit) 

forfait jour 

 
repos fixe 

repos 
variable 

repos variable + 
de 10 dim et 

féries 
repos fixe 

repos 
variable 

repos variable + 
de 10 dim et 

féries 
repos fixe repos fixe 

 

Nbre jours dans l'année 365 365 365 365 365 365 365 365 

Nbre de RH 104 104 104 104 104 104 104 104 

Nbre CA 27 27 27 27 27 27 27 27 

Nbre de FE (-1 pour journée de solidarité) 8 10 10 8 10 10 8 8 

Nbre de RC   2   2   

Nbre de RTT 15 15 15     20 

Nbre APL 

      

variable en 
fonction du 
calendrier 

annuel 

 

Nbre théorique de jours de travail 211 209 207 226 224 222 226 206 

Nbre théorique de jours de travail si 2 HS 209 207 205 224 222 220 224 204 

Nbre ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩheures de travail 1582,5 1567,5 1552,5 1582 1568 1554 1469  

bōǊŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩheures de travail si 2 HS 1567,5 1552,5 1537,5 1568 1554 1540 1456  

Nbre théorique de jours en 7h30 ou 7h  209 207 205 224 222 220  203 

Nbre théorique de jours en 12h     131,83 130,67 129,5   

Nbre théorique de nuits en 10h        146,9  

         

         

     
Le nombre de Fériés pour les « repos fixe » varie chaque année en fonction du calendrier ;  
Le nombre de Fériés pour les « repos variables » est toujours de 10.
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Temps de Travail Théorique       

        

¶ Base 37h30 (avec RTT)     

        

temps de travail         

 100% 90% 80% 70% 60% 50%  

semaine 37h30 33h45 30h 26h15 22h30 18h45  

cycle 4 semaines 150h 135h 120h 105h 90h 75h  

cycle 12 semaines 450h 405h 360h 315h 270h 225h  

        

jour 1/5 7h30 6h45 6h 5h15 4h30 3h45  

        

¶ Base 35h (sans RTT)     

        

temps de travail         

 100% 90% 80% 70% 60% 50%  

semaine 35h 31h30 28h 24h30 21h 17h30  

cycle 4 semaines 140h 126h 112h 98h 84h 70h  

cycle 12 semaines 420h 378h 336h 294h 252h 210h  

        

jour 1/5 7h 6h18 5h36 4h54 4h12 3h30  

        

¶ Base 32h30 (sans RTT)     

        

temps de travail         

 100% 90% 80% 70% 60% 50%  

semaine 32h30 29h15 26h 22h45 19h30 16h15  

cycle 4 semaines 130h 117h 104h 91h 78h 65h  

cycle 12 semaines 390h 351h 312h 273h 234h 195h  

        

jour 1/5 6h30 5h51 5h12 4h33 3h54 3h15  

        

¶ Régime de décompte en jours        

        

temps de travail         

 100% 90% 80% 70% 60% 50%  

cycle 1 semaine 5 j 5 j 5 j 5 j 5 j 5 j  

cycle 2 semaines 10j 9j 8j 7j 6j 5j  
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Droits à Congés annuels (annexe n°31) 
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Procédure de changement de temps de travail 

(Titulaire et Stagiaire) 
 

PƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴt doit faire une demande écrite au moins 2 

mois avant la date souhaitée, par voie hiérarchique.  

Lƭ ŘŜǾǊŀ ȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ǎŀ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

et la date de réintégration de son temps plein.  

La quotité de temps de travail peut être de 50%, 60%, 70%, 75% et 80%.  

Les temps partiels suivants, dit de droits, ne peuvent pas être refusés ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ :  

¶ bŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΦ 

¶ Soins donnés à un membre de sa famille.  

¶ IŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ : il faudra un avis du médecin du travail.  

 

Les temps partiels suivants seront soumis à ǳƴŜ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

hiérarchique : 

¶ Raisons personnelles. 

¶ Motifs thérapeutique Υ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀl.  

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

 

Pour les temps partiels soumis à autorisation, la demande pourra être refusée notamment pour 

assurer la continuité des soins et répondre aux nécessités du service public. La décision de temps 

partiel sera transmise Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5wIΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭΦ  

Le temps partiel est accordé pour une période de 6 mois à 1 an, renouvelable, pour la même durée, 

par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. 

N.B. : La demande de renouvellement du temps partiel se réalise par le même formulaire que celui 

de la demande initiale.  

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŀǳ 

moins 2 mois avant la date de fin prévue de son temps partiel.   

A noter que depuis le 1er janvier 2025, le décret n°2024-1263 du 30 décembre 2024 permet aux 

fonctionnaires et aux agents contractuels à temps non complet de solliciter le bénéfice du temps partiel 

sur autorisation.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŀgents contractuels (temps complet ou non complet) la condition 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǎǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ 

ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ. 
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LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

Les heures supplémentaires ς FICHE I-3 
 

 

Fiche 
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Textes de référence :  

Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002, article 15 ; 
 
Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
 
Décret n°2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
 
Décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur dépassement dans 
les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

 
 

1. bƻǘƛƻƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 
Lorsque les besoins du service l'exigent, les agents peuvent être appelés à effectuer des heures 
supplémentaires en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail dans la limite de 
240 heures par an et par agent (20h par mois lorsque la durée du cycle de travail est inférieure ou 
égale à un mois). 
 
Lorsque la durée du cycle de travail est supérieure à 1 mois, ce plafond est déterminé en procédant au 
calcul suivant : 
 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ҏ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎ 

que compte la durée du cycle / 52 
 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜstiné à régler des problèmes mettant en cause 
la sécurité des biens et des personnes ou des événements imprévisibles ; à ce titre : 
 

¶ les heures supplémentaires sont autorisées par un cadre ayant reçu délégation de la Direction, 
 

¶ elles sont justifiées et motivées quant à leur nature et leur durée.   
     
       

A NOTER : Les heures supplémentaires effectuées dans le cadre des astreintes par les personnels 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans le calcul des plafonds ci-dessus mentionnés. 
 
En cas de crise sanitaire, les établissements de santé sont autorisés, par décision du ministre de la 
Santé, à titre exceptionnel, pour une durée limitée et pour les personnels nécessaires à la prise en 
charge des patients, à dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail. 
 
 

2. Valorisation des heures supplémentaires 
 
Les heures supplémentaires font l'objet soit d'une compensation horaire donnant lieu à une 
récupération au moins d'égale durée, soit d'une indemnisation.  
 
Les heures supplémentaires sont en priorité récupérées. 
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{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞŜǎΣ ƭŀ 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ мунлΦ  
 
Cette rémunération est multipliée par 1,26 à compter de la première heure supplémentaire effectuée. 
 
[ΩƘŜǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ млл҈ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘŜ ƴǳƛǘ (entre 21 heures et 7 
heures) et des deux tiers les dimanches et jours fériés. 
 
Elles peuvent également abonder un Compte Epargne Temps, ouvert à la demande écrite dŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 
dans la limite de 175 heures.  

Pour rappel : Le décompte en forfait jours permet au personnel qui en bénéficie de disposer de 20 
jours de RTT. Par conséquent, les heures supplémentaires que les agents concernés peuvent être 
amenées à effectuer ne pourront plus être récupérées.     

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être versées aux fonctionnaires de 
catégorie C et B et aux fonctionnaires et agents non titulaires des grades listés par arrêté du 25 avril 
2002. 
  

¶ Liste des grades autorisés à effectuer des heures supplémentaires : 
 
Personnels soignants, de rééducation et médicotechniques : 
 

¶ Cadre de Santé et Cadre de santé paramédical 

¶ LƴŦƛǊƳƛŜǊ !ƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜ Ŝǘ LΦ{ΦDΦ{Φ όǎǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜύ 

¶ LƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘŜ ōƭƻŎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ LΦ{ΦDΦ{Φ όǎǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘŜ ōƭƻŎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜύ 

¶ LƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǳŞǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜ Ŝǘ LΦ{ΦDΦ{Φ όǎǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǇǳŞǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜύ 

¶ Infirmier et I.S.G.S. όǎǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ 5Φ9Φύ 

¶ Orthophoniste 

¶ Orthoptiste 

¶ Ergothérapeute 

¶ Masseur kinésithérapeute 

¶ Psychomotricien 

¶ Pédicure Podologue 

¶ Aide-soignant (y compris Auxiliaire de puériculture) 

¶ Psychologue 

¶ Technicien de laboratoire    

¶ Préparateur en pharmacie 

¶ aŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 
 
Personnels ouvriers : 
 

¶ Agent de maîtrise 
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¶ Maître Ouvrier 

¶ Conducteur Ambulancier 
 
 
Personnels Sages-Femmes : 
 

¶ Sage-femme des Hôpitaux        
       

Personnels administratifs : 
 

¶ Adjoint des cadres administratifs 

¶ Assistant médico-administratif 

¶ Adjoint administratif hospitalier 

¶ Permanencier auxiliaire de régulation médicale 
 
Personnels techniques : 
 

¶ Technicien hospitalier et technicien supérieur hospitalier 

¶ Dessinateur 
 
Personnels Socio-éducatif : 
 

¶ Cadre socio-éducatif 

¶ Animateur 

¶ Educateur de Jeunes Enfants 

¶ Assistant Socio-éducatif 
 
tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 
 

¶ Analyste fonctionnel 

¶ Chef de projet 

¶ Chef de salle 

¶ Gestionnaire de réseau 

¶ Programmeur-système 

¶ Technicien de maintenance 
 
 
Personnels des corps et grades de la fonction publique hospitalière autorisés à effectuer des heures 
supplémentaires ǎǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

¶ ASH brancardiers 

¶ Ouvriers Principal 2ème classe 
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 
 

 

Les droits à repos ς FICHE I-4 
 

 
 
 

Fiche 

I - 4 
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Textes de référence :  

 

Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002, articles 9 à 13 ; 

!ŎŎƻǊŘ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ /I¦ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ; 

Note de service 2011-012 du 15 juin 2011 article 9 (cf. annexe n° 2). 

 
 
La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut pas excéder 48 
heures pendant une période de 7 jours glissants :  
 

¶ L'agent bénéficie d'un repos quotidien de 12 heures consécutives minimum.  
 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řϥǳƴ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ос ƘŜǳǊŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 
 
Le nombre de jours de repos est fixé à 4 jours pour 2 semaines, dont 2 au moins doivent être 
consécutifs et comprendre un dimanche. 
 
Une pause de 20 minutes est accordée lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures 
consécutives. 
 
Le repos compensateur désigne le ou les jours de repos en dehors du repos hebdomadaire dont 
bénéficie un agent en raison : 
 

¶ 5ΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ groupé ; 
 

¶ 5ΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŀǾŜŎ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎ 30 par jour. 
 
 
Les décharges de service sont décomptées sur la durée totale du cycle. Les décharges doivent être 
prises dans le cadre du cycle de travail. 
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 
 

 

Les plannings ς FICHE I-5 
 

 
 

 

Fiche 

I - 5 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 13 ; 
 
Accord-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ /I¦ de Grenoble, du 7 janvier 2002. 
 

Un tableau de service (planning) élaboré par le cadre précise les horaires de chaque agent, pour chaque 
mois. 

Ce tableau de service mensuel est porté à la connaissance des agents si possible un mois avant son 
application, à défaut, 15 jours avant. Il doit pouvoir être consulté à tout moment par les agents. 

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳΣ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ǳƴŜ 
information immédiate des agents concernés par la modification.   

Au CHUGA, en cas de changement du tableau de service dans un délai inférieur à 48 heures à la 
demande expresse du cadre, afin de faire face aux nécessités de fonctionnement du service, 2 heures 
de compensation sont accordées à l'agent qui se rend disponible.  

La modiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ п ƘŜǳǊŜǎΦ [Ŝǎ н ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ 
sont accordées par « demande » et non pas en fonction de chaque journée modifiée et sont exclusives 
de toute autre compensation. 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
personnel.  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇŜrsonnel de le consulter à 
tout moment. 
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 
 

 

Les astreintes ς FICHE I-6 
 

 
 

Fiche 

I - 6 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2002-ф Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du travail 
dans la Fonction Publique Hospitalière ; 
 
Décret n°2003-рлт Řǳ мм Ƨǳƛƴ нлло ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ; 
 
Arrêté du 24 avril 2002, fixant la liste des corps et grades ou emplois autorisés à réaliser des 
astreintes dans la Fonction Publique Hospitalière ; 
 
!ŎŎƻǊŘ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ /I¦ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΣ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ нллн. 
 
 
¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
lieu de travail et sans être à la disposƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƴΩŜǎǘ 
pas une période de travail effectif.  
 
La durée de chaque intervention, temps de trajet inclus, est considérée comme temps de travail 
ŜŦŦŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; le décompte 
est fait au temps réel avec un déclaratif écrit. 
 
Chronos : le cŀŘǊŜ ǎŀƛǎƛǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƭƻƎƛŎƛŜƭ /ƘǊƻƴƻǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ Lt ƻǳ Lw όƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀȅŞŜǎ ƻǳ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎύΦ 
 
Le recours aux astreintes a pour objet, pour certains corps, grades ou emplois (précisément définis par 
arrêté du 24 avril 2002) de faire face au caractère exceptionnel de certaines interventions touchant 
ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ 
fonctionnement des installations et des équipements qui y concouǊŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ŎŜǎ 
prises en charge, soins et interventions, ne peuvent être effectuées en situation de travail effectif. 
 
Personnels concernés : 
 
Les astreintes sont organisées en faisant prioritairement appel à des agents volontaires. Peuvent 
effectuer des astreintes les agents en activité titulaires, stagiaires et agents contractuels exerçant le 
ƳşƳŜ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǊǇǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ мŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ 
нллн ƳƻŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞs à accomplir un service à mi-temps thérapeutique ou 
les agents exerçant à mi-temps pour raisons familiales.  
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƭŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΦ 
 
Personnels soignants, de rééducation et médicotechniques : 
 

¶ Infirmier Cadre et Cadre Supérieur de Santé 

¶ Infirmier Cadre et cadre supérieur de santé paramédical 

¶ Infirmier de bloc opératoire Cadre et Cadre Supérieur de Santé 

¶ Infirmier de bloc opératoire Cadre et Cadre Supérieur de Santé paramédical 

¶ Infirmier Anesthésiste Cadre et Cadre Supérieur de Santé 
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¶ Infirmier Anesthésiste Cadre et Cadre Supérieur de Santé paramédical 

¶ Puéricultrice Cadre et Cadre Supérieur de Santé 

¶ Infirmier anesthésiste 

¶ Infirmier en soins généraux et spécialisés (Infirmier anesthésiste) 

¶ Infirmier de bloc opératoire 

¶ Infirmier en soins généraux et spécialisés (Infirmier de bloc opératoire) 

¶ Puéricultrice 

¶ Infirmier en soins généraux et spécialisés (Infirmier puéricultrice) 

¶ Infirmier 

¶ Infirmier en soins généraux et spécialisés (Infirmier) 

¶ Aide-ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōǊǶƭŞǎΣ ŘŜ 

neurochirurgie, de réanimation-néonatalogie, en bloc opératoire et en stérilisation 

¶ Masseur Kinésithérapeute Cadre et Cadre Supérieur de Santé 

¶ Masseur Kinésithérapeute Cadre et Cadre Supérieur de Santé paramédical 

¶ Masseur Kinésithérapeute 

¶ Technicien de laboratoire Cadre et Cadre Supérieur de Santé 

¶ Technicien de laboratoire Cadre et Cadre Supérieur de Santé paramédical 

¶ Technicien de laboratoire 

¶ aŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ /ŀŘǊŜ Ŝǘ /ŀŘǊŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

¶ aŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ /ŀŘǊŜ Ŝǘ /ŀŘǊŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ {ŀƴǘŞ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ 

¶ aŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

¶ Préparateur en pharmacie. 

 
Personnels Sages-femmes : 
 

¶ Sage-femme des Hôpitaux  
 
Personnels administratifs : 
 

¶ !ǘǘŀŎƘŞ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ IƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 

¶ Adjoint des Cadres Hospitaliers 

¶ Adjoint Administratif Hospitalier. 
 
Personnels techniques : 
 

¶ Ingénieur hospitalier 

¶ Technicien supérieur et Technicien 
 
Personnels ouvriers : 
 

¶ Agent de Maitrise 

¶ Maître Ouvrier 

¶ Ouvrier professionnel  

¶ Conducteur ambulancier. 
 
 
Personnels socio-éducatifs : 
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¶ Cadre socio-éducatif 

¶ Assistant socio-éducatif 

¶ Educateur de jeunes enfants. 
 
tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 
Personnels des corps et grades de la fonction publique hospitalière pouvant exercer des astreintes 
sur désignation du chef d'établissement :  
 

¶ ASH brancardiers 
 
 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ  
 
[Ŝ /ƘŜŦ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ du CSE, la liste des activités, services et des catégories de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ όŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎύΦ 
 
Les agents dΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜΦ  
 
5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ  
 

¶ ¦ƴ ƳşƳŜ ŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǎŀƳŜŘƛΣ ŘΩǳƴ ŘƛƳŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ǇŀǊ mois. 
 

¶ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ тн ƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ мр ƧƻǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł мнл 
heures pour les services organisant des activités de prélèvement et de transplantation 
ŘΩƻǊƎŀƴŜǎΦ  

 
/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ  
 
Le temps passé en astreinte donne lieu soit à une compensation horaire soit à une indemnisation. 
 
/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ : la compensation est fixée au quart de la durée totale de 
ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ŘŞōƛǘ κ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
 
Chronos Υ нр ҈ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōƛǘκŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 
ou rémunérées. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩм 
heure ǇƻǳǊ м ƘŜǳǊŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƛƴtervention a lieu pendant les heures de nuit. 
 
 
LƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ  
 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩindemnisation du temps 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 
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Le temps passé en astreinte à domicile est indemnisé de la manière suivante : 25% du temps 
ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǎǘ ǇŀȅŞ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎΦ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǉǳŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 
déterminée en prenant pour ōŀǎŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ соуΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ 
le tout divisé par 1820. 
 
Cette indemnisation peut, à titre exceptionnel, dans un secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
de personnels, être portée au tiers de la somme évoquée ci-dessus, lorsque le degré des contraintes 
de continuité de service est particulièrement élevé dans le secteur et pour les personnels concernés. 
 
Chronos Υ [ΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŀ ǳƴ Ŏode EVP différent des heures supplémentaires réalisées au poste de travail. 
 
[Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ sont rémunérées, selon le moment où elles ont été 
effectuées :   
 

¶ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ supplémentaire normale, 

¶ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƴǳƛǘ όŘŜ нмƘ Ł тƘύΣ 

¶ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎΦ 
 
 
Chronos : Code EVP spécifique aux interventions et différent des heures supplémentaires classiques. 
 

[Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƻƴŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ 

revenu.  

9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
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CHAPITRE I : 

LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

 

Les jours fériés ς FICHE I-7 
 

 

Fiche 

I - 7 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2002-8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, article 5 ; 
 
!ǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ /I¦ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΣ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ нллн. 
 
 
Liste des fériés du calendrier : 11 jours 
 

ü WƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴ όмŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊύ 

ü Lundi de Pâques 

ü Fête du travail (1er mai) 

ü Victoire 1945 (8 mai) 

ü Ascension 

ü Lundi de Pentecôte 

 

ü Fête nationale (14 juillet) 

ü Assomption (15 août) 

ü Toussaint (1er novembre) 

ü Armistice (11 novembre) 

ü Noël (25 décembre) 

 
!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘions de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 le CHUGA a choisi 
le lundi de Pentecôte comme jour de solidarité. 
 
 
Détermination des droits  
 

¶ Agents à repos fixes (qui ne travaillent jamais les dimanches et jours fériés)   
 
Les droits à fériés sont ouverts sur les jours fériés du lundi au vendredi, moins 1, pour la journée de 
solidarité. Ces droits peuvent être différents chaque année. [Ŝ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞΦ 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ǘƻƳōŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎt 
accordée ό{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘŀǘŜǎ ŦƛȄŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
comprennent pas toujours simultanément le samedi et le dimanche.)  
 

¶ Agents à repos fixe (travaillant moins de 10 dimanches et jours fériés par an) 
 
Les droits à fériés sont ouverts sur les jours fériés du lundi au vendredi, moins 1, pour la journée de 
solidarité. Ces droits peuvent être différents chaque année. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǳƴ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞΣ ŎŜ 
jour est récupéré.  
 
Lorsque le jour férié tombe en même temǇǎ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
accordée. ό{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘŀǘŜǎ ŦƛȄŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
comprennent pas toujours simultanément le samedi et le dimanche.) 
 

¶ Agents à repos variables  
 
Les droits à fériés sont ouverts sur tous les jours fériés, moins 1, pour la journée de solidarité. Au 
CHUGAΣ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ŘŜ н ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ 
plus de 10 dimanches et fériés. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǳƴ ƧƻǳǊ férié, ce jour est récupéré. Lorsque le 
ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ǘƻƳōŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇƻǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 
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¶ Agents travaillant exclusivement la nuit : Accord Protocol Local (APL) 

[ΩŀǾŜƴŀƴǘ Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нллп ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ 
2002 a institué au CHUGA, un Droit APL visant à compenser la perte de droits à fériés pour les agents 
« fixe de nuit ».  
 
La durée du temps de travail des agents travaillant exclusivement la nuit est diminuée du nombre de 
ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƳŜŘƛ ƻǳ ǳƴ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ; ce droit varie donc 
chaque année selon le calendrier.  
 
Les jours APL doivenǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ 
ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
Utilisation des droits 

Tout agent se trouvant absent du service à la suite de maladie, accident de travail, maternité, congés 

bonifiés, congés cumulés (Corse et TOM), congés exceptionnelsΣ ƴΩƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ aux jours fériés 

qui se trouverait inclus dans cette période. 

Si deux fériés tombent à la même date, seul un férié ouvre le droit et un seul est décompté (exemple : 
ƧŜǳŘƛ ŘŜ ƭΩ!ǎŎŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ у ƳŀƛύΦ 
 
Lorsque les jours fériés sont compensés ou récupérés, ils doivent être pris régulièrement tout au long 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀnte pour 
raisons de service. [ŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
 
 
Concernant le lundi de Pentecôte au CHUGA :  
 

- Les agents ne travaillant pas le lundi de Pentecôte se voient positionner un jour de RTT (ou de 
récupératƛƻƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ pour ceux ne bénéficiant pas de RTT). 
 

- Les agents travaillant le lundi de Pentecôte bénéficient ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŞǊƛŞΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
peuvent pas bénéficier du droit à compensation pour jour férié. 
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

 

La Réduction du Temps de Travail (RTT) -FICHE I-8 
 

 

Fiche 

I - 8 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Circulaire du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 
 
Accord-cadre sur l'organisation de la RTT au CHU de Grenoble du 7 janvier 2002 ; 
  
Avenant n°1 du 16 février 2004 à l'accord-cadre sur l'organisation de la RTT au CHU de Grenoble du 
7 janvier 2002 ; 
 
Note de service 2011-012 du 15 juin 2011 (cf. annexe n° 2). 
 

Les jours de RTT sont des jours de repos supplémentaires accordés afin que la durée légale du travail 
de chaque agent soit de 35 heures hebdomadaires. 

Au CHUGAΣ ƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ от ƘŜǳǊŜǎ ол Ŝǘ ор ƘŜǳǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ 
pour le personnel travaillant une année complète à temps plein. 

1. Droits à RTT 

Modalités de décompte de la RTT 

Il existe au CHUGA deux modes de gestion de la RTT : le décompte en heures et le décompte en jours. 

¶ Les agents ayant un décompte en heures  

La RTT est exprimée en heures et correspond aux heures complémentaires effectuées chaque jour au-
delà des heures légales, dans la limite de 105 heures par an. 

Chronos : [ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎƻƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł w¢¢ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ palmier » de Chronos. Ces 
RTT compensent les heures réalisées au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ор ƘŜǳǊŜǎ όŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ от ƘŜǳǊŜǎ ол 
pour un temps plein) x quotité de temps de travail (%) ; cette variation est visible dans le compteur 
DŞōƛǘ κ /ǊŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

Cas particuliers :  

- Les agents de sécurité qui travaillent 24 heures en continu avec 48 heures de repos bénéficient 
de 9 jours de RTT. 
 

- Certains agents, dont la durée moyenne hebdomadaire de travail correspond à la durée légale, 
ǎƻƛǘ ор ƘŜǳǊŜǎΣ ƴΩŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƧƻǳǊǎ ŘŜ w¢¢Φ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment des : 

- Permanenciers du SAMU  

- Personnels du Standard,  

- Personnels travaillant en 12 heures : sages-femmes, IADE, et IDE en 12 heures, 

- Agents à temps partiel thérapeutique, 
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- Agents dont le contrat est inférieur à 50% ou en remplacement de formation continue ou 
effectuant des remplacements de courte durée ou en promotion professionnelle.  
   

¶ Les agents ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩun décompte forfaitaire en jours du temps de travail (Voir Fiche 
I-2) : 
 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ŦƛȄŞ Ł нлу ƧƻǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞǎκŀƴ ŀǇǊŝǎ 
déduction de 20 jours de RTT et hors jours supplémentaires. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлнн 
et ceux pour qui le bénéfice du régime forfaitaire a pu être étendu, disposent de 20 jours de RTT 
également. 

[ΩƻǇǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Řécompte horaire et le décompte en jours étant accordée à des personnels exerçant 
des fonctions d'encadrement qui peuvent en liberté évaluer leur charge de travail, il est convenu que 
ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀȅŀƴǘ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞe de travail hebdomadaire 
de 37h30 permettant de bénéficier de 15 jours de RTT ne sauraient bénéficier de plus de 35 heures de 
récupération par an, pouvant ainsi majorer de 5 jours maximum les 15 jours de RTT précités. 

A connaitre : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ǳƴ quotient de réduction du nombre de jours de RTT est calculé à partir : 

¶ du nombre de jours travaillés par an, 

¶ du nombre de jours de RTT attribué annuellement, 

¶ du nombre de jours de congé de maladie dans l'année. 

 

Le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal au nombre de jours travaillés par an divisé 
par le nombre de jours de RTT. Lorsque l'agent atteint, au cours de l'année, en une seule fois ou 
cumulativement, un nombre de jours d'absence égal au quotient de réduction, une journée de RTT est 
déduite de son crédit annuel de jours de RTT. 

Ainsi, par exemple, pour un agent bénéficiant de 20 jours de RTT, le quotient de réduction du nombre 
de jours de RTT est égal à 228 / 20 = 11,4 jours arrondis à 11. 

Lorsque l'absence atteint 11 jours par an, une journée de RTT est déduite du capital de 20 jours (2 jours 
lorsque l'absence atteint 22 jours, etc.). 

Les jours de RTT sont déduits à la fin de l'année civile compte-tenu du nombre total de jours d'absence. 

 

¶ Droits à jourǎ ŘŜ w¢¢ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ƨƻǳr/nuit  
 

Pour les agents travaillant en alternance de jour et de nuit, les droits à jours de RTT sont réduits en 
proportion, sachant que le travail de nuit ne génère pas de RTT, mais de la décharge de service. 

N.B. : Proratisation des droits théoriques à jours de RTT 

Les droits à jours de RTT sont toujours pondérés par le temps de travail de lΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ 
ƧǳǎǉǳΩŁ la date de radiŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
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¶ Impact des absences sur les droits à jours de RTT 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ-delà de 35 heures qui génère des jours de RTT. Cependant, certaines 
absences considérées comme temps de travail effectif en génèrent également : 

- Les journées de formation continue - les missions - les congrès ς concours - participation à des 
jurys ; 

- Les fonctions électives ; 

- Les absences syndicales autorisées - décharges syndicales - participations aux Instances - congé 
de formation syndicale - ƘŜǳǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΦ 

Ces absences à la journée sont valorisées à 7h30.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

2. Prise des RTT 

¶ Planification des jours de RTT  
 

La moitié arrondie au chiffre inférieur de ces droits à w¢¢ Ŝǎǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du Service pour répondre aux besoins de service et pour permettre une organisation et un étalement 
des congés. 

[Ŝ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛs sous 
réserve des nécessités de service. 

Sauf nécessités de service, les jours de RTT ne peuvent être cumulés aux congés annuels pendant la 
période estivale ainsi que pendant la période du 20 décembre au 5 janvier. 

Les jours de RTT peuvent être pris tout ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻnt pas prioritaires sur les CA. 

 

¶ Procédure 

Comme pour tout congé, la prise de RTT Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ 
de congés prévu à cet effet. (Cf. annexe n° 9) 

Les RTT sont à prendre du 1er janvier au 31 décembre et ne peuvent être reportés, sauf autorisation 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΦ   
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CHAPITRE I : 
LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

 

Le Compte Epargne Temps (CET) ς FICHE I-9 
 

 
 

Fiche 

I - 9 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2002-8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, article 4 ;   
 
Décret n°2002-788 du 3 mai 2002 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Décret n°2012-1366 du 6 décembre 2012 modifiant certaines dispositions relatives au compte 
épargne-temps et aux congés annuels dans la fonction publique hospitalière ; 
 
Arrêté du 6 décembre 2012 pris en application des articles 4 à 8 du décret n° 2002-788 du 3 mai 2002 
relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique hospitalière ; 
 
Accord-cadre ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ /I¦ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΣ du 7 Janvier 2002.  
 
 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ  
 

Il faut être :  

¶ Employé de manière continue ; 

¶ Avoir accompli au moins 1 an de service. 

 

Attention : Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas ouvrir un CETΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŞǘŜƴŀƛǘ 
un CET en tant que fonctionnaire titulaire ou agent contractuel avant sa nomination en tant que 
stagiaire, il peut quand même continuer à alimenter son CET sans pouvoir utiliser les droits 
antérieurement acquis pendant son stage. 

 
2. Composition du CET 

 

Le CET historique 

 

Il iƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇƻǊǘŞ ŀǳ /9¢ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмм. Si le CET comporte un nombre 
de jours inférieur à 20, les jours épargnés dans le CET doivent être pris sous forme de congés. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǊǘŞ ŀǳ /9¢ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нлΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ Ł 
compter du 21ème jour. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ peut opter pour : 

¶ La prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle par catégorie (RAFP) ; 

¶ LΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ Le maintien des jours sous forme de congés. 

 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇŜǳǘ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ Υ  

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ; 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=30FDC1E789498BF87A11506A91B8358E.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000026736736&idArticle=LEGIARTI000026738190&dateTexte=20121208&categorieLien=id#LEGIARTI000026738190


 
 

Mai 2025 55 

¶ Le maintien sous forme de congés. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ мŜǊ Ƨǳƛƴ нлмоΦ 

Pour les agents qui ont gardé plus de 20 jours dans leur CET historique, chaque année au plus tard le 
мŜǊ ƳŀǊǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ǳƴ ζ droit de remord η Ŝǘ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘion ou la prise en compte au sein 
du régime de retraite additionnelle.  

Le versement du RAFP effectué est de 4 jours par an sur 4 ans.  

Si le nombre de jours est supérieur à 4 jours par an, il est procédé au versement de 4 fractions annuelles 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ Ƴƻƴtant. 

Le CET pérenne  

Il intègre les jours épargnés à compter de 2012. 

Il peut être épargné chaque année : 

¶ 5 jours de CA maximum portés à 8 jours maximum si 2 jours de hors saison et 1 jour de 

fractionnement 

¶ Des jours de RTT, sans limitation ; 

¶ Des heures supplémentaires dans la limite de 180. 

Le CET ne peut pas être alimenté par des congés bonifiés et des jours fériés. 

Lorsque le nombre de jours porté au CET est inférieur à 15, les jours épargnés doivent être pris sous 
forme de congés. 

Lorsque le nombre de jours porté au CET est supérieur à 15Σ ƭΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ Ł 
compter du 16ème jour. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ peut opter pour : 

¶ La prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle par catégorie (RAFP) ; 

¶ LΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎtatutaire ; 

¶ Le maintien de 10 jours maximum par an pour prise sous forme de congés, dans la limite du 

plafond global des 60 jours. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ peut opter pour :  

¶ LΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ Le maintien de 10 jours maximum par an pour prise sous forme de congés, dans la limite du 
plafond global des 60 jours. 

 

Validation des options 

 

La prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle par catégorie (titulaire) est effectuée 
selon la valeur du point RAFP (мΦпммнл ϵ Ŝƴ нлнп)  

 

ü pour la catégorie A : environ 101 points / jour 
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ü pour la catégorie B : environ 68 points / jour  

ü pour la catégorie C : environ 56 points / jour 

 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊs (payés en une fois), se fait selon le barème suivant (cf. arrêté du 6 décembre 
2012, article 4) 

 

ü pour la catégorie A : мрл ϵ 

ü pour la catégorie B : млл ϵ 

ü pour la catégorie C : уо ϵ 

 

3. Gestion du CET 

La gestion du CET est assurée par le responsable hiérarchiǉǳŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƭΩŀƎŜƴǘ 

demandeur. 

5ŜǳȄ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƻƴ (cf. annexes n° 4 et 5) 

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ǎƻƴ /9¢ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇŀȅŜΦ Lƭ ŀ également 
accès à cette information en consultant son compte sur Chronos. 

4. Fermeture du CET 

[Ŝ /9¢ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŏƭƻǎ όŘŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭŘŞ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘύ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 

qui adresse un courrier à la Direction des Ressources Humaines. Ce courrier est versé au dossier 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /9¢ 
 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŞǇŀǊƎƴŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
écrite préalable auprès du supéǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ La demande de congé est accordée en 
fonction des nécessités de service. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇǇƻǎŜ 
Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢Σ ŎŜ ǊŜŦǳǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊné peut saisir la 
CAPL compétente.  
 
Pour rappel, lŜ /9¢ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
paternité, du congé de solidarité familiale et congé de proche aidant, dès lors que la demande en a été 
faite auprès du supérieur hiérarchique. 
 
ü En cas de départ non définitif ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ όƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ détachement, mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΧύΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢ ; la Direction des Ressources 
Humaines transmet avec ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴ Şǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢Φ 

 
ü En cas de départ définitifΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǎƻƭŘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢Σ 
ŀǾŀƴǘ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘivité.   

       
ü En cas de décès ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /9¢Σ ǎŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴƎŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŀŎǉǳƛǎΦ 

 
[Ŝǎ ŎƻƴƎŞǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /9¢ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŘƻƴŎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ce temps-ƭŁΣ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ Ł ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
congé de longue maladie, congé de longue durée, congés annuels etc. 
 
Attention, les 15 premiers jours du CET sont toujours à prendre exclusivement sous forme de congés. 
 
[Ωŀƭimentation du CET dans Chronos  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ /!Σ w¢¢Σ 

ŘŞōƛǘκŎǊŞŘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ /9¢ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Υ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

ŘǊƻƛǘ ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5wI ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ  

[ŀ ƭƛƎƴŜ /9¢ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŎƾƴŜ « droits aux congés » à partir Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŞǇŀǊƎƴŞ ǎŜǎ 

heures. 
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CHAPITRE I : 

LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

 

Le Don de Jours de Repos ς FICHE I-10 
 

 
 

  

Fiche 

I - 10 
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Textes de référence :  

 
Code général de la fonction publique, articles L.621-6 à L.621-7 ; 
 
Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à 
un autre agent public parent d'un enfant gravement malade ;  
 
Note de gestion du 21 janvier 2019 relative ŀǳ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ł ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜ ŞƭŀǊƎƛ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƻǳ 
présentant un handicap. 
 
 

1. Conditions à remplir pour donner un jour 
 

Un agent public titulaire ou contractuel, peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans 

contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, qu'ils aient été affectés ou non sur un 

compte épargne-temps, au bénéfice d'un autre agent public relevant du même employeur : 

ü qui assume la charge d'un enfant âgé de moins de 20 ans qui est atteint d'une maladie, d'un 

handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité rendant indispensables une 

présence soutenue et des soins contraignants ; 

ü qui assumait ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŞŎŞŘŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ; 

ü qui est aidant familial. 

[Ŝ Řƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜΦ  

¶ Jours pouvant être cédés 

Peuvent faire l'objet d'un don : 

¶ Une partie ou la totalité des jours de RTT ;  

¶ Une partie ou la totalité des jours de congé annuel excédant 20 jours. 

N.B. [Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ 

ou de permanences ne peuvent pas être donnés. 

Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être réalisé à tout moment. 

Le don de jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu'au 31 décembre de 

l'année au titre de laquelle les jours de repos sont acquis. 

 

¶ Modalités pratiques 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Řƻƴ ŀŘǊŜsse un courrier par le biais du formulaire prévu à cet effet (cf. 
annexe n°6) à la Direction des Ressources Humaines (cellule Gestion du Temps de Travail) sous couvert 
de son supérieur hiérarchique qui vise le courrier. 
 
!ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ǊŜŦǳǎ de la DRH est retourné au cadre 
ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Ŝǘ ǊŜƳŜǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΦ  
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[Ŝǎ ƧƻǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Řƻƴ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŎƘǊƻƴƻǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŀǊ le gestionnaire 
RH de pôle. 
  
Le don est définitif après accord de la direction. 

¶ Cas particulier du don sans bénéficiaire identifié :  

Un donateur peut décider de faire un don sans bénéficiaire identifié. Si un tel cas de figure se présente, 

ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ wI Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŜǊΦ /Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

où une demande de don de jour est réalisée sans don de jours de repos préalable (cf. 2. ci-dessous). 

2. Conditions à remplir pour bénéficier du don  

 

¶ Enfant malade, handicapé ou accidenté 

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘΩǳƴ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

soutenue et des soins contraignants. 

¶ Aidant familial  

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŀƛŘŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

gravité ou présentant un handicap.  

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŀƛŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Epoux(se), partenaires de PACS, ou concubin(e) ; 

- Ascendant ou descendant ; 

- Enfant à charge ; 

- /ƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ пe degré ; 

- !ǎŎŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ пe degré de son époux(se), partenaire de 

PACS ou concubin(e) ; 

- tŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ƻǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ 

des liens étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, en tant 

que non-professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie 

quotidienne.  

 

¶ 5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǉǳƛ ŘŞŎŝŘŜ ŀǾŀƴǘ нр ŀƴǎΦ 

 

¶ Modalités pratiques 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ Řƻƴ ŀŘǊŜsse un courrier par le biais du formulaire prévu à cet 
effet (cf. annexe n° 7) à la Direction des Ressources Humaines (cellule Gestion du Temps de Travail) 
sous couvert de son supérieur hiérarchique qui vise le courrier.  

 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǎƻƛǘ : 
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- d'un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit 

l'enfant et attestant la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l'accident 

rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants auprès de 

l'enfant ; 

- ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ; 

- ŘΩǳƴ Ŏertificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit la 

personne aidée qui atteste la particulière gravité de la perte d'autonomie ou le handicap 

dont est atteinte la personne aidée et ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀƛŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

apportée au membre de votre famille. 

[ŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ Řƻƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł фл ƧƻǳǊǎ 

par an par personne aidée, ou par enfant. Le don est fait sous forme de jour entier quelle que soit la 

ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ όtemps plein, temps partiel ou temps non-complet).  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ ǇŀǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ lui ont été donnés, les jours non 

utilisés ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴistration qui peut en faire bénéficier un autre agent. 

L'agent bénéficiaire d'un ou de plusieurs jours de congé a droit au maintien de sa rémunération 

pendant sa période de congé, à l'exclusion des primes et indemnités non forfaitaires qui ont le 

caractère de remboursement de frais et des primes non forfaitaires qui sont liées à l'organisation et 

au dépassement du cycle de travail. 

¶ Cas particulier ŘΩǳƴŜ demande sans don de jours préalable :  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜnt ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎΣ ŦƻǊƳǳƭŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝǳ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Řƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƎŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ 5wI 
vérifie ǎΩƛƭ dispose ou non de jours de repos pouvant lui être attribués (par exemple, un reliquat de 
ƧƻǳǊǎ ŘƻƴƴŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Řƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ 
et qui a été restitué au service gestionnaire).  
{ƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ procédé aux vérifications nécessaires et sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 5wIΦ 
Ces jours sont attribués dans les proportions ci-après :   

- Le service de la cellule du temps de la DRH ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘƻƴƴŞǎ ŘŜ 20 jours 

ou plus. Dans ce cas, il pourra être fait droit à la demande ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ. 

 

- Le service de la cellule du temps de la DRH ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘƻƴƴŞǎ ŘŜ moins de 

20 joursΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀgent dans la limite de 5 jours. 

Dans le cas où le service de la cellule du temps ne disposerait pas de reliquats de jours donnés, il peut 

ŎƻƴǾŜƴƛǊΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŦƻǊƳǳƭŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀǳ Řƻƴ. 
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Important 
 
- [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ƻǳ ŀōǎŜƴŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ 
à autorisation à son cadre. 
 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǊşǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ 
Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł son gestionnaire RH de pôle dans les 48 heures.  
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 
Les congés annuels ς FICHE II-1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ses demandes de congés annuels à son cadre. 
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II - 1 
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Textes de référence :  

 

Code général de la fonction publique, articles L.621-1 à L.621-3 ; 
 
Décret n° 2002-8 du 4 janvier 2002 relatif aux congés annuels des agents des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ; 
 
Décret n°87-842 du 1er juillet  1987 relatif aux congés bonifiés ; 
 
Circulaire DHOS/P1/2002-нпл Řǳ му ŀǾǊƛƭ нллн ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
et aux congés annuels ; 
 
/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ 5Dh{κwIκ5D/{κп.κнлмоκмнм Řǳ нл ƳŀǊǎ нлмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ Ǉƻur 
raisons de santé sur le report des congés annuels des fonctionnaires hospitaliers ; 
 
LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲ 5Dh{κwIκ5D/{κнлмоκорс Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нлмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ǎur le report des congés 
annuels des fonctionnaires hospitaliers.  
 
Accord-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢¢ ŀǳ CHU de Grenoble du 7 Janvier 2002 ; 
 

I. La constitution des droits  

Tous les agents en activité (titulaires, stagiaires, contractuels, agents en contrats aidés), bénéficient de 

droits à congés annuels.  

[Ŝǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ :  

¶ Congés annuels  

¶ Accident du travail  

¶ Maladie professionnelle  

¶ Congé de longue durée, longue maladie ou grave maladie 

¶ /ƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ  

¶ Congé syndical  

¶ Congé pour participer aux activités des organisations de jeunesǎŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ 

¶ Congé de formation professionnelle ou de promotion professionnelle 

¶ /ƻƴƎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΦ  

 

Les périodes de disponibilités ou de congé parental ne sonǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

¶ Pour une activité annuelle complète  

 

Les fonctionnaires et les agents contractuels qui ont accompli une année de service du 1er janvier au 
ом ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ Ł Ŏƛƴǉ Ŧƻƛǎ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
hebdomadaires de service, soit 25 jours de congés annuels (le droit de base).  
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Au CHUGAΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
de fractionnement portant le nombre de jours de congés annuels à un total de 27 jours. [ΩŀƎŜƴǘ 
bénéficie à la fin de 27 jours au total de congés annuels.  

¶ Pour une activité non-ŎƻƳǇƭŝǘŜ όŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǎƻǊǘƛŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜύ 
 

[ΩŀƎŜƴǘ ŀŎǉǳƛŜǊǘ нΣнр ƧƻǳǊǎ όнт ƧƻǳǊǎ κ мнύ ƻǳǾǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴ 
de mois supérieure à 15 jours. 

La condition est ǊŜƳǇƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ н Ƴƻƛǎ όŦƛƴ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ŘŞōǳǘ Řǳ 
suivant). 

Pour les fractions de mois inférieures ou égales Ł мр ƧƻǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ à congés annuels 
Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

¶ Jours Hors Saison  
 

La durée du congé annuel peut être majorée lorsqu'une fraction de conge est prise en dehors de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мŜǊ Ƴŀƛ ŀǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

Les « congés hors saison » doivent obligatoirement être pris entre le 1er ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛvante.  

Exemple : Un agent qui quitte le CHUGA avant le 1er novembre ne pourra pas en bénéficier.  

¶ Pour un agent ayant travaillé plus de six mois : 
 
ü 1 jour hors saison pour 3 à 5 jours ouvrés de congés annuels pris en dehors de la 

période du 1er Ƴŀƛ ŀǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire dans les périodes suivantes : du 1er 
janvier au 30 avril et du 1er novembre au 31 décembre) en une seule fois ou 
fractionnés. 
 

ü 2 jours hors saison pour 6 jours ouvrés minimum de congés annuels pris en dehors de 
la période du 1er mai au 31 octobre (les 6 jours peuvent être pris en une seule fois ou 
fractionnés). 
 

¶ tƻǳǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ :  
 
ü 1 jour hors saison pour 5 jours ouvres minimum de congés annuels pris en dehors de 

la période du 1er mai au 31 octobre en une seule fois ou fractionnés. 
 

CAS PARTICULIERS : LES CONGES PEDAGOGIQUES 

Agents en promotion professionnelle  

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǴ ƛƭǎ ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 
durant leur scolarité de congés pédagogiques assimilables à des congés annuels. Ils sont soumis à un 
régime de temps de travail assimilable à un personnel à repos fixe. 
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De plus, ils ont également droit au même nombre de congés annuels et jours fériés que les agents 
hospitaliers en activitéΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 27 jours de congé annuels pour un agent à temps plein, proratisés 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł qui il faut déduire le nombre de congés annuels dans le cadre de 
leur scolarité.  

Exemple : Pour un agent en promotion professionnelle sur une année complète, qui bénéficie de 5 jours 
de congés scolaires, le droit à congés annuels (à temps plein) est le suivant :  

27 jours de congés annuels ς 5 jours de congés scolaires  

=  

22 jours de congés annuels  

 

N.B : [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ 
promotion professionnelle doivent solder leurs droits à congés annuels (27 jours de congés annuels 
ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ ŀǾŀƴǘ 
la reprise scolaire et conserver un nombre de jours nécessaires aux vacances scolaires, soit 4 ou 5 jours 
selon les années ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessus.  

N.B Υ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩLC{LΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м 400h sur une année 
civile.  

Mode de calcul du temps de travail à effectuer en service : 

Temps de travail attendu : 365 jours soit : 

¶ 104 RH ; 

¶ 26 jours de CA ;                                                                   

¶ 2 jours Hors Saison ; 

¶ 1 jour de fractionnement ; 

¶ Nombre de jours fériés ne coïncidant ni avec un samedi, ni avec un dimanche. 
     
XX jours de 7 heures = YY heures.                                
  
Le différentiel de temps de travail effectif restant dû est donc le suivant : 
 
                                      175 heures                                                               182 heures  
                     soit environ 23 jours de 7h30                                soit environ 24 jours de 7h30.  
 
Cette obligation annuelle horaire est à réévaluer chaque année en fonction du nombre de jours fériés 
ne coïncidant ni avec un samedi, ni avec un dimanche.                                          
 
A NOTER : Cette règle pourrait être amenée à évoluer suite à la réingénierie de la profession 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊΦ  
 
Agents en Congé de formation professionnelle  

L'agent bénéficiaire d'un congé de formation professionnelle (CFP) est considéré en position d'activité. 
Il peut donc, à ce titre, bénéficier de 27 jours ouvrés de congés annuels. La prise des congés annuels 
peut intervenir avant son départ en formation ou pendant sa formation, à l'occasion des congés 
scolaires. 
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Pour en bénéficier, l'agent concerné est tenu de prendre contact avec la Direction des Ressources 
Humaines - secteur Gestion des carrières - pour communiquer les périodes de congés annuels 
sollicitées. 

Le congé de formation est alors suspendu ; l'agent place en congé annuel bénéficie pendant cette 
période, du salaire qu'il percevait avant son départ en formation. 

 

Cadres enseignant dans les Instituts de Formation Sanitaires  

 

Les cadres enseignants et les enseignants dans les Instituts ou Ecoles de Formation bénéficient de 
temps compensatoires pour travaux de préparation pédagogique effectués à leur domicile dans le 
cadre de leur activité principale. 

Ces temps compensatoires sont fixés à 6 jours ouvres maximum pour chacune des périodes de Noel et 
Paques (soit 12 jours ouvrés de 7 heures, proratisés en fonction de la quotité de temps de travail de 
ƭΩŀƎŜƴǘύΦ /Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƛ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴés, ni reportés, ni récupérés. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴce (quel que soit le motif), ce droit est proratisé. 

Les Directeurs de ces Instituts ou Ecoles de Formation sont exclus du bénéfice de ces temps 
compensatoires, car ils exercent leurs fonctions de Directeur Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
que des charƎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 

Le droit à congé annuel doit être calculé en fonction du nombre de mois effectués et de la quotité de 
l'activité exercée (7h x pourcentage de travail), sachant que la quotité à prendre en compte est celle 
du dernier jour du mois considéré. 

Soit : 2,25 x quotités journalières du travail x nombre de mois effectue dans ce pourcentage d'activité. 

Exemple : Pour un agent en activité à 70 % du 1er janvier au 25 juin, puis à 90 % du 26 juin au 31 
décembre, on considérera 5 mois à 70 % et 7 mois à 90 %. 

Le calcul est donc le suivant : 

(2,25 x 7 x 0.7 x 5) + (2,25 x 7x 0,9 x7) 

= 

55,12 + 99,22 

= 

154,34 heures 

 

Cumuls 

Seuls les agents originaires de la Corse et des Territoires d'Outre-Mer (Nouvelle-Calédonie, Polynésie 
Française, Iles de Wallis et Futuna, Saint-Pierre et Miquelon, Mayotte) peuvent, dans le cadre de leurs 
conges bonifiés, bénéficier d'un cumul de leurs congés annuels sur deux années.  
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Toutefois, ce cumul est limité à 62 jours consécutifs auquel il convient de rajouter d'éventuels délais 
de trajet. (cf. Les conges bonifies ς FICHE II-2).  

Seuls peuvent bénéficier de délais de trajet, les agents originaires de Corse et des TOM se rendant en 
congé annuel dans leur département, sous réserve que la durée du séjour soit au minimum égale à la 
moitié des droits à congés annuels. 

La prise de ce congé cumulé doit être demandée dès la première année. 

N.B. : Les jours fériés qui pourraient se trouver dans cette période de congés cumulés ne sont pas 
récupérables. 

Le délai de trajet est forfaitairement fixé à : 
 

¶ 1 jour pour la Corse, sous réserve de voyager par la voie maritime. 

¶ 2 jours pour les TOM. 

 

Agents travaillant en alternance nuit/jour  

Les agents qui alternent le travail de jour et de nuit, (et qui, à ce titre, ne peuvent pas être considérés 
comme personnel travaillant exclusivement de nuit puisqǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ фл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
travail en horaire de nuit), ont les mêmes droits à congé annuel que les agents travaillant de jour. 

Agents à temps partiel thérapeutique  

Les agents à temps partiel thérapeutique ont droit au même congé annuel que les agents à mi-temps 
de droit commun, seule la rémunération diffère. 

II. Utilisation des droits  

Les congés annuels sont à prendre du 1er janvier au 31 décembre et ne peuvent être reportés, sauf 
pour raison de santé. 

Il est toutefois admis au CHUGA ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
agents peuvent « solder » leurs congéǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΦ 

Les agents doivent pouvoir bénéficier de 3 semaines consécutives de congés annuels pendant la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŞ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƳǇératives de fonctionnement de service. 
 
Une note de service à laquelle est annexé un planning prévisionnel des congés annuels est adressée à 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ 
1er avril au 31 décembre. Ce tableau prévisionnel est arrêté après consultation des agents concernés 
et compte tenu des nécessités de service ; puis mis à la disposition des agents au plus tard le 31 mars 
de l'année considérée. Les congés souhaités sur la période du 1er

 janvier au 31 mars de lΩŀƴƴŞŜ ζ n » 
doivent être arrêtéǎ ŀǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ζ n-1 ». 

La programmation des congés annuels doit permettre d'assurer la permanence du fonctionnement 
des services et des conditions d'attribution de congés annuels, équitables entre les agents. Pour 
permettre d'assurer la continuité du fonctionnement des services, les plannings annuels des congés 
doivent être échelonnés. 

Il appartient aux cadres de dresser ces plannings en utilisant les tableaux du modèle joint en annexe de 
la note de service sur les congés annuels publiée chaque année. Les tableaux doivent parvenir en 2 
exemplaires aux Directeurs de Pôles à une date précisée sur cette même note de service. (Cf. annexe n° 
8). 
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A titre de recommandation, la programmation des congés annuels peut être organisée de la manière 
suivante : 

¶ Du 1er janvier au 31 mai : 5 jours ouvrés de congés annuels au minimum ; 

¶ Entre le 21 juin et le 21 septembre : 3 semaines d'absence en continu (ces semaines peuvent 

bien évidemment être prises en discontinu à la demande des agents et en accord avec 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘύΦ 

 

III. Paiement des congés en cas de départ définitif ou non définitif du CHUGA 

 

¶ En cas de départs définitifs  
 

Les départs définitifs correspondent à « toutes sorties effectives η Řǳ /I¦D!Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire un départ à 
ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƳǳǘŀǘƛƻƴύΣ ǳƴŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
une démission.  

N.B. Les situations de décès bénéficient de dispositions propres prévues par la réglementation.
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AGENT TITULAIRE  

 

 

Congé annuel 

(CA) 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ soldés avant le départ.  

SAUF : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŎƻƴƎŞ 
maladie (MP, CMO, CLD, CGM) sans avoir repris ses fonctions, il peut bénéficier 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ нл ƧƻǳǊǎ. 
 

- En cas de mutation uniquement, il est possible de mettre ses jours de CA au 
Compte épargne temps (dans la limite de 5 jours). Il sera ensuite transmis au 
nouvel employeur.  

 

RTT 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ŘƻƴŎ ƭŜǎ w¢¢ ǎƻƴǘ à solder avant le départ.  

- En cas de mutation uniquement : il est possible de mettre ses jours de RTT restant 
au CET. Il sera ensuite transmis au nouvel employeur.  

 

Débit Crédit 
Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞŜǎΦ  

La distinction dans le débit-crédit entre les heures supplémentaires et les RTT non pris 

(agents travaillant en forfait jour) relève du service de la Cellule du temps, présent au sein 

de la DRH. Seul ce qui correspond aux heures supplémentaires est indemnisé. 

Compte 

épargne 

temps (CET) 

Il est possible ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ jours supérieurs à 15 jours dans le cadre du 

dispositif CET. Le reste doit être soldé.  

 

AGENT CONTRACTUEL 

CA 
Les CA peuvent être indemnisés.  

SAUF en cas de :  

- Licenciement à titre disciplinaire ;  
- Démission. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ si :  

- hƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ κ ŘϥǳƴŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ κ ŘϥǳƴŜ Ŧƛƴ 
ŘŜ /55 Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ǊŜŦǳǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
nécessités de service impérieuses et dûment démontrées. 
 

- hƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ κ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ κ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ /55 Ŝǘ 
si le solde de ces congés avant départ ne peut être posé pour raison de santé. 
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RTT 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ŘƻƴŎ ƭŜǎ w¢¢ ǎƻƴǘ à solder avant le départ.  

En cas de mutation uniquement : il est possible de mettre ses jours de RTT restant au CET. Il sera 

ensuite transmis au nouvel employeur. 

Débit 

Crédit  

Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴtaires qui seront indemnisées. Il convient de distinguer ce qui 

relève des heures supplémentaires ou des RTT non prises au sein du Débit Crédit (opération 

relevant de la Cellule du Temps au sein de la DRH).  

CET 
Il est possible ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ jours supérieurs à 15 jours dans le cadre du dispositif 

CET. Le reste doit être soldé. 

 

¶ En cas de départ non définitif 
 

Les départs non définitifs correspondent à la disponibilité, au congé parental et au détachement.  

Le paiement des congés en cas de départs non-définitifs est le même pour les agents titulaires et les 
agents contractuels.  

 

AGENT TITULAIRE & CONTRACTUEL 

CA 
 Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ /! ǎƻƴǘ Ł ǎƻƭŘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΦ  

Les jours peuvent être versés au CET dans les conditions réglementaires.  

RTT 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ w¢¢ ŘƻƴŎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǎƻƭŘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΦ  

Les jours peuvent être versés au CET dans les conditions réglementaires. 

Débit Crédit  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 5Şōƛǘ /ǊŞŘƛǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ǎƻƭŘŜ Ł ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊΦ  

CET 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ /9¢Σ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ǎƻƭŘŜ Ł ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊΦ 

 

 

¶ Exception au principe de non-indemnisation des congés non pris Υ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ 
de congés annuels pour les agents contractuels (Décret n°91-155 du 6 février 1991, article 8) 

 

En cas de licenciement n'intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, de démission ou à la fin d'un 

contrat à durée déterminée, l'agent qui, du fait notamment des nécessités de service impérieuses et 
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sans alternative, dûment démontrées, n'a pu bénéficier de tout ou partie de ses congés annuels, a 

droit à une indemnité compensatrice de congés annuels. 

 

 

¶ Priorités  

La prise des congés annuels est prioritaire sur la prise des jours de RTT, sous réserve des nécessités de 
service. 

Il ne peut exister aucune priorité tenant au grade ou à la fonction. 

La répartition des congés annuels doit être étudiée en fonction des nécessités de service et des charges 
de famille. 

Par « charges de famille », il convient de considérer : 

- Les enfants de moins de 16 ans, à charge ; 
- Les enfants handicapés, à charge, quel que soit leur âgé. 

Par mesure d'équité, la notion de « charges de famille » doit être entendue au sens large. En effet, un 
agent divorcé qui a la garde de ses enfants pendant les vacances scolaires, doit être considéré comme 
chef de famille au regard des congés annuels. 

Afin de ne pas léser systématiquement les agents célibataires ou sans enfant, il convient également de 
tenir compte des périodes de congés annuels accordées l'année précédente. 

Lorsque les conjoints et les partenaires liés par un PACS sont tous les deux employés dans 
l'établissement, les tableaux prévisionnels de congés doivent être aménagés pour que les agents 
bénéficient d'une fraction de leurs congés pendant la même période, de 2 semaines minimum 
consécutives. 

 

¶ Suspension du congé annuel  
 

Un arrêt de maladie intervenant pendant une période de congé annuel suspend celui-ci. 

Cependant, en aucun cas un agent ne pourra prolonger ses congés annuels après un arrêt de maladie, 
au-delà de la date initialement prévue avec le responsable hiérarchique. 

Par ailleurs, à partir du 30ème jour d'arrêt de travail (maternité-maladie), l'agent ne peut pas bénéficier 
d'un congé annuel sans accord de son responsable et sans avoir fait constater son aptitude à reprendre 
son poste, par le médecin du travail.  

Pour rappel, les agents contractuels ne génèrent pas de droits à congé annuel durant les périodes où 
ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΣ ƻǳ 
dans les situations de congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles). 

¶ Report des congés annuels pour raisons de santé  

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ses congés : lors du retour 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ /! ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
à ce que ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀƛǘ Ǉƭǳǎ de jours non pris au 31 janvier (après épargne éventuelle de 5 jours sur le 
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CET). Le report ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
de les prendre.  9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŜŦŦŀŎŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǎǳǊ 
la période de référence.  

Il est rappelé qu'un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice.  

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŎƻƴƎŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ 
congé ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ƴΩŀ Ǉǳ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 
du report des congés annuels non pris. 

Conditions préalables au report  

Etant admis que les congés ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм, le report 
concerne uniquement les congés non pris ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b au 31 janvier ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм.  

[ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŎƻƴƎés avant le 31 janvier doit être justifiée par une absence pour raison 
de santé : 
 

- Congé de maladie ordinaire ; 
- Congé de longue maladie ; 
- Congé de longue durée ; 
- Congé de grave maladie ; 
- /ƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

 
Ou par une absence concernant les congés suivants : 
 

- Congé de maternité ; 
- /ƻƴƎŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ; 
- Congé de paternité ; 
- Congé parental. 

 

Les règles de report  

Le report de congés ne pourra concerner que les congéǎ ƴƻƴ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όŀƴƴŞŜ n) et 
non ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ n (sauf en cas de congé parental). 

La prise des congés annuels reportés est soumise, comme toute prise de congés annuels, à l'accord de 
l'administration. 
 

¶ Congés pour raison de santé  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ 
pour raison de santé, ils peuvent être reportés. 

Ce report est limité à 4 semaines de congés sur une période de 15 mois maximum. Ainsi, les congés 
ƴƻƴ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌнΦ 

Si ces congés ne sont pas pris au cours de cette période de 15 mois, ils sont perdus et ne peuvent pas 
donner lieu à indemnisation. 

¶ Autres congés  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ 
concernant une maternité, une adoption ou une paternité, ils peuvent être reportés. 
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Les congés reportés peuvent être posés jusqu'au 31 janvier de l'année n + 2. Si ces congés ne sont pas 
pris au cours de cette période, ils sont perdus et ne peuvent pas donner lieu à indemnisation. 

Le congé parental connait une exception puisque, dans ce cas, les congés annuels acquis avant la prise 
du congé sont reportéǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ durée. 

Procédure  
 

Tout congé Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ όcf. annexe n° 9) l'inscription au tableau 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 

Les demandes individuelles de congés doivent être établies sur l'imprimé type, conformément au 
tableau prévisionnel des congés annuels et signées au plus tôt par le responsable hiérarchique, au plus 
tard 48 heures avant le départ. 
 
Aucun congé ne peut être supérieur à 31 jours consécutifs. 

Les congés doivent être soldés avant tous départs (Congé parental, disponibilité, détachement, 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύΦ  

Les congéǎ ƴƻƴ ǇǊƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇŜǊŘǳǎ Ŝǘ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǉǳƛǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ /I¦DA, il doit solder ses droits à congés avant la date 
prévue pour la cessation de ses fonctions. 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩƻōƭƛƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ǎƻƭŘŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴƎés avant le mouvement. 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛsition des 
congés, après cette date, ils seront perdus. 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
acquisition, et si les nécessités de service peuvent être ponctuellement opposées, celles-ci ne peuvent 
in fine ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ à congés avant le 31 janvier. 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀ 
5 jours de congés par an sur un CET (Voir Fiche I-9 Le Compte Epargne Temps). 

{ƛ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩéǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ recalculé au prorata du nombre de 
Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ŀƭƻǊǎ ƭŀ 5ΦwΦIΦ ǉǳƛ 
procède à la régularisation de la pŀȅŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
 
Les congés annuels sont saisis par le cadre au moyen du code « CA » et valorisés en fonction de 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les congés bonifiés ς FICHE II-2 
 

 
  

Fiche 

II - 2 
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Textes de référence : 

 

Code général de la fonction publique, article L651-1. 
 
Décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 portant réforme des congés bonifiés dans la fonction 
publique ; 
 
Décret n° 2014-729 du 27 juin 2014 portant application à Mayotte des dispositions relatives aux 
congés bonifiés pour les magistrats et fonctionnaires ; 
 
Décret n° 2013-964 du 28 octobre 2013 portant création d'une majoration du traitement allouée 
aux fonctionnaires de l'Etat et de la fonction publique hospitalière et aux magistrats en service 
dans le Département de Mayotte ; 
 
Décret n°87-482 du 1er juillet 1987 relatif au congé bonifié des fonctionnaires hospitaliers ; 
 

¶ Modalités 

Ce congé est ouvert aux fonctionnaires titulaires et stagiaires exerçant leurs fonctions sur le territoire 
européen de la France et dont le lieu de résidence habituelle est situé en : 

¶ Guadeloupe - Guyane - Martinique - Mayotte - La Réunion ; 

¶ Saint-Barthélemy ; 

¶ Saint-Martin ; 

¶ Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Par résidence habƛǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ 
apporter la preuve à partir, notamment, des critères suivants : 
   

¶ [Ŝ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ǇŝǊŜ Ŝǘ ƳŝǊŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ όŦǊŝǊŜǎΣ ǎǆǳǊǎΣ ƎǊŀƴŘǎ-
parents ou enfants 

¶ La propriété ou la location de biens fonciers  

¶ [Ŝ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  

¶ Le lieu de naissance 

¶ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ōƻƴƛŦƛŞΦ 

¶ Etc.    

Cette ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ pour apprécier le 
caractère de résidence habituelle.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
résidence habituelle.   

Les congés bonifiés ne sont pas un droit et peuvent être refusés si les néceǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩȅ 
opposent. La programmation doit être faite en accord avec les responsables hiérarchiques. 

Les congés bonifiés ne peuvent pas être fractionnés ni cumulés. 
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¶ Périodicité et lieu du congé        
  

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ avoir effectué une durée minimale de 24 mois de services 
ininterrompus. 

Les périodes de service ininterrompus prises en compte sont les périodes accomplies en position 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŀprès toute période de disponibilité ou de congé 
ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ нп Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ de bénéficƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴƎŞ 
bonifié. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
droit.  

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ом jours consécutifs maximum de congés dans la collectivité où se situe le centre 
des intérêts moraux et matériels (dimanche et jours fériés compris).  

 

¶ Prise en charge des frais de transport et indemnité de vie chère 
 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎ, ces congés donnent droit à : 

¶ La prise en charge des frais de voyage aller-retour entre le lieu où l'agent exerce ses fonctions en 
France et le département de "résidence habituelle" :  

ü [ΩŀƎŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ et ses enfants (ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎent au sens des 
prestations familiales) : seul sont pris en charge les frais de transport par voie 
aérienne entre ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
du D.O.MΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘΦ  

ü Le/La conjoint(e) : la prise en charge des frais de transport sont les mêmes que pour 
ƭΩŀƎŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ 18 ррнϵ (Le montant 
annuel des revenus de votre conjoint pris en compte est son revenu fiscal de référence 
de l'année civile précédant celle du congé bonifié). 

ü Pour les frais de transport des bagages : prise en charge possible dans la limite de 40 
kg par personne. 

 

¶ Une bonification de salaire égale à 35 % pour les agents originaires de la Réunion et de 40 % pour 
la Martinique, Guadeloupe, Guyane, Mayotte, les Antilles et Saint-Pierre et Miquelon est versée 
pendant le séjour. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŞΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΦ  
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Procédure ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ōƻƴƛŦƛŞǎ 

 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ŎƻƴƎŞǎ bonifiés par courrier simple à la DRH.  

Il doit accompagner sa demande de pièces justificatives nécessaires pour répondre à la notion de 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΣ ǎΩŜƴǘŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ 

apporter la preuve notamment à partir de ses critères ci-dessous :  

¶ [Ŝ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ǇŝǊŜ Ŝǘ ƳŝǊŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ όŦǊŝǊŜǎΣ ǎǆǳǊǎΣ 

grands-parents ou enfants 

¶ La propriété ou la location de biens fonciers  

¶ [Ŝ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  

¶ Le lieu de naissance 

¶ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ōƻƴƛŦƛŞΦ 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ pour apprécier la notion 

de résidence habituelle.  

Cette demande de ne peut avoir lieu que ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ нп Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ininterrompu.  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

souhaitée.  

Par la suite, la DRH répondra par courrier recommandé. Si la réponse est favorable, la DRH transmettra 

les dates des périodes où les agents pourront partir.  

De plus, il faudra remplir un formulaire de réservationΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ 5wI ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ billets 

ŘΩŀǾƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎΦ  

!ǇǊŝǎ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ devra transmettre les pièces justificatives à la 

DRH ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭŜǊ-retour bien effectué entre la métropole et les DOM-

TOM.  
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les congés non rémunérés pour raisons familiales 
ς FICHE II-3 
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Remarque préliminaire : 

Faute d'une demande de prolongation de congé sans traitement ou d'une demande de réintégration 
ou de réemploi avec respect du préavis, avant le terme de la décision en cours, l'agent bénéficiaire d'un 
congé sans traitement est considéré comme démissionnaire. 
 

I. Le congé parental des agents contractuels 

Textes de référence :  

 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 18. 
 

¶ Les droits  

Principes 

[Ŝ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ justifiant dΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƴ dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ƳŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : 

¶ Après ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩun enfant ; 

¶ Après un congé de maternité, un congé de paternité ou un congé d'adoption ; 

¶ Ou lors de l'arrivée au foyer d'un enfant âgé de moins de 16 ans, adopté ou confié en vue de 
son adoption.  

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻƛǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΣ Ł ǘŜƳǇǎ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΦ 

Le congé est accordé pour des périodes de deux à six mois renouvelables par tacite reconduction. 

Le congé parental doit être consacré exclusivement à élever son enfant.  

 

Durée maximale du congé parental en cas de naissance 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƴŞ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Durée maximale du congé parental 

1 WǳǎǉǳΩŀǳ оème ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ  

2 WǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

3 ou plus  р ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
6ème anniversaire des enfants 
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Un agent qui a bénéficié d'une période de congé parental ne peut pas bénéficier à nouveau, au titre 

du même enfant, d'une nouvelle période de congé parental s'il a repris son activité entre temps. 

La mère ou le père déjà bénéficiaire d'un congé parental peut obtenir un congé parental du chef d'un 

nouvel enfant jusqu'au 3ème anniversaire de son enfant ou pendant les 3 ans suivant l'arrivée au foyer 

Řϥǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ǎΩƛƭ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ ƻǳ м ŀƴ ǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ŀƴǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мс ŀƴǎΦ 

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ  

 
[ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΦ 
 
La durée du congé parental est prise en compte, dans la limite d'une durée de cinq ans, pour la 
détermination des avantages liés à l'ancienneté, ou de la durée des services effectifs. 
 

Réemploi 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ƭa mesure permise par le service, si un contrat est en cours et 
sous réserve de postes disponibles : 
 
Á Au ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴƎŞΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ en a formulé la demande, par lettre recommandée avec demande 
ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ au plus tard 1 mois avant ce terme. 
 

Á À ƭϥƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŀǾŜǊǘƛ ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳϥƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ŞŎƻǳǊǘŜǊ 
son congé par lettre recommandée, deux mois avant l'expiration de la période de six mois en cours; 

 
Á 1 mois au plus tard après que le congé a cessé de plein droit ou à la suite d'un contrôle administratif. 
 
N.B. : Le congé parental cesse de plein droit en cas de décès de l'enfant ou de retrait de l'enfant adopté 
et il peut être écourté si l'agent ne consacre pas son congé parental à élever son enfant.  
 
 
 

Durée maximŀƭŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŘƻǇǘŞǎ Durée maximale du congé parental 

1 ou 2 
3 ans à partir de la date d'arrivée au foyer de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻu des enfants de moins de 3 ans ; 

1 an à partir de la date d'arrivée au foyer de 
l'enfant ou des enfants de plus de 3 ans et de 
moins de 16 ans 

3 ou plus  р ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
6ème anniversaire du plus jeune des enfants 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ 

 
La première demande de congé parental doit être présentée deux mois avant le début du congé 
demandé. 

Elle doit être adressée par écrit à la DRH par la voie hiérarchique, avec les pièces justificatives 
nécessaires : 

¶ CƛŎƘŜ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ; 

¶ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ŦƻȅŜǊ.  

Pour bénéficier d'un congé parental du chef d'un nouvel enfant ou d'une nouvelle adoption alors que 
l'agent bénéficie déjà d'un congé parental, la demande est à formuler deux mois avant la date 
présumée de la naissance ou de l'arrivée de l'enfant adopté au foyer. 

tƻǳǊ ŞŎƻǳǊǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ όŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ƳƻƛǎύΣ ƭa demande écrite doit être 
adressée directement à la DRH Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ préavis de deux mois avant le terme de la période 
de 6 mois en cours. 

Le réemploi se fait dans les conditions énoncées plus haut. 
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II. Le congé parental des agents titulaires  

Voir les positions administratives CHAPITRE III.  

 

III. [Ŝ /ƻƴƎŞ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

personne en fin de vie  

 

Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, articles L633-1 à L633-4.  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41-9° ; 

Décret n° 2013-67 du 18 janvier 2013 relatif au congé pour solidarité familiale et à l'allocation 
d'accompagnement des personnes en fin de vie pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Décret n°2020-1492 du 30 novembre 2020, article 12 ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 18-2 ; 

Circulaire n° DSS/2A/2011/117 du 24 mars 2011 relative au régime juridique applicable à l'allocation 
d'accompagnement en fin de vie. 

¶ Les droits  

Principes 

Le congé de solidarité familiale permet à un agent public de rester auprès d'un proche souffrant d'une 
pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou qui est en phase avancée ou terminale d'une affection 
grave et incurable. 

[Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řϥǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘΣ 
Řϥǳƴ ŦǊŝǊŜ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ǎǆǳǊΣ ŘϥǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ que le bénéficiaire du congé 
ou l'ayant désigné comme sa personne de confiance. 

Le bénéficiaire du congé de solidarité familiale peut percevoir une allocation journalière 
d'accompagnement d'une personne en fin de vie.  

Le congé de solidarité familiale est accordé pour chacun des membres de la famille concerné sous les 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ :  

- Pour une période continue d'une durée maximale de 3 mois, renouvelable 1 fois,  

- Ou par périodes fractionnées d'au moins 7 jours consécutifs, dont la durée cumulée ne peut 
pas être supérieure à 6 mois,  

- Ou sous forme d'un temps partiel à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % du temps complet pour une 
durée maximale de 3 mois, renouvelable 1 fois. 
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Aucune durée minimale n'est fixée réglementairement.  

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif. 

La durée du congé est prise en compte pour ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 
interne.  

Pour les stagiaires, le stage est prolongé du nombre de jours de congé pris. 

Le congé de solidarité familiale est sans effet sur la durée des congés annuels. 

Pour la retraite, la période de ŎƻƴƎŞ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ 
pension), si vous payez vos cotisations à la fin du congé.  

[Ŝǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǳǊƛŜȊ ǇŜǊœǳ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾƛŜȊ Ǉŀǎ 
bénéficié du congé. La 1ère retenue est effectuée sur le 1er Ƴƻƛǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƭŜ 
faire savoir à son administration.  

Indemnisation du congé  

Le béƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞ mais perçoit une allocation 
journalière d'accompagnement ŘϥǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎƻǳǎ forme de temps partiel.  

Fin du congé / réintégration / réemploi 

Le congé de solidarité familiale prend fin : 

- À l'expiration des périodes autorisées, 

- Ou dans les 3 jours suivant le décès de la personne accompagnée, 

- Ou Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ 
de 3 jours francs. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ sur son emploi ou occupation précédente dans la mesure permise 
par le contrat et par le service. 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 
 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ 
congé.  

La demande doit contenir : 

¶ Les noms, prénom et numéro de sécurité sociale de la personne accompagnée ainsi que les 
coordonnées de l'organisme de sécurité sociale dont elle relève ; 
 

¶ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ όŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞ ƻǳ Ł 
temps partiel) ; 
 

¶ Eventuellement, le nom des autres bénéficiaires de l'allocation d'accompagnement et la 
répartition des allocations journalières entre chacun des bénéficiaires. (Le nombre total 
d'allocations journalières des différents bénéficiaires ne peut pas être supérieur au nombre de 
jours maximum autorisés.) ; 
 

¶ La demande doit être accompagnée d'une attestation du médecin de la personne 
accompagnée. 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ 
(acte de naissance, attestation sur honneur, justificatif de domicile) et le certificat médical précisant 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜΦ  
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IV. Le Congé de présence parentale  

Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, articles L632-1 à L632-4. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41-11° ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 19-1 ; 

Décret 97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires de 
la fonction publique hospitalière, article 29-1 ; 

Décret n°2006-1535 du 5 décembre 2006 relatif aux modalités d'attributions du congé de présence 
parentale aux agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

Ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 2020, articles 11 et 12 ; 

 

Le congé de présence parentale est un congé non rémunéré durant lequel l'agent cesse son activité 
professionnelle pour rester auprès d'un enfant à charge malade.  

Le bénéfice du congé de présence parentale est ouvert au père et à la mère, fonctionnaire, stagiaire, et 
/ ou agent contractuel, d'un enfant nécessitant une présence soutenue auprès de lui et des soins 
contraignants en raison d'une maladie, d'un accident ou d'un handicap grave. 

¶ Cas particulier du stagiaire  

La date de fin de ǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ 
ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞΦ  

/ŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΣ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾancement. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł 
suivre un stage préalable à une titularisation dans un autre corps, sa nomination en qualité de stagiaire 
Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǊǇǎ ŜǎǘΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
de la période de bénéfice du congé de présence parentale. 
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Principes 

La durée maximale du congé est fixée à 310 jours ouvrés ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ос Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜΦ  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ  

Lorsque la durée du congé excède с Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ Ł ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ 

ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŜȄŀƳŜƴ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜut pas être inférieur à 

6 mois, ni supérieure à 1 ans. A la suite de ce réexamen, vous devez transmettre un nouveau certificat médical à votre service.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘǳǘŜ ƻǳ ǊŞŎƛŘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ Řƻƴǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƻǳ Ǌƻuvert pour une nouvelle durée dans 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ омл ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ǎǳǊ ос ƳƻƛǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ  

[Ŝ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ос Ƴƻƛǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴƎŞΦ 

Renouvellement du congé est possible dans les cas suivants :  

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ  
- En cas de rechute ou de récidive de la pathologie initialement traitée 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ƴŞcessite toujours une présence soutenue et des soins contraignants. 

Conditions 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ 

Les jours de congé peuvent être pris de manière continue, sous forme de plusieurs périodes ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǳ ǎƻǳǎ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ.  [ΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞΦ 

Rémunération [Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ό!Wttύ. 

Impact sur la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

Les jours de congé de présence parentale son 

ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΦ  

Les périodes de congé de présence parentale sont prises en compte pour calculer les 

droits aux congés suivants :  
- Congés annuels  
- Congé pour formation syndicale 
- Congé de formation professionnelle  
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Lƭǎ ƴŜ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Ł 

la formation.  

Ils ne réduisent pas non plus les droits à congés 

annuels.  

 

 

- Congé de représentation  
- /ƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
- /ƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘ  
- Congé parental 
- Congé pour se rendre en outre-ƳŜǊ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ  
- Congé de solidarité familiale  
- Congé pour élever un enfant de moins de 12 ans, donner des soins à un enfant à charge, à 

ƭΩŞǇƻǳȄ ƻǳ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ t!/{Σ Ł ǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
grave ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ 
époux(se) ou partenaire de PACS tenu de déménager pour des raisons professionnelles  

- Congés pour raisons de famille  
- Congés pour convenances personnelles 

- Congé pour créatioƴ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Les périodes de ce congé sont également prises en compte pour déterminer 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƻǳ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ü Réexamen ou évolution de vos conditions de rémunération 
ü Ouverture à ses droits à formation  
ü {Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ  
ü 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ  

[Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜsse du parent au 

foyer (Avpf).  

Fin ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

réintégration, 

réemploi 

A l'issue du congé de présence parentale ou en cas 

de décès de l'enfant, le fonctionnaire est réaffecté 

de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 

établissement d'origine. 

{ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŦŦecté dans 

un emploi le plus proche de son dernier lieu de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭƻi plus 

proche de son domicile.  

A l'issue du congé de présence parentale ou Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭϥŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ 

contractuel est réaffecté de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 

établissement d'origine. 

{ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ 

ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ  
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V. Le congé pour élever un enfant âgé de moins de 12 ans, pour donner des soins à un 

enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un PACS, au 

concubin, à un ascendanǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘ 

ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ 

et stagiaires) 

 

Pour les agents titulaires, Voir disponibilité pour ce motif Fiche III-1. 

Textes de référence :  

 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 19-1° et 23 ; 

 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 27.  
 

¶ Les droits 

Principes 
 

Sont bénéficiaires du congé les agents contractuels et stagiaires. [ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řƻƛǘ être employé 
depuis plus d'un an pour pouvoir en bénéficier. 
 
Ce congé, non rémunéré, est accordé pour une durée ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ 
contractuel, et pour une durée maximale ŘΩǳƴ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 3 ans, pour le stagiaire. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ doit pouvoir justifier à tout moment que sa situation correspond 
réellement au motif pour lequel il a demandé ce congé. 
 
 
Fin du congé / reprise des fonctions / réemploi 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ Ǌéemployé dans son emploi précédent, dans la mesure permise par le service 
et si un contrat est en cours. LΩŀƎŜƴǘ doit en formuler la demande, par lettre recommandée au moins 
trois mois avant le terme du congé.  
 
Faute d'une telle demande, l'agent est ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ 
du congé, il soit mis fin à son contrat, sans indemnités.    
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ Ǉŀr lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un délai de 
préavis de trois ƳƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞΦ  
 
[Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ service. 
En cas de motif grave, ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de la demande 
de réemploi. 
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[ΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ н 
mois au moins avant ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞΦ 

¶ La demande 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ à la DRH par la voie hiérarchique avec les 
pièces ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜΣ 
du conjoinǘΣ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ pacte ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎŎŜƴŘŀƴǘΣ 
ƭŜ ŎƻƴƎŞ ŘŞōǳǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
 
La demande de renouvellement de ce congé doit être adressée directement à la DRH avec les pièces 
justificatives, au moins trois mois avant le terme du congé. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ŎƻǇƛŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ  
 
 

VI. Le Congé pour suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de 

solidarité lorsque celui-ci est astreint, en raison de sa profession, à établir sa résidence 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ 

stagiaires) 

 
Pour les agents titulaires, Voir disponibilité pour ce motif Fiche III-1 

Textes de référence :  

 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 19-2° et 23 ; 

 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 27.  
 

¶ Les droits  

Principes 

Sont bénéficiaires du congé les agents contractuels et stagiaires. [ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řƻƛǘ être employé 
depuis plus d'un an pour pouvoir en bénéficier. 
 
Ce congé, non rémunéré, est accordé pour une durée ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ 
contractuel, et pour une durée maximale ŘΩǳƴ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 3 ans, pour le stagiaire. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ doit pouvoir justifier à tout moment que sa situation correspond 
réellement au motif pour lequel il a demandé ce congé. 
 
Fin du congé  
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[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ Ǌéemployé dans son emploi précédent, dans la mesure permise par le service 
et si un contrat est en cours. LΩŀƎŜƴǘ doit en formuler la demande, par lettre recommandée au moins 
trois mois avant le terme du congé.  
 
Faute d'une telle demande, l'agent est ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ 
du congé, il soit mis fin à son contrat, sans indemnités. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳsé de réception, en respectant un délai de 
préavis de trois ƳƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞΦ  
 
[Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
En cas de motif grave les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de la demande 
de réemploi. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ н 
Ƴƻƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞΦ 

¶ La demande  

La demaƴŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ à la DRH par la voie hiérarchique avec les 
pièces ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ  
 
La demande de renouvellement de ce congé doit être adressée directement à la DRH avec les pièces 
justificatives au moins trois mois avant le terme du congé. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜur du conjoint ou du partenaire. 
 

VII. Congé de proche aidant  

Textes de référence : 

Code général de la fonction publique, articles L634-1 à L634-4. 

Loi n°2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41-9 bis° ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 19-2, article 30 et 31 ; 

Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 29-2.  

Ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 2020, article 12 ; 
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¶ Les droits   

Principes 

Le congé de proche aidŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
contractuels.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘΣ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ durée maximale de trois mois 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ :  

¶ Son conjoint  

¶ Son concubin  

¶ Son partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

¶ Un ascendant  

¶ Un descendant  

¶ Un enfant dont il assume la ŎƘŀǊƎŜ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмн-1 du Code de la sécurité sociale) 

¶ ¦ƴ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ  

¶ ¦ƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ǳƴ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ 
concubin, ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

¶ Une personne âgée ou handicapée ou avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des 
liens et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non 
professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne.  

[ΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : en période continue, de manière 
fractionnée par périodes ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƧƻǳǊƴŞŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΦ  

[Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ pas rémunéréΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ƻǳ ȅ ǊŜƴƻƴŎer dans les cas suivants :  

¶ Décès de la personne  

¶ Admission dans un établissement de la personne aidée  

¶ Diminution importante de vos ressources  

¶ Recours à un service ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀƛŘŞŜ 

¶ Congé de proche aidant pris par un autre membre de votre famille 

¶ {ƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƭŜ ƴŞŎŜǎsite.  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ 
ou renoncer à son congé. En cas de décès de la personne aidée, ce délai est ramené à 8 jours.  

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴƎŞΦ  

En cŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ŘŞōǳǘŜ ƻǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀnté de la personne aidée ; 

¶ situation de crise nécessitant une action urgente du proche aidant ; 

¶ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀƛŘŞŜΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎƻǳǎ у ƧƻǳǊǎ Ł ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ 
de cette situation.  
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LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘitulaire 

Le fonctionnaire titulaire reste sur son emploi pendant le congé.  

{ƛ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ emploi 
correspondant à son grade le plus proche de son ancien lieu de travail.  

[ΩŀƎŜnt peut être réaffecté à sa demande, dans un emploi plus proche de son domicile, si les priorités 
de mutation accordées à certaines catégories de fonctionnaires le permettent.  

La durée du congé du proche aidant est assimilée à une période de service effectif. Elle est prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ 
montant de la pension.  

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ƻŎŎǳǇŀƛǘ ƭǳƛ ǊŜǎǘŜ ŀŦŦŜŎté pendant son congé. Si les nécessités de 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ 
rémunération équivalente.  

Les périodes de congé proche aidant son prises en compte pour le calcul des droits aux congés 
suivants : 

¶ Congés annuels  

¶ Congé pour formation syndicale 

¶ Congé pour formation professionnelle 

¶ Congé de représentation 

¶ /ƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
professionnelle 

¶ Congé de maternité, paternité, ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 

¶ Congé parental 

¶ Congé pour se rendre en outre-ƳŜǊ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

¶ Congé solidarité familiale  

¶ Congé pour élever un enfant de moins de 12 ans, donner des soins à un enfant à charge, à 
ƭΩŞǇƻǳȄ ƻǳ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ t!/{Σ Ł ǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ƎǊŀǾŜ ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ 
époux, ou partenaire de PACS tenu de déménager pour raisons professionnelles 

¶ Congé pour raison de famille  

¶ Congé pour convenances personnelles 

¶ /ƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ƻǳ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛƎŞǎ Ǉour 
les actions suivantes :  

¶ .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ 

¶ Réexamen ou évolution des conditions de rémunérations 

¶ Ouverture des droits à formation 

¶ {Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

¶ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘŜǎ ƭŀǳréats de ces concours. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ό!ǾǇŦύΦ   
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Fin des congés, reprise des fonctions/ Remploi  

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ 
engagement dans la mesure permise par le service.   

Cas spécifique des stagiaires  

Le fonctionnaire stagiaire a droit au congé du proche aidant dans les mêmes conditions que le 
fonctionnaire titulaire.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǳƴ ǎǘŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 
une titularisation dans un autre corps, sa nomination en qualité de stagiaire dans le nouveau corps est, 
ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘΦ  

[ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎΣ 
et le cas échéant de demi-journées de congé de proche aidant que le fonctionnaire stagiaire a utilisés. 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Si le stagiaire doit être nommé stagiaire dans un autre corps, il peut demander le report de cette 
nomination en tant que stagiaire à la fin de son congé.  

Si le stagiaire prend ce congé de proche aidant pendant sa période de stage, alors le stage est prolongé 
ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ de jours ouvrés égal au nombre de jours de congé de proches aidant utilisés.  

La durée de son congé de proche aidant est intégralement prise en compte, los de sa titularisation, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
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Procédure du congé de proche aidant 
 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴƎŞΦ  

Pour sa demande de renouvellement, la demande écrite doit intervenir au moins 15 jours avant la fin 
du congé.  

La demande doit préciser les dates prévisionnelles de congé et de la manière dont vous souhaitez 
prendre congé.  

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Pièces permettant de démontrer le lien de parenté avec la personne aidée : acte de naissance 
ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ t!/{Σ copie du livret 
de famille.  

¶ Ou pour une personne âgée ou handicapée ou avec laquelle il réside ou avec laquelle il 
entretient des liens et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre 
non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie 
quotidienne : il faudra une attestation sur honneur.  

¶ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀǎ Ǉŀǎ Ŝǳ précédemment recours, au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜ 
congé.  
 

Elle doit être accompagnée de : 

¶ [ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ул҈ ǎƛ ƭŀ 
personne aidée est un enfant handicapé à votre charge ou un adulte handicapé.  
 

¶ La ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό!Ǉŀύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
dans les groupes I, II et III de la grille Aggir si la personne aidée souffre ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

¶ Lorsque la personne aidée en bénéficie, une copie de la décision d'attribution de l'une des 
prestations suivantes :  
 

o La majoration pour aide constante d'une tierce personne mentionnée à l'article L. 
355-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

o La prestation complémentaire pour recours à tierce personne mentionnée au 
troisième alinéa de l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

o La majoration spéciale pour assistance d'une tierce personne mentionnée à l'article 
L. 30 bis du code des pensions civiles et militaires de retraites et à l'article 34 du décret 
n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

 

o La majoration attribuée aux bénéficiaires du 3° de l'article D. 712-15 du code de la 
sécurité sociale et du 3° du V de l'article 6 du décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 relatif 
au régime de sécurité sociale des agents permanents des départements, des 
communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le caractère industriel ou 
commercial ; 
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o La majoration mentionnée à l'article L. 133-1 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de guerre. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǇǊŞǾƛǎionnelles de son congé et les conditions d'utilisation 
du congé. Dans ce cas, il doit en informer par écrit, au moins 48 heures à l'avance. 

Les dates prévisionnelles et/ou les conditions d'utilisation du congé peuvent être modifiées sans délai 
dans les 3 cas suivant :  

 

¶ Dégradation soudaine de l'état de santé de la personne aidée 

¶ Situation de crise nécessitant une action urgente de la part du proche aidant 

¶ Cessation brutale de l'hébergement en établissement dont bénéficiait la personne aidée 
 
Dans ces 3 ŎŀǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜΣ ǎƻǳǎ у ƧƻǳǊǎΣ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 
de cette situation.  
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VIII. Le Congé pour raisons familiales  

Textes de référence :  

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 20. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳel peut dans la mesure permise par le service, obtenir pour raisons familiales, un 
congé non rémunéré dans la limite de 15 jours ouvrables par an.  

La demande écrite, établie sur le formulaire prévu à cet effet doit être adressée par la voie hiérarchique 
à la DRH et être accompagnée de toutes pièces explicitant les « raisons familiales » invoquées. 
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I. Le congé pour maternité ou adoption 

Textes de référence : 

 
Code général de la fonction publique, articles L631-1 à L631-8 ; 
 
Code de la sécurité sociale, articles L331-3 à L331-6 et R331-5 ; 
 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41. 5° ; 

 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 25 ; 
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 13 à 17 ; 
 
Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 du 29 février 1996 relative au congé de maternité ou 
d'adoption et aux autorisations d'absence liées à la naissance pour les fonctionnaires, les agents 
stagiaires et les agents contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.  

 

¶ Les droits  

[Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ-né. 

[Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ όƻǳ Ł ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞύΣ ǇŝǊŜ ƻǳ ƳŝǊŜ ŀŘƻǇǘƛŦΣ Ł ǉǳƛ 
un service départemental d'aide sociale à l'enfance, un organisme français autorisé pour l'adoption ou 
l'Agence française de l'adoption confie un enfant en vue de son adoption. 

Le congé débute le jour de l'arrivée de l'enfant au foyer ou dans les 7 jours précédant la date prévue 
de cette arrivée, pour une durée égale au congé postnatal. 

Lorsque les deux conjoints travaillent et peuvent prétendre à ce conƎŞΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜƴƻƴŎŜ Ł 
son droit, soit ce congé est réparti entre la mère et le père adoptifs. Dans ce cas, la période 
d'indemnisation est augmentée de onze jours ou de dix-huit jours en cas d'adoptions multiples et ne 
peut être fractionnée en plus de deux parties, dont la plus courte est au moins égale à onze jours.  
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[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ǇǊŞƴŀǘŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ 

postnatal dans la limite de 3 semaines. Le congé postnatal est 

allongé en proportion.  

 

 
 
(1) Possibilité de 3 semaines de prénatal et 13 semaines de postnatal  
(2) Possibilité de 5 ou 10 semaines de prénatal et 16 ou 21 semaines de postnatal 
(3) Possibilité de 16 semaines de prénatal et 18 semaines postnatal 

5whL¢{ ! /hbD9 59 a!¢9wbL¢9 9¢ 5Ω!5ht¢Lhb 

TYPE DE GROSSESSE SITUATION PRENATAL POSTNATAL TOTAL 

Grossesse simple 

[ΩŀǎǎǳǊŞ ƻǳ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ŜƴŦŀƴǘǎ 
6 semaines 

(1) 
10 semaines 16 semaines 

[ΩŀǎǎǳǊŞ ƻǳ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ н 
ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ŀ Ŝǳ н ŜƴŦŀƴǘǎ ǾƛŀōƭŜǎ 

8 semaines 
(2) 

18 semaines 26 semaines 

Grossesse gémellaire  
12 semaines 

(3) 
22 semaines 34 semaines 

Grossesse de triplés (ou plus)  24 semaines 22 semaines 46 semaines 

 
Adoption simple 

[ΩŀǎǎǳǊŞ ƻǳ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ŜƴŦŀƴǘǎ  16 semaines 16 semaines 

 
[ΩŀǎǎǳǊŞ ƻǳ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ ŀǎǎǳƳŜ ŘŞƧŁ ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ŜƴŦŀƴǘǎ 

 18 semaines 18 semaines 

Adoption multiples   22 semaines 22 semaines 

Lb/L59b/9 59{ /hbD9{ 59 a!¢9wbL¢9 9¢ 5Ω!5ht¢Lhb {¦w [9 ¢w!L¢9a9b¢ 

TITULAIRES / STAGIAIRE CONTRACTUEL 

Versement du salaire à plein temps (suspension temps partiel pendant la durée du congé de 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴύΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plein traitement pendant la durée du congé maternité avec déduction 
ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /t!a Ł ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

Pour les agents autorisés statutairement à travailler à temps partiel 
versement du salaire à plein temps (suspension temps partiel pendant la 

ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 

(A contrario, les agents recrutés sur un poste à temps non complet ne 
peuvent pas bénéficier de cette disposition). 
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Procédure 
 

5ŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŀƎŜƴǘ όǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƻǳ Ŏontractuel) doit se présenter 
après du gestionnaire RH de son pôle, muni de son carnet de maternité, pour la détermination des 
périodes du congé de maternité. 
 
[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 
maternité et le renvoyer sans délai au point de gestion du Pôle. 
 
Fin du congé 

 
! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǳne visite médicale de reprise par le médecin du travail est obligatoire : à cette fin 
ƭΩŀƎŜƴǘ doit prendre RV auprès de la médecine du travail du CHUGA ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ 
dans un délai de 8 jours à compter de la reprise.  
 
[ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ muni du certificat du médecin traitant se prononçant pour une 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 
est en ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 
A l'issue de son congé de ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƭΩŀƎŜƴǘ titulaire ou le stagiaire réintègre son emploi, 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƻŎŎǳpation précédente dans la mesure permise 
par le service. 
 
Aménagements particuliers et dispositions spécifiques :  
 

¶ Report du congé prénatal 
 
Une femme peut, si elle le souhaite, reporter une période de son congé prénatal sur la période du 
ŎƻƴƎŞ ǇƻǎǘƴŀǘŀƭΦ /Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ 
professionnel de santé (médecin ou sage-femme qui suit la grossesse) Ŝǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ 
doit également adresser une demande écrite à sa caisse d'Assurance Maladie, accompagnée du 
certificat de son médecin au plus tard 1 jour avant la date initialement prévue du congé). Ce certificat 
indique la durée du report. 
Le report n'est pas accordé en cas de grossesse multiple.  
 
Deux conditions doivent être respectées : 
 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǇǊŞƴŀǘŀƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ   

¶ La période du congé prénatal ne peut en aucun cas être inférieure à 2 semaines. 
 
Si un agent reporte une partie de sa période prénatale Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ 
cette période, (que cet arrêt de travail soit en lien ou non avec la grossesse) le report est annulé et 
ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΦ  
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¶ Report du congé postnatal 
 
En cas d'hospitalisation de l'enfant au-delà de la 6e semaine après sa naissance (minimum légal d'arrêt 
de travail après accouchement), la mère peut reprendre son travail et demander à reporter le reliquat 
de son congé postnatal à la fin de cette hospitalisation.  
 
La période de congé reportée doit obligatoirement être prise à compter du jour où l'enfant quitte 
l'hôpital. 
 
 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
 
[ŀ ƳŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł ǳƴŜ période de travail 
effectif. Une demi-ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀbsence peuvent être accordées par les chefs de service après avis du 
médecin du travail et sur pièces justificatives. 
 
 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ 
 
Compte tenu des nécessités du service, l'autorité hiérarchique responsable peut accorder à toute 
femme enceinte qui le demande, à partir du début du 3ème mois de grossesse, un aménagement des 
horaires de travail, dans la limite maximale d'une heure par jour travaillé et au prorata du temps de 
travail journalier pour les temps partiels. Cette heure n'est pas cumulable ni récupérable. 
   
       

¶ Travail de nuit 
 
La mère qui travaille de nuit peut demander à être affectée à un poste de jour pendant la durée de sa 
grossesse et pendant la période du congé postnatal. Elle est également affectée à un poste de jour 
pendant la durée de sa grossesse lorsque le médecin du travail constate par écrit que le poste de nuit 
est incompatible avec son état. Cette période peut être prolongée pendant le congé postnatal et après 
son retour de ce congé pour une durée n'excédant pas un mois. 
 
 

¶ Grossesse pathologique 
 
Sur prescription médicale, 2 semaines de grossesse pathologique peuvent être accordées dès la 
déclaration de la grossesse. Cette période supplémentaire est considérée comme congé de maternité, 
mais il n'y a pas de possibilité de report de tout ou partie du congé prénatal sur le congé postnatal. 
 
 

¶ Accouchement prématuré 
 
La durée du congé de maternité n'est pas réduite : la durée du congé prénatal non prise est reportée 
après l'accouchement. 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴt prévue et 
ŜȄƛƎŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘƴŀǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ Ŏƻƴgé est égale à la durée du congé 
légal ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŀǳǉǳŜƭ ŀ ŘǊƻƛǘ ƭŀ ƳŝǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŀƴƎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ 
ŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴƎŞΦ  
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
détachable de celui-ci.  
 

¶ Grossesse interrompue ƻǳ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ 
 
Si après la déclaration de grossesse celle-ci s'interrompt ou doit être interrompue, ou en cas de décès 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ Ł ǳƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ au congé de maternité si un certificat 
médical atteste que l'enfant est né viable (c'est-à-dire à au moins 22 semaines d'aménorrhée ou qu'il 
pesait au moins 500 grammes).  
 
Dans le cas contraire, la mère est placée en congé de maladie ordinaire. 
 
 

¶ Accouchement retardé 
 
La période se situant entre la date présumée de l'accouchement et la date effective de celui-ci est 
considérée comme congé de maternité. Cette période s'ajoute à la durée du congé de maternité et la 
durée du congé postnatal reste identique. 
 
 

¶ Décès de la mère 
 
En cas de décès lors de l'accouchement ou pendant le congé de maternité, la période de congé dont 
la mère n'a pu bénéficier, revient de droit au père, dès lors que le décès présente un lien de causalité 
avec l'accouchement. 
 
 

¶ Couches pathologiques 
 
Sur prescription médicale, le congé postnatal peut être prolongé de 4 semaines au total pour suite de 
couches pathologiques.  
  
 

¶ Facilités de service pour allaiter son enfant ou tirer son lait 
 
Ce n'est pas un droit.  
5Ŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ limitées à 1 heure/jour à prendre en deux fois, 
sont accordées selon les nécessités de service, aux mères en raison de la proximité du lieu où se 
trouve ƭΩŜƴŦŀƴǘ όŎǊŝŎƘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ǿƻƛǎƛƴύ ou pour tirer leur lait. 
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¶ Pour les agents stagiaires  
 
La nomination en qualité d'agent stagiaire d'une femme qui, ayant satisfait à l'une des procédures de 
recrutement prévues aux articles L. 325-1 et L. 523-1 du code général de la fonction publique, se 
trouve en état de grossesse est reportée, sur demande de l'intéressée, sans que ce report puisse 
excéder un an. Toutefois, lorsque le stage se déroule dans un établissement assurant la formation de 
fonctionnaires, la nomination peut être reportée à la date de l'entrée en formation de la promotion 
suivante (article 5-1 du décret 97-487). 
 
Lorsqu'une agente stagiaire informe l'établissement dans lequel elle suit une formation de sa situation 
de grossesse, l'établissement lui propose, après un entretien ayant pour objet de l'informer de ses 
droits, des mesures d'aménagement compatibles avec le déroulement de cette formation (article 5-2 
du décret 97-487).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044421622&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044423109&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. [Ŝ /ƻƴƎŞ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Textes de référence  

 
Code général de la fonction publique, article L631-9 ; 
 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41. 5° ; 

 
Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, article 73 ; 
 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 25 ; 
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 13 à 17 ; 
 
Décret n°2003-159 du 25 février 2003 relatif au congé de paternité de la fonction publique 
hospitalière ;    

¶ Les droits 

En cas de naissance, un congé de paternité et d'accueil de l'enfant peut être accordé au père et 
éventuellement, à la personne vivant avec la mère. Le bénéficiaire du congé peut être titulaire, 
stagiaire ou contractuel ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΦ 
 
 
bŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
 
25 jours calendaires pris dans les 6 Ƴƻƛǎ ϝ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řƻƴǘ : 
 

¶ Une période obligatoire de 4 jours calendaires prise immédiatement après la naissance de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ; 

¶ Une période de 21 jours calendaires. 

 
Naissance ou adoption multiple 

 
32 jours calendaires pris dans les 6 mois * suivant la naissance des enfants dont :  
 

¶ Une période obligatoire de 4 jours calendaires prise immédiatement après la naissance de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

¶ Une période de 28 jours calendaires.  
 
*  sauf en cas de report pour hospitalisation du ou des nouveau-nés. 
 
Observations 
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Ces jours peuvent être pris consécutivement ou non aux auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ accordées 
à cette occasion. 
 
Ce congé est accordé de droit sur simple demande. Elle doit être formulée un mois avant la date de 
début du congé, accompagƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇƻǳǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǇǊŝǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 

Le congé peut prendre fin au-delà de ce délai.  

La procédure à suivre  

[ΩŀƎŜƴǘ ŘƻƛǘΣ un mois au moins avant la date de début du congé de paternité, faire une demande sur 
papier libre et le faire viser pour accord par son responsable hiérarchique. 

Le responsable hiérarchique doit signer la demande pour la période concernée et la transmettre 
iƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. 

Les pièces à fournir  

¶ [ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ ŎƻǇƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀcte de naissance, copie du livret de famille 
Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀcte de reconnaissance.  

¶ [ΩŀƎŜƴǘ Ǿƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : ŎƻǇƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀcte de naissance et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƛǾŜȊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŝǊŜ όŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀcte de mariage, attestation de 
t!/{Σ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΦ  

¶ En cas de décŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀcte ǎŀƴǎ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƴŞ ƳƻǊǘ Ŝǘ ǾƛŀōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎΦ  
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǎƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǇǊŝǎ la naissance dans 
une unité de soins spécialisée (néonatologie, réanimation néonatale, pédiatrie de nouveaux nés et 
nourrissons et indifférenciés de réanimation pédiatrique et néonatale), le congé paternité est accordé 
automatiquement pendant tout ou partƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝ ŎƻƴƎŞ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ п Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ  

La demande de congé doit être formulée au moins un mois avant la date de début souhaitée.  

Le congé est pris dans les 4 mois suivant la fin du congé de maternité postnatal attribué au père de 
lΩŜƴŦŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ à bénéficier du congé postnatal, le congé de paternité 
est accordé à la personne qui vivait en couple avec la mère.  

Le congé peut se poursuivre au-delà des 4 mois suivant la fin du congé de maternité postnatal.  
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les congés non rémunérés pour raisons 
personnelles ς FICHE II-5 

 

 
 

Sommaire :  
 

Le congé pour convenances personnes (contractuels)                        106 

Le congé pour créer ou reprendre une entreprise industrielle, commerciale, artisanale, ou agricole, à 
ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ όŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴ ŜȄŜǊŎŜǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜύ 
(contractuels)                                                                     107 

Le congé pour se rendre dans les DOM-¢ha ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
(contractuels)                                           108 

Le congé pour admission par concours à un emploi de la fonction publiqǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales ou dans leurs établissements publics, ou à un emploi de la fonction publique 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƻǳ Ł ǳƴ ŎȅŎƭŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ      108 

Le congé de mobilité (agents contractuels)                         109 
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I. Le Congé pour convenances personnelles des agents contractuels 

 
Pour les agents titulaires, Voir disponibilité pour ce motif Fiche III-1 
 

Textes de référence :  

 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 21 et 23. 
 

¶ Les droits 

Les principes 

Pour pouvoir bénéficier de ce congé non rémunéré, accordé sous réserve des nécessités de service, 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Être en contrat à durée indéterminée ; 

¶ Ne pas avoir bénéficié dans les 6 ans précédant la demande ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 
durée de 6 mois au moins : 

o Congé pour formation professionnelle 

o Congé pour création ou reprise d'entreprise  

Ce congé pour convenances personnelles est accordé pour une durée maximale de trois ans, 
renouvelable dans la limite ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ Řǳ 
congé en faire la demande par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Fin du congé / réemploi 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ Ǌéemployé dans son emploi précédent dans la mesure permise par le service 
et si un contrat est en cours.  

LΩŀƎŜƴǘ doit en formuler la demande, par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois 
mois avant le terme du congé.  

Faute d'une telle demande, l'agent est ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ 
du congé, il soit mis fin à son contrat, sans indemnités. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ en respectant un délai de 
préavis de trois ƳƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞΦ  

[Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜsure permise par le service. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻǘƛŦ ƎǊŀǾŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de la demande 
de réemploi. 
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¶ La demande 

La demande écrite, précisant la date de début et la durée du congé, doit être adressée à la DRH par la 
voie hiérarchique par lettre recommandée avec AR, ou par lettre remise en main propre contre 
décharge, deux mois avant le début du congé. 

[ŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ demande écrite adressée directement à la DRH, au moins 3 
mois avant le terme du congé. 

 

II. Le Congé pour créer ou reprendre une entreprise industrielle, commerciale, 

artisanale ou agricole, à titre individuel ou sous la forme d'une société (à condition 

d'en exercer effectivement le contrôle) 

 
Pour les agents titulaires, Voir disponibilité pour ce motif Fiche III-1 
 
 
Textes de référence :  
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 22 et 23. 

 

¶ Les droits 

Les principes 

Ce congé non rémunéré est sous réserve des nécessités de service Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
créer ou reprendre une entreprise. 

Il est accordé pour une durée ŘΩǳƴ an renouvelable une fois. 

Fin du congé / réemploi 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ dans la mesure permise 
par le service et si un contrat est en cours.  

LΩŀƎŜƴǘ doit en formuler la demande, par lettre recommandée au moins trois mois avant le terme du 
congé.  

Faute d'une telle demande, l'agent est ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ 
du congé, il soit mis fin à son contrat, sans indemnités. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ en respectant un délai de 
préavis de trois ƳƻƛǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴƎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞΦ  

Le réemploi se fait Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻǘƛŦ ƎǊŀǾŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de la demande 
de réemploi. 
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La procédure à suivre 

La demande écrite, précisant la date de début et la durée du congé, doit être adressée à la DRH par la 
voie hiérarchique par lettre recommandée avec AR, ou par lettre remise en main propre contre 
décharge, deux mois avant le début du congé. 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘout document relatif à l'activƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩimprimé de déclaration 
d'exercice d'une activité privée (cf. annexe n° 15). 

[ŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ demande écrite adressée directement à la DRH, au moins 3 
mois avant le terme du congé. 

 

III. Le Congé pour se rendre dans les DOM-¢ha ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ (contractuels)  

Pour les agents titulaires, Voir disponibilité pour ce motif Fiche III-1 

Textes de référence :  

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 18-1. 
 

Ce congé non rémunéré est accordé pour une durée de 6 semaines par agrément 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭettre recommandée avec AR en y joignant une ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ 

mentionné aux articles aux articles L. 225-2 à L. 225-7 et L. 225-17 du code de l'action sociale et des 

familles au moins 2 semaines avant le départ. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ ŎŜ ŎƻƴƎŞ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ Ŧonctions avant la date prévue.  

IV. Le congé pour admission par concours à un emploi de la fonction publique de l'Etat, 

des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics, ou à un emploi de 

la fonction publique internationale, ou à un cycle préparatoire à un concours 

donnant accès à l'un de ces emplois   

Textes de référence :  

 
Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, article 2 ; 

 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 28 ; 
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 31-3. 

Le congé non rémunéré est accordé pour la durée du stage ou du cycle préparatoire pour 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ. Il est renouvelé de droit lorsque ces périodes sont 
prolongées.  
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La demande écrite doit être adressée à la DRH par la voie hiérarchique en joignant les pièces 
justificatives. 

Un agent stagiaire ne peut bénéficier simultanément de plusieurs congés de ce type. 

{ƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǎǘŀƎŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŞΣ ƛƭ est mis fin de plein droit à son contrat sans 
préavis ni indemnité.  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
emploi ou occupation précédente dans la mesure permise par le service et si un contrat est en cours.  

 

V. [Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ  

Textes de référence :  

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 31-2. 

¶ Les droits  

Les principes 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ 

de service, un congé de mobilité ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ 

qui ne peut le recruter initialement que pour une durée déterminée. 

Le congé non rémunéré est accordé pour une durée maximale de trois ans renouvelable, dans la limite 

ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΦ  

Fin du congé / réemploi 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ dans la mesure permise 
par le service et si un contrat est en cours.  

LΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ (et de renouvellement du congé), par lettre recommandée au 
moins deux mois avant le terme du congé.  

Faute d'une telle demande dans les délaisΣ ƭϥŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŎŜ 
ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴƎŞΣ ƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǎŀƴǎ ƛƴdemnités.  

[ƻǊǎǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜΣ 

ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit démissionner de son 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
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La procédure à suivre   

La demande de congé, écrite, précisant la date de début et la durée du congé, doit être adressée à la 
DRH par la voie hiérarchique par lettre recommandée avec AR, ou par lettre remise en main propre 
contre décharge, deux mois avant le début du congé. 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴƎŞ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ directement à la DRH, 
au moins deux mois avant le terme du congé. 

¦ƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊƻƛǎ 

ans au moins. ¦ƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

pendant trois ans au moins.  
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CHAPITRE II :  
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Les congés pour activités civiques et sociales  ς 
FICHE II-6 
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I. Le cƻƴƎŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

dans une réserve 

Textes de référence :  

 
Code général de la fonction publique, articles L644-1 à L644-5 ; 
 
Code de la défense, articles L4221-1 à L4221-10 ; 
 
Code de la sécurité intérieure, articles L411-7 à L411-17 ; 
 
Code de la santé Publique, articles L3133-1 à L3133-6. 
 
Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41,12°-13° ; 
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 24 ; 
 
Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 26 ; 
 

Toutes les dispositions citées ci-dessous sont applicables pour les fonctionnaires, les stagiaires, et les 
agents contractuels.  

¶ Propos liminaires 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŀǾŜŎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
suivantes :  

1. Service militaire, instruction militaire ou activité dans la réserve opérationnelle Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŞŜ 
pour une durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par année civile ; 
 

2. Activité dans la réserve de sécurité civile de la gendarmerie nationale d'une durée inférieure 
ou égale à quinze jours cumulés par année civile ; 
 

3. Activité dans la réserve sanitaire ; 
 

4. Activité dans la réserve civile opérationnelle de la police nationale d'une durée de quarante-
cinq jours. 

 

¶ Instruction militaire ou activité dans la réserve opérationnelle 

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
sur son temps de travail pour une durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par année civile est 
mis en congé avec traitement pour la durée de la période considérée.  
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[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ IǳƳŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝƴ 

joignant la convocation militaire un mois au moins avant son départ. 

Ce délai part du jour où il notifie par courrier recommandé avec AR à son employeur ou par un 

document remis en main propre contre récépissé. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ р ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƛǎǘŜ Řƻƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻn sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ  

Si la Direction oppose un refus, cette décision doit être motivée et notifiée à l'intéressé ainsi qu'à 
l'autorité militaire dans les quinze jours qui suivent la réception de la demande. 

¶ Activité dans la réserve de sécurité civile 

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 
ou égale à 15 jours cumulés par année civile est mis en congé avec traitement pour la durée de la 
période considérée.  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ IǳƳŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝƴ 
joignant la convocation militaire un mois au moins avant son départ. Ce délai part du jour où il notifie 
par courrier recommandé avec AR à son employeur ou par un document remis en main propre contre 
récépissé. 
 
Pour accomplir son engagement à servir dans la réserve de sécurité civile pendant son temps de travail, 
ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł 
l'intéressé ainsi qu'à l'autorité de gestion de la réserve dans la semaine qui suit la réception de la 
demande. 
 

¶ Activité dans la réserve sanitaire 

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 45 jours cumulés par année civile est mis en congé avec traitement 
pour la durée de la période considérée. 

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƛǎǘŜ ŀǇǇŜƭŞ ŘǳǊŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
inférieure à 5 jours cumulés par année civile, peut sΩŀōǎŜƴǘŜǊ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
de la Direction des Ressources Humaines Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀǾŜǊǘƛǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ р ƧƻǳǊs. Ce 
délai part du jour où il le notifie par courrier recommandé avec AR à la Direction des Ressources 
Humaines ou par un document remis en main propre contre récépissé. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƛǎǘŜ ŀ ŎǳƳǳƭŞ р ƧƻǳǊǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
préalable de la Direction est obligatoire. 
 
La Direction dispose de 3 jours ouvrés après réceptiƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ƴƻǘƛŦƛŜǊ 
ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
immédiate à la demande de mise à disposition du réserviste). 
 
A défaut de réponse écrite dans le délai de 3 jouǊǎΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀŎǉǳƛǎΦ 
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II. Le Congé pour ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 

Textes de référence :  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41 alinéa 8° ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 9 alinéa 6° ; 

Décret n°63-501 du 20 mai 1963 relatif à l'attribution aux fonctionnaires et agents des 
administrations de l'Etat, des départements et des communes et des établissements publics du 
congé prévu par la loi n° 61-1448 du 29 décembre 1961 accordant des congés non rémunérés aux 
travailleurs salariés et apprentis en vue de favoriser la formation de cadres et d'animateurs pour la 
jeunesse. 

¶ Les droits  

Les principes 

Le congé de formation des cadres et des animateurs de jeunesse permet de participer aux activités des 
organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives 
agréées, destinées à favoriser la préparation et la formation ou le perfectionnement de l'encadrement 
et l'animation des jeunes. 

Le bénéfice de ce congé non rémunéré est ouvert à tout agent de moins de 25 ans. Il peut, à titre 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΣ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴ ǎǘŀƎŜ 
de formation supérieure d'animateurs.  

La durée du congé est de 6 jours maximum ouvrables par an. Il peut être pris en une ou deux fois.  

Les congés pour formation syndicale ou pour formation des cadres et animateurs pour la jeunesse ne 
ǎƻƴǘ ŎǳƳǳƭŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мн ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ Ǉƻǳr la même année. 

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ  

Pendant la durée de ce congé, les émoluments du bénéficiaire seront réduits au montant des retenues 
légales pour retraite et sécurité sociale afférentes à son grade ou emploi. L'intéressé conserve en outre 
ses droits à la totalité des suppléments pour charges de famille. 

Pour le décompte des droits, le congé est assimilé à une période de travail effectif.  

¶ La procédure à suivre  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ, par la voie hiérarchique, à la 
Direction des Ressources Humaines en joignant les pièces justificatives précisant :  

¶ La date envisagée 

¶ La durée (6 jours max) 

¶ Le nom de l'organisme responsable du stage. 

Dans le cas où le bénéficiaire du congé à plus de 25 ŀƴǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ о ŀƴǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΦ  
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Si absence de transmission de la demande écrite dans le délai de 30 jours minimum avant la date 
envisagée, le droit au congé pourra être refusé. 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ǎǘŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ 5wI ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ǎǘŀƎŜΦ 

 

III. Le Congé de représentation 

Textes de référence :  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41 point 10° ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 9.5° ; 

Décret n°2005-1237 du 28 septembre 2005 relatif aux modalités d'attribution aux fonctionnaires et 
aux agents non titulaires du congé de représentation. 

¶ Les droits  

Tout agent public, titulaire ou contractuel peut bénéficier d'une autorisation spéciale, afin de pouvoir 
représenter une association aux réunions d'une commission ou d'une instance placée auprès des 
pouvoirs publics. 

Pour bénéficier de ce congé, l'instance ou la commission doit être instituée par une loi, un décret ou 
un arrêté. L'instance ou la commission doit être placée auprès d'une autorité de l'État ou d'une 
collectivité territoriale. 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Υ 

¶ être membre de l'association concernée, 

¶ être désigné comme représentant de l'association pour siéger à la commission ou à l'instance, 

¶ remplir la fonction à titre bénévole. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
publics employés, le CHUGA ne dispose que de 252 jours pour son effectif total.  

Ainsi, ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŘǊƻƛǘ 
ǉǳΩŁ ф ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ /Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
fractionnée par demi-journée. 

Les droits à congé ne sont cumulables avec les congés pour formation syndicale ou pour formation des 
ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мн ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

Le congé de représentation est assimilé à une période de travail effectif. 

¶ La procédure à suivre 

Les agents sollicitant un congé de représentation doivent présenter à la Direction des Ressources 
Humaines une demande écrite (avec copie au cadre de proximité) précisant la date et la durée de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝnvisagée 15 jours au moins avant la date de début du congé sollicité.  
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Cette demande doit être accompagnée de tous les éléments et documents justifiant ǉǳΩƛƭǎ ont reçu 
mandat ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

A son ǊŜǘƻǳǊΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ [Ŝ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 

représentation est sans incidence sur le traitement. 

IV. Le congé pour formation syndicale 

Textes de référence :  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, Article 41 point 7° ; 

Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲус-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 9.1° ; 

Décret n°88-676 du 6 mai 1988 relatif à l'attribution du congé pour formation syndicale dans la 
fonction publique hospitalière. Abrogé par le décret 2024-1038 ς  

Articles R215-1 à R215-10 du code général de la fonction publique. 

¶ Les droits  

Ce congé est accordé pour suivre une formation dispensée par un centre de formation agréé qui figure 
sur une liste arrêtée chaque année par le Ministre chargé de la santé. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ne 
peut excéder, au cours d'une même année civile, 5 % de l'effectif réel de l'établissement et est 
déterminé au sein de chaque organisation syndicale en tenant compte de sa représentativité dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

La durée du congé de formation est de 12 jours ouvrables maximum par an avec maintien du 
traitement. 

Le congé est accordé sous réserve des nécessités de service.   

¶ La procédure à suivre   

La demande de congé doit être établie par écrit et adressée au Directeur des Ressources Humaines du 
CHUGA, avec copie au cadre de proximité, au moins 1 mois à l'avance. 

A défaut de réponse expresse au plus tard le 15ème jour qui précède le début du stage ou de la session, 
le congé est réputé accordé. [ΩŀŎŎƻǊŘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴΦ 

L'agent doit fournir une attestation d'assiduité dans les 15 jours à compter de la date du retour à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ de formation.  

" ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ 
à son administration. Voir CHAPITRE IV : LES DROITS COLLECTIFS  
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

 Les congés pour raisons de santé sans lien avec 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ς FICHE II-7 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ, dès le début de son arrêt, informer son cadre de son absence 
et transmettre le certificat médical ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ RH de gestion du pôle dans les 48 heures, 
le cachet de la poste faisant foi. 
 

Fiche 

II - 7 
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I. Le congé de maladie ordinaire  

Textes de références :  

 

Code général de la fonction publique, articles L822-1 à L822-5 ; articles L822-1 à L822-30 ; articles 
L823-1 à L823-6. 

Code de la sécurité sociale articles L321-1, L321-2, L323-1, L712-1, R321-2, R323-1 et D323-2 ; 

Code du travail, article R4626-29. 

Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41, 2° ; 

Décret n°88-оус Řǳ мф ŀǾǊƛƭ мфуу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
des agents de la fonction publique hospitalière, article 14 à 17 ; 

Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, articles 31 et 32 ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicable aux agents 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲус-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 2, 10, 14 à 17-2, 28, 30 
et 31 ; 

Décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des 
conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au 
régime de congés de maladie des fonctionnaires 

1. Les personnels titulaires et stagiaires 

 

¶ Durée du congé et rémunération 

La durée totale du congé de maladie ordinaire Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ όŘŜ 

date à date). 

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ 3 mois de rémunération à 90% de son traitement et 9 mois à demi-traitement.  

(Les 5 premiers mois de chaque année à demi-traitement sont complétés par le CGOS, à posteriori 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘύΦ 

¶ LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

Le temps passé en congé maladie ordinaire est sans effet ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

grade) et sur la retraite.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ stagiaire, les congés maladies prolongent la durée de stage, au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

durée. 

¶ Fin du congé 

Le titulaire ou le stagiaire réintègre son emploi.  
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{ƛ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ол ƧƻǳǊǎΣ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ de reprise est obligatoirement effectuée 

auprès du médecin de la médecine du travail.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŞƛƴǘŝƎǊŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƳŀƭŀŘƛŜΣ ǎŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ Conseil médical.  

 

ü 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩinaptitude temporaire  

[ΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ƴis en disponibilité ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ (dans la limite de 3 ans). 

tŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ 

grade) et à la retraite.  

{ƛ ƭΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ Conseil aŞŘƛŎŀƭΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 
peut être renouvelée (sur avis du Conseil médical) une année supplémentaire au-delà des 3 ans. 

[ΩŀƎŜƴǘ stagiaire est mis en congé sans traitement ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ н Ŧƻƛǎ 
(exceptionnellement une 3ème Ŧƻƛǎ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎon activité au cours 
de la 4ème année de maladie.) 

Reclassé dans un autre emploi  

 

ü {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǘŜ 

fonction : la période de préparation au reclassement. 

La PPR est une période de transition professionnelle. Elle a pour but de préparer ƭΩŀƎŜƴǘ pour exercer 

de nouvelles fonctions compatibles avec son état de santé, si nécessaire hors de son établissement 

d'affectation. 

La PPR dure 12 mois maximum et commence soit : 

¶ À partir de la réception par le CHUGA de l'avis du conseil médical. 

¶ À partir de la date à laquelle le CHUGA a demandé l'avis du conseil médical, dans ce cas, si le 

conseil médical rend un avis d'aptitude, le CHUGA peut mettre fin à la PPR. 

Le CHUGA établit avec ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ qui définit le contenu de la PPR et les conditions de sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ aussi la durée à la fin de laquelle ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

une demande de reclassement. 

La PPR peut comporter des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou 

plusieurs postes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PPR fait l'objet, selon une périodicité fixée lors de l'élaboration du 

projet, d'une évaluation régulière, par ƭŜ /I¦D! Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘΦ À l'occasion de cette évaluation, le contenu 

et la durée du projet peuvent éventuellement être modifiés de façon à les adapter aux besoins de 

ƭΩŀƎŜƴǘ. 

 

Le projet peut aussi être modifié pour tenir compte de l'avis du conseil médical lorsqu'il est rendu en 

cours de période. 
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Le projet peut être écourté en cas de non-respect des engagements ou lorsque ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ reclassé 

dans un emploi proposé par l'administration. 

ü Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ toute fonction  

 

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ titulaire , il est admis à la retraite pour invalidité auprès avis du Conseil médical et 
ŘŜ ƭŀ /bw!/[Σ ƻǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǇŜƴǎƛƻƴΦ 
  

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ stagiaire, radiation des cadres pour inaptitude et après avis du Conseil médical, et 
sur intervention du contrôle médical de la Sécurité social ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 
ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  

 

 
Si ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ à la fin de son congé de maladie, refuse sans motif valable lié à son état de santé, le 

ou les postes qui lui sont proposés, alors il pourra être licencié après avis de la Commission 

administrative paritaire (CAP). 

2. Les personnels contractuels 

 

¶ Durée du congé et rémunération 

La durée totale du congé de maladie ordinaire Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǎƻƛǘ мн Ƴƻƛǎ consécutifs ou 300 jours de 

services effectifs pour une activité discontinue :  

- Avant 4 mois de services, indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale ; 

- Après 4 mois de services, le congé est rémunéré 1 mois à 90% de son traitement et 1 mois à 
demi-traitement et indemnités journalières de la Sécurité Sociale ; 

- Après 2 ans de services, deux mois à 90 % de son traitement et 2 mois à demi-traitement et 
indemnités journalières de la Sécurité Sociale ; 

- Après 3 ans de services, trois mois à 90 % de son traitement et 3 mois à demi-traitement et 
indemnités journalières de la Sécurité Sociale. 

A noter que le demi-traitement donne droit aux compléments de la CGOS. 

¶ LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŎŜǎǎŀƴǘ ǎƻƴ activité pour cause de maladie ordinaire ne cotise pas pour la retraite. 

Cependant, un trimestre sans salaire est reporté sur son relevé de carrière tous les 60 jours 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ /Ŝǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł п ǇŀǊ ŀƴƴŞe 

civile. 

¶ Fin du congé 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ordinaire όƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

{ƛ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ол ƧƻǳǊǎΣ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 

du Travail est obligatoire.  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ, Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ à maladies rémunérés, ne peut reprendre ses fonctions, il peut être : 
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- Mis en congé maladie ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ. Cette 

ŘǳǊŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ с ƳƻƛǎΣ ǎƛ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

reprendre ses fonctions.  

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ maladie sans traitement :  

- [ΩŀƎŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ƛƴŀǇǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ƳŞŘŜcin agrée ; 
- [ΩŀƎŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǇǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜǊŀ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞΦ 

 

- <ǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ. 

Les indemnités journalières versées directement Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /t!a ǎƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

concurrence du montant du salaire versé par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Au deuxième congé de maladie, lorsque la reprise du travail entre deux congés de maladie 
accordés au titre de la même cause n'a pas excédé 48 heures ; 

- Au congé pour accident de service ou accident du travail et maladie professionnelle, au congé 
de longue maladie, au congé de longue durée et au congé de grave maladie ; 

- Aux congés de maladie accordés postérieurement à un premier congé de maladie au titre 
d'une même affection de longue durée, pour une période de trois ans à compter de ce premier 
congé de maladie ; 

- Au congé de maladie accordé postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le début 
du congé de maternité ; 

- Au premier congé de maladie intervenant pendant une période de treize semaines à compter 
du décès d'un enfant de l'agent âgé de moins de vingt-cinq ans ou d'une personne âgée de 
moins de vingt-cinq ans dont l'agent a la charge effective et permanente ; 

- Au congé de maladie faisant suite à une interruption spontanée de grossesse (= fausse couche) 
ayant eu lieu avant la vingt-deuxième semaine d'aménorrhée ou à une interruption de 
grossesse pratiquée (= l'IMG est une interruption de grossesse pratiquée lorsque la grossesse 
met gravement en danger la santé de la femme enceinte ou s'il existe une forte probabilité que 
l'enfant à naître soit atteint d'une affection d'une gravité particulière reconnue comme 
incurable lors du diagnostic) pour motif médical prévue aux articles L. 2213-1 à L. 2213-5 du 
code de la santé publique. 
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Procédure pour bénéficier ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ordinaire 

[ΩŀǊǊşǘ ƛƴƛǘƛŀƭ  

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prolongations 

 

 

Recommandation : 5ŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ Ŏƻƴǘŀcter (ou faire contacter) par téléphone ou par mail, son responsable 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer la continuité du service. 

 

Parallèlement, lΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ dans les 48 heures suivant le début de son absence (le cachet 
de la poste faisant foi), son arrêt au gestionnaire RH de son pôle : Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
non.  
 

¶ L'avis d'arrêt de travail dûment complété 
- le volet 3 pour ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ όƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ м Ŝǘ н ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ƭŜ 
ǾƻƭŜǘ м Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ǘƻǳǘŜ ǊŜǉǳşǘŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ !ƎǊŞŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en cas de contre-visite.) 

- le volet 3 pour les contractuels (les 2 premiers volets doivent être adressés au Centre de 
Sécurité Sociale dont l'agent dépend) 
 

¶ Le bulletin d'hospitalisation, dès l'entrée à l'Hôpital en Clinique et le bulletin d'hospitalisation à la 
sortie, avec mention de la date d'entrée et de sortie, accompagné de l'avis de prolongation d'arrêt 
de travail (s'il y a lieu) avec effet de la date de sortie. 

2 

Dispositions à prendre par le cadre : 

¶ vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ chronos par le Code AAJ (Absence A Justifier) 

¶ {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ пу ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ à la gestionnaire RH de pôle, qui en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŜǊŀ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 

 

3 

Attention : [ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ absence irrégulière et 
en position de congé sans traitement.  

[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ пу ƘŜǳǊŜǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł 
voir le montant de sa rémunération réduit de moitié durant la période écoulée entre la date 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ celui-Ŏƛ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǾƻƛ 
tardif est constaté dans les 24 mois. 

 

Les prolongations des arrêts de maladie ordinaire ǎŜ Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘ ƛƴƛǘƛŀƭ. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘƻƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ όƻǳ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊύ par téléphone ou par mail, son 
responsable hiérarchique pour l'informer de la prolongation de son absence et de sa durée, et fournir 
les justificatifs relatifs à son absence. 
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Reprise des fonctions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions spécifiques aux agents contractuels

Dès lors que l'arrêt de travail atteint 30 jours, une visite médicale de reprise par le médecin du 
travail est obligatoire : ƭΩŀƎŜƴǘ doit prendre RV auprès de la médecine du travail qui organise 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ у ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Sans visite de reprise auprès du service de santé au travail, ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ 
reprise du travail ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

En cas ŘΩŀǾƛǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘ ŘŜ 
son médecin traitant pour bénéficier ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ordinaire.  

Si l'agent ne reprend pas son travail, il doit le signaler à son supérieur hiérarchique et à la 
gestionnaire RH du pôle. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜs fonctions à temps partiel 
thérapeutique. (Voir fiche temps partiel thérapeutique). 

 

 

 

Les agents contractuels doivent se présenter à la gestionnaire RH du Pôle dont ils dépendent, munis 

des 3 fiches de paie précédant le début de l'arrêt, pour établir l'attestation de salaire pour le paiement 

des indemnités journalières par la CPAM. 

5 



 
  

Mai 2025   126 

II. Le congé de longue maladie (CLM) - Agents titulaires et stagiaires uniquement 

 

¶ Ouverture du droit  

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƻǳǾǊŀƴǘ Řroit à un CLM figure sur la liste fixée 

par arrêté ministériel (Arrêté du 14 mars 1986 relatif à la liste des maladies Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 

congés de longue maladie), et ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ qualifié par le Conseil médical.  

Le fonctionnaire en activité à droit au CLM pour une durée maximale de 3 ans dans le cas où la 

maladie :  

- aŜǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊcer ses fonctions.  
- Rend nécessaire un traitement et des soins prolongés.  
- Présente un caractère invalidant et de gravité confirmée.  

 

¶ Rémunération 

 

- 1 an de congé rémunéré à plein traitement ; 
- 2 ans rémunérés à demi-traitement (les 5 premiers mois de chaque année à demi-traitement 

sont complétés par le CGOS, à posteriori ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ (cf. Fiche 
VII-2 Les indemnisation de certaines absences). 

Si la demande de CLM est présentée pendant un CMO (congé maladie ordinaire), la 1ère période de 

CLM débute au jour de la 1ère constatation médicale de la maladie όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

initial) et le congé de maladie ordinaire est requalifié en CLM ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭ. 

¶ LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩagent  

Le CLM est considéré comme temps de service. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ 

de grade et pour la retraite.  

Pour les stagiaires, le CLM prolonge la durée du stage. 

¶ Fin du congé 

{Ωƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ Conseil médical, le fonctionnaire peut reprendre ses fonctions avec 

éventuellement des aménagements de ses conditions de travail, sous contrôle du service de santé au 

travail.  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜƴŘŀƴǘ м ŀƴΣ ƛƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 

maladie.  

{Ωƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭ qui se prononce sur la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ : 

ü 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩinaptitude temporaire  

[ΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ƴis Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ (dans la limite de 3 ans). 
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tŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ 

grade) et à la retraite.  

{ƛ ƭΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ Conseil aŞŘƛŎŀƭΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 
peut être renouvelée (sur avis du Conseil médical) une année supplémentaire au-delà des 3 ans. 

[ΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ н Ŧƻƛǎ 
(exceptionnellement une 3ème Ŧƻƛǎ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜǇrendre son activité au cours 
de la 4ème année de maladie.) 

Reclassé dans un autre emploi  

 

ü {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǘŜ 

fonction : la période de préparation au reclassement. 

La PPR est une période de transition professionnelle. Elle a pour but de préparer ƭΩŀƎŜƴǘ pour exercer 

de nouvelles fonctions compatibles avec son état de santé, si nécessaire hors de son établissement 

d'affectation. 

La PPR dure 12 mois maximum et commence soit : 

¶ À partir de la réception par le CHUGA de l'avis du conseil médical. 

¶ À partir de la date à laquelle le CHUGA a demandé l'avis du conseil médical, dans ce cas, si le 

conseil médical rend un avis d'aptitude, le CHUGA peut mettre fin à la PPR. 

Le CHUGA établit avec ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ qui définit le contenu de la PPR et les conditions de sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ aussi la durée à la fin de laquelle ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

une demande de reclassement. 

La PPR peut comporter des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou 

plusieurs postes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PPR fait l'objet, selon une périodicité fixée lors de l'élaboration du 

projet, d'une évaluation régulière, par ƭŜ /I¦D! Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘΦ À l'occasion de cette évaluation, le contenu 

et la durée du projet peuvent éventuellement être modifiés de façon à les adapter aux besoins de 

ƭΩŀƎŜƴǘ. 

 

Le projet peut aussi être modifié pour tenir compte de l'avis du conseil médical lorsqu'il est rendu en 

cours de période. 

Le projet peut être écourté en cas de non-respect des engagements ou lorsque ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ reclassé 

dans un emploi proposé par l'administration. 

ü Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ toute fonction  

 

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ titulaire , il est admis à la retraite pour invalidité auprès avis du Conseil médical et 
ŘŜ ƭŀ /bw!/[Σ ƻǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǇŜƴǎƛƻƴΦ 
  



 
  

Mai 2025   128 

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ stagiaire, radiation des cadres pour inaptitude et après avis du Conseil médical, et 
sur intervention du contrôle médical de la Sécurité social ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 
ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  
 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ à la fin de son congé longue maladie, refuse sans motif valable lié à son état de 

santé, le ou les postes qui lui sont proposés, alors il pourra être licencié après avis de la Commission 

administrative paritaire (CAP). 
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3 

2 

Procédure pour ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ /[a 

Demande initiale du CLM   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Renouvellement du CLM    

 
 

 

 

 

 

Reprise de fonctions 

 

 

 

 
 

  

Une visite médicale de reprise par le médecin du travail est obligatoire : ƭΩŀƎŜƴǘ doit prendre RV auprès du 
service de santé au travail du CHUGA ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ у ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 
la reprise. [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ muni du certificat du médecin traitant se prononçant pour une 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ 
droit de refuser la reprise du travail ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

Á [ΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ 5wI ζ Gestion des Maladies ηΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ 
de travail en cours :  
 

¶ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ traitant, 

¶ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ. 
 

Á [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŞǇǳƛǎŞ ǎŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ Ł /[a ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Á  
Á [ΩŀƎŜƴt contacte le cadre supérieur de son tƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 

 
Á [Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ƭŀ 5wI Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ DŜǎǘƛƻƴ 

RH du Pôle de la date de reprise. Lƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀgent ait impérativement effectué la visite médicale de 
reprise de travail. 

Á [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ 5wI ς service Gestion des maladies : 
Á  

¶ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ 

¶ un certificat médical administratif établi par le médecin traitant prescrivant le congé de longue 
maladie (ce certificat peut şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ, 

¶ un certificat médical détaillé par le médecin traitant sous pli confidentiel. 
 

Á [ΩŀƎŜƴǘ ƛnforme son supérieur hiérarchique de sa démarche. [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
Conseil médical qui se proƴƻƴŎŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ /[aΦ 

 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ /[a Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩun courrier demandant le renouvellement du 
congé de longue maladie, Ŝǘ ŘΩǳn certificat médical administratif établi par le médecin traitant prescrivant 
le renouvellement du ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 
travail)  
 
Le ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ /[M, à 
demi-traitement.  

 

1 
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III. Le congé de longue durée (Agents titulaires et stagiaires)  

 

¶ Ouverture des droits 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƻƴƎŞ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ (CLD) 

par affection.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜ Ł ǇƭŜƛƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ м ŀƴύ ŘΩǳƴ 

congé longue maladie. Néanmoins, le paǎǎŀƎŜ Řǳ /[a ŀǳ /[5 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ 

demander à rester en CLM.  

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭΦ {ŀ ŘǳǊŞŜ, ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 

ne pourra pas excéder la limite de 5 ans.  

Le CLD peut être utilisé de manière continue ou discontinue.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł :  

¶ 3 ans de congé rémunéré à plein traitement (1 an de congé longue maladie + 2 ans de 
congé longue durée).  

¶ 2 ans rémunérés à demi-traitement (les 5 premiers mois de chaque année à demi-
traitement sont complétés par le CGOS, à posteriori éventuellement par la mutuelle 
ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ (Voir Fiche VII-2 Les indemnisation de certaines absences) 
 

¶ LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

Le temps passé en CLD Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘǊoit à la retraite.  

Pour le stagiaire, le CLD prolonge la durée du stage.  

¶ Fin de congé 

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ /[5Σ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ 

Conseil médical.  

Si, après examen médical par un médecin agréé et avis du Conseil médical : 

¶ lΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǇǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ ǎǳǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

aménagements des conditions de travail, sous contrôle du service de santé au travail. 

 

¶ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ le Conseil médical qui se prononce 

ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ :  

 

ü {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǘŜ 

fonction : la période de préparation au reclassement. 

La PPR est une période de transition professionnelle. Elle a pour but de préparer ƭΩŀƎŜƴǘ pour exercer 

de nouvelles fonctions compatibles avec son état de santé, si nécessaire hors de son établissement 

d'affectation. 
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La PPR dure 12 mois maximum et commence soit : 

¶ À partir de la réception par le CHUGA de l'avis du conseil médical. 

¶ À partir de la date à laquelle le CHUGA a demandé l'avis du conseil médical, dans ce cas, si le 

conseil médical rend un avis d'aptitude, le CHUGA peut mettre fin à la PPR. 

Le CHUGA établit avec ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ qui définit le contenu de la PPR et les conditions de sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ aussi la durée à la fin de laquelle ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

une demande de reclassement. 

La PPR peut comporter des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou 

plusieurs postes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PPR fait l'objet, selon une périodicité fixée lors de l'élaboration du 

projet, d'une évaluation régulière, par ƭŜ /I¦D! Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘΦ À l'occasion de cette évaluation, le contenu 

et la durée du projet peuvent éventuellement être modifiés de façon à les adapter aux besoins de 

ƭΩŀƎŜƴǘ. 

 

Le projet peut aussi être modifié pour tenir compte de l'avis du conseil médical lorsqu'il est rendu en 

cours de période. 

Le projet peut être écourté en cas de non-respect des engagements ou lorsque ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ reclassé 

dans un emploi proposé par l'administration. 

ü Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ toute fonction  

 

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ titulaire , il est admis à la retraite pour invalidité auprès avis du Conseil médical et 
ŘŜ ƭŀ /bw!/[Σ ƻǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǇŜƴǎƛƻƴΦ 
  

- tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ stagiaire, radiation des cadres pour inaptitude et après avis du Conseil médical, et 
sur intervention du contrôle médical de la Sécurité social ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 
ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  
 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ à la fin de son congé longue durée, refuse sans motif valable lié à son état de santé, 

le ou les postes qui lui sont proposés, alors il pourra être licencié après avis de la Commission 

administrative paritaire (CAP). 

[ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /[5 ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ 
carrière. 
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3 

2 

Procédure ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ /[5 

Demande initiale (à noter que le CLD ne peut êtǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ м ŀƴ ŘŜ /[a) 

 

 

 

 

 

 

 

Renouvellement du CLD   

 
 

 

 

Reprise de fonctions 

 
 

  

Á [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ 5wI ς service Gestion des maladies : 
Á  

¶ ¦ƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ό5wIύ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł 
ƭΩŀƎŜƴǘ ;  

¶ Un certificat médical administratif établi par le médecin traitant prescrivant le congé de longue 
durée όŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ, 

 
Á [ΩŀƎŜƴǘ ƛnforme son supérieur hiérarchique de sa démarche. [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 

Conseil médical qui se prononcera sur le replacement du CLM en CLD. 
 

Une visite médicale de reprise par le médecin du travail est obligatoire : ƭΩŀƎŜƴǘ doit prendre RV auprès du 
service de santé au travail du CHUGA ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ un délai de 8 jours à compter de 
la reprise. [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ muni du certificat du médecin traitant se prononçant pour une 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ 
droit ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

Á [ΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ 5wI ζ Gestion des Maladies ηΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ 
de travail en cours :  
 

¶ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛvité établi par le médecin traitant, 

¶ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ. 
 

Á [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŞǇǳƛǎŞ ǎŜǎ 
droits à CLM où ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Á  
Á [ΩŀƎŜƴǘ Ŏƻƴǘŀcte le cadre supérieur de son tƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ Le responsable 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ƭŀ 5wI Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ DŜǎǘƛƻƴ wI Řǳ tƾƭŜ 
de la date de reprise. Lƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ 
travail. 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ /[5 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όƘƻǊǎ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘύΦ  
 
Le ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞdical pour le renouvellement du CLD, à demi-
traitement.  
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IV. Le Congé de grave maladie (agents contractuels)  

 Contractuels  

Ouverture 

des droits  

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŀƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 

prolongés, et présentant un caractère invalidant et de gravité confirmé, pourra bénéficier de ce congé de grave maladie.  

!ŎŎƻǊŘŞ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ о Ł с ƳƻƛǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ Conseil médical dans la limite de 3 ans.  

Rémunération : Pendant 1 an le maintien du plein traitement, puis de son demi-traitement pendant 2 ansΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ régime général 

de la Sécurité socialeΣ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ : le CHU lui versera ainsi la part du traitement indiciaire 

complémentaire aux indemnités journalières.  De plus, les trois premiers mois de chaque année à demi-traitement sont complétés par le CGOS.  

Si la demande de congé de grave maladie est présentée pendant un congé de maladie ordinaire (CMO), la 1ère période de congé de grave maladie part 

du jour de la 1ère constatation médicale de la maladie όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴƛǘƛŀƭύ et le CMO est requalifié en congé de grave maladie. 

Effet du 

congé  

Les périodes de congé de grave maladie réduisent le nombre de jours de RTT. 

Le congé de graǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ :  

o [Ŝ ǊŞŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
o [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
o Le recrutement par concours internes 
o [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

Fin de congé [ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ sans avis favorable du Conseil médical.  

Si après examen médical par un médecin agrée et avis du Conseil médical :  

¶ Agent est apteΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ  

¶ Reconnu inapte à reprendre ses fonctions, il est placé en congé sans traitement pour une durŞŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǎΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ƳŞŘƛŎŀƭ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
période complémentaire.  
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ƴƻƴ-ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ de ce congé :  

¶ {ƻƛǘ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ  

¶ {ƻƛǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ƭŀ /t!a ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ƭǳƛ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ƎǊŀǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

Demande initiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reprise de fonctions 

 

  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ 5wI ς service Gestion des maladies : 

- ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ 

- un certificat médical établi par le médecin traitant prescrivant le congé de 
ƎǊŀǾŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 
travail) 

- un certificat médical détaillé établi par le médecin traitant sous pli 
confidentiel. 

[ΩŀƎŜƴǘ ƛnforme son supérieur hiérarchique de sa démarche. Le dossier médical est 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ Conseil médical.  

 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous auprès du médecin du Travail du CHUGA, pour une visite de 
repriseΣ Ƴǳƴƛ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ 5wI ζ Gestion des Maladies », au minimum 1 mois avant le terme de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ :  

¶ le certificat mŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘΣ 

¶ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ 
thérapeutique. 

[ΩŀƎŜƴǘ Ŏƻƴǘŀcte le cadre supérieur de son tƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 

Le responsable hiérarchique fait suivre le dossier ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ƭŀ 5wI (Service gestion 
maladie DRH) et informe le service Gestion RH du Pôle de la date de reprise. Il veille à ce que 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎe de travail. 

Si l'agent reprend ses fonctions pendant un an, il peut bénéficier d'un nouveau congé de 

grave maladie. 
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V. Le temps partiel thérapeutique  

 

 Titulaires / Stagiaires  Contractuels  

Droit  /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƛ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƻǳ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ. L'autorité peut faire procéder à tout moment 

par un médecin agréé à l'examen du fonctionnaire intéressé, qui est tenu de s'y soumettre sous peine d'interruption de l'autorisation dont il bénéficie. 

Rémunération Le fonctionnaire ou le stagiaire touchera en intégralité : son traitement indiciaire, votre 

indemnité de résidence, et votre supplément familial de traitement. 

Les agents perçoivent ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜur traitement et les 

indemnités  et primes dont la prime de service. 

Organisation 

du temps 

partiel 

thérapeutique 

Il peut être accordé à tout moment ou après les congés suivants : 

¶ Congé de maladie ordinaire (CMO)   

¶ Congé de longue maladie (CLM)  

¶ Congé de longue durée  

¶ Congé pour accident de service ou maladie professionnelle quelle 
que soit sa durée.  

Quotité de travail : 50, 60, 70, 80, 90 %.  

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ 

partiel thérapeutique, après un congé maladie, congé de grave 

ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƻǳ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ¢t¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 

médical comportant la quotité de temps partiel souhaitée, sa 

ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł temps partiel. 

Fin du temps 

partiel 

thérapeutique  

Reprise des fonctions à temps plein sans intervention du Conseil médical. Il est possible de rouvrir de nouveaux droits dès lƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ǳƴ ŀƴ 

entier continu depuis la fin de la dernière période ŘŜ ¢t¢ ŀŎŎƻǊŘŞŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
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Procédure ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 

  

[ΩŀƎŜƴǘ titulaire doit prendre attache auprès de la médecine agréée en joignant un certificat de 
demande de travail à temps partiel thérapeutique délivré par le médecin traitant. Le certificat doit 
mentionner les informations suivantes : 

¶ Quotité de temps partiel souhaitée (50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 %) ; 
 

¶ Durée du temps partiel (de 1 à 3 mois) ; 
 

¶ Conditions d'exercice des fonctions à temps (!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƴǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜύ.  
 

 

Les agents contractuels sƻƴǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀƛǎǎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
(CPAM) pour bénéficier des dispositions relatives au TPT instaurées par le régime général de la sécurité 
ǎƻŎƛŀƭŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ¢t¢ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳƴ Ł ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ¢t¢ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ traitant à la CPAM à laquelle il est 
rattaché (volets 1 et 2) et à son administration employeur (volet 3). Lorsque le médecin conseil de la 
CPAM a rendu un avis favorable ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ 
TPT qui peut aussitôt commencer.  

En cas de prolongation du TPT au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ 
à examen médical par un médecin agréé. La prolongŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la CPAM à laquelle il est affilié. Le temps passé en service à temps partiel pour raison thérapeutique 
ne prolonge pas la durée du contrat. 

[ΩŀƎŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊise à temps partiel thérapeutique, 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΦ 
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VI. Les cures thermales au titre de la maladie 

Textes de référence :  

 

¶ Code de la sécurité sociale, articles L321-1 et D323-1. 
 

Les frais liés à une cure thermale peuvent être pris en charge par l'Assurance Maladie. Ils comprennent 
notamment les frais médicaux et, sous conditions de ressources, les frais de transport et 
d'hébergement.  

Il est possible également, sous conditions de ressources, de percevoir des indemnités journalières 
pendant la cure thermale. 

 

¶ Procédure : 
 

Titulaires et Stagiaires  

A l'aide du ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎǳǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
pour cure thermale auprès de son Centre de sécurité Sociale. 

Les dates de cure sont à fixer en accord avec le responsable du service : le responsable hiérarchique 
ŘŜ ƭΩagent vise la demande. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǎƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ wI ŘŜ ǇƾƭŜ н Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ une demande de cure sur papier libre, 
accompagnée d'une photocopie de la prise en charge délivrée par son Centre de sécurité sociale et de 
la confirmation de réservation ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La demande est transmise au service Gestion de la maladie à la DRH, qui prend rendez-vous auprès du 
ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ Řǳ /I¦D!Φ ¦ƴŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

L'agent ne peut partir en cure qu'en possession de l'accord de cure délivré par la Direction des 
Ressources Humaines. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ǎƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ wI ŘŜ Pôle, une attestation de présence au 
centre de cure. 

N.B. : Seules les cures reconnues par le médecin agrée sont prises en charge au titre de la maladie. 
Dans le cas contraire, les agents sont placés en congés annuels. 

 

Contractuels  

Les agents contractuels doivent fournir un arrêt de travail couvrant la durée de la cure et fixer les dates 
en accord avec leur responsable hiérarchique dès qu'ils sont en possession de la prise en charge 
délivrée par leur centre de Sécurité Sociale. 

N.B. : Seules les cures reconnues par le médecin agréé sont prises en charge au titre de la maladie. 
Dans le cas contraire, les agents sont placés en congés annuels. 
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VII. Le contrôle des arrêts maladies 

Textes de référence :  

 
Code de la sécurité sociale, article L315-1 ; 
 
Code du travail, article L1226-1. 
 
Décret n°88-оус Řǳ мф ŀǾǊƛƭ мфуу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ maladie 
des agents de la fonction publique hospitalière, article 15 ; 

 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲус-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 16 ; 
 

Le contrôle médical ou contre-visite est un examen réalisé exclusivement par un médecin agréé dont 
ƭΩǳƴƛǉǳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄŀƳŜƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ.  

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ procéder à tout moment à la contre-ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 
maladie. La contre-visite peut être organisée sous la forme déterminée par le médecin agréé, soit par 
une convocation à une consultation à son cabinet, sƻƛǘ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 
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[ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ 

contrôle médical. 

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ƳŀƭŀŘƛŜ 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le médecin conclut que 

ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ apte. 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘ 

de travail :  

- {Ωƛƭ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴ 

élément nouveau par 

rapport au premier déclaré 

ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ 

lancer la procédure 

ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ƳşƳŜ 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

visite de contrôle.  

- {Ωƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳx 

éléments, de prolongation 

ou non, alors un nouveau 

contrôle peut être effectué.   

[Ωŀrrêt de travail 

prescrit par le 

médecin traitant est 

justifié. 

Le congé maladie suit 

ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ 

terme normal.  

Si, ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ 

reprend pas ses fonctions à la 

date indiquée alors sa 

rémunération sera 

interrompue et il sera mis en 

demeure de justifier son 

absence sous peine de 

radiation des effectifs pour 

abandon de poste. 

Médecin conclut à 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 

fonctions  

 

Agent mis en demeure 

de reprendre son 

poste sous peine 

ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

rémunération 
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[ΩŀƎŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Ŏƻƴtrôle médical  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ Conseil médical des conclusions rendues par le médecin agréé. 

[ΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ par le Conseil ƳŞŘƛŎŀƭ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ consultatif Ŝǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ  

 

¶ Pour les contractuels  

Ils sont soumis aux dispositions du régime général de la sécurité sociale.  

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ ƴΩŜǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǉǳŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

complémentaires.  

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 

saisir le médecin de la sécurité sociale pƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ  

 

[ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎe présente 

pas au contrôle 

médical.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

justification préalable 

et si ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎŜ 

soumet pas au 

contrôle : sa 

rémunération est 

suspendue et il pourra 

recevoir une nouvelle 

convocation à un 

contrôle. 

{Ωƛƭ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ son 

absence au contrôle 

dans les 48 heures : il 

ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ƭŀ 

suspension de sa 

rémunération et à une 

sanction disciplinaire 

(+ nouvelle 

convocation à un 

contrôle).  

[ΩŀƎŜƴǘ produit une 

prolongation ou un 

nouvel arrêt de travail : 

les deux ne sont pas 

considérés comme une 

ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

au contrôle.  

Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ 

pour la période contrôlée.  

En revanche, si le nouvel 

arrêt apporte des 

éléments nouveaux sur 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ y aura 

reprise de la 

rémunération pour la 

nouvelle période 

concernée.  
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- En cas de non-présentation au contrôle, le médecin contrôleur transmet son rapport faisant 

Şǘŀǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ƭŀ /t!a ǉǳƛ ǊŞŜȄŀƳƛƴŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

et peut décider du maintien ou de la suspension de la rémunération des indemnités 

journalières.  

 

La Sécurité sociale peut également ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀƎŜƴǘ, de sa propre initiativeΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ elle 

qui verse les indemnités journalières. 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

Mai 2025   143 

CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les congés pour raisons de santé résultant des 
accidents de service, des maladies 

professionnelles et des maladies contractées 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ς FICHE II-8 

 

 
Sommaire :  
 
Principes communs régissant les congés de santé en lieƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

                                                                                                                                                 142 

Les accidents de travail Υ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ     143 

La maladie professionnelle           151 

 
  

Fiche 

II - 8 
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Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, articles L822-18 à L822-30 ; 

Code de la sécurité sociale, articles R461-1 à 8, annexes de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпсм-3 ; 

Décret n°2020-566 du 13 mai 2020 relatif au congé pour invalidité temporaire imputable au service 
(CITIS) de la Fonction Publique Hospitalière ; 

Décret n°88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie 
des agents de la fonction publique hospitalière, articles 35-1 à 35-20 ; 

Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 31-3° ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

 

Tout agent ŜƴŎƻǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ. 

Ces risques sont classés en 3 catégories : 

- L'accident de travail/de service ; 
- [ΩŀŎŎƛŘŜƴǘ de trajet ; 
- La maladie professionnelle. 

Les congés pour raison de santé résultant des accidents de service, des maladies professionnelles et 
ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

1. Critère de qualification du « ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴs » 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜύΣ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ƻǳ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ. 

Le lien de subordination existe dans les situations suivantes : 

- Pendant tous ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ȅ 
accomplir sa tâche,  

- Pendant les congés de formation continue quel que soit le lieu de formation, 

- Pendant les absences couvertes par un « ordre de mission » dûment signé. 

! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜntants syndicaux pour participer aux activités des 
instances statutaires des organisations syndicales (réunions, congrès) et pendant les décharges de 
service. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ȅ ŀ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜȄŎƭǳǎif, se détourne 
spontanément de ses fonctions normales, sans motif légitime. 
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2. Les accidents de travail Υ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ  

Les accidents de travail regroupent les accidents de service et les accidents de trajet. 

Ils peuvent donner lieu à un arrêt de travail accompagné de soins, ou à de simples soins. 

¶ L'accident de service Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
provoquant une lésion (apparente ou non) de l'organisme humain. 

N.B. : tous les accidents survenus sur le lieu de travail ne sont pas des accidents du travail. 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛce soit reconnu imputable au service, en l'absence de faute personnelle 
ou de toute autre circonstance particulière qui ne lierait pas l'accident au service, il faut que 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ : 

- Par le fŀƛǘ ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

- Sur le lieu du travail όƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ /I¦D! Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭΣ ŜȄŜƳǇƭŜ : parking) ; 

- Pendant les heures de travail ; 

- La relation directe Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŞǎƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ 
médicalement.  

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ : ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ 
survient pendant et sur le lieu du travail sera reconnu comme imputable au service mais il appartient 
ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ 
ainsi que leur rapport avec le service. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƛ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ pendant et sur 
le lieu du travaƛƭΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀccident du travail ou de trajet relève de la 
compétence de la sécurité sociale et le médecin conseil décide à postériori de la prise en charge à ce 
titre ou du refus. 

¶ [ΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ est l'accident survenu à un agent pendant le trajet aller-retour entre la 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ, pendant la durée normale pour effectuer ce 
parcours, sauf si un fait personnel ou toute autre circonstance particulière étrangère 
notamment aux nécessités de la vie courante peut détacher l'accident du service. 

 

3. Les Droits des congés de santé en « ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ » 

¶ La rémunération 

Le fonctionnaire bénéficiaire d'un congé pour invalidité temporaire reconnu imputable au service 
conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à 
sa mise à la retraite. 

tƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Ł Ŏhaque 
accident ou maladie professionnelle et à chaque arrêt sans faire référence à une période glissante. 

¶ Le sort des primes 

[ŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŜ ǎǳōƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Υ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝǎ Řroits à la perception du supplément familial de 
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traitement, de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) de l'indemnité de sujétion spéciale (ISS) sont 
maintenus dans des proportions qui varient en fonction du congé accordé.  

¶ La prise en charge de certains frais 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŀ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
honoraires médicaux et des frais directement ŜƴǘǊŀƞƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de rechute, de consolidation et même après sa mise à la retraite όǎƻǳǎ ŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ Ŝǘ Řǳ 
Conseil Médical). 

¶ Les cures thermales  

Les cures thermales prescrƛǘŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ǉƭǳǎ 
étendue.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ à sa gestionnaire de pôle.  

[ΩŀǾƛǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ ƻǳ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘain délai, ƭΩŀƎŜƴǘ doit, en 
ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎǳǊŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /t!aΣ 
informer le CHUGA de cette démarche pour que celui-ci puisse transmettre les éléments au médecin 
agréé ou au conseil médical pour recueƛƭƭƛǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ǉǳƛǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴƎŞ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
nécessités de service. 

¶ Les suites du congé 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘions, ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ 
dans un emploi qui correspond à son grade. 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ préparation au 
reclassement ou il peut être directement reclassé sur un poste compatible avec son état de santé. 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ reconnu définitivement inapte à l'exercice de toute fonction, il peut être mis à la retraite 
pour invalidité quel que soit son âge et quel que soit son nombre de trimestres d'assurance retraite. 

En cas de rechute, le fonctionnaire recouvre ses droits à congés pour raisons de santé en lien avec un 

ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

jusqu'à ce qu'il soit à nouveau apte à reprendre ses fonctions. 

¶ Pour les stagiaires 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǇŜǊœƻƛǘ ǎƻƴ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ 
jusqu'à la radiation des cadres pour inaptitude, sur avis du Conseil médical. 

Dans ce cas, il perçoit une allocation non imposable versée par le CHUGA. 

Si l'agent reprend son travail avec un taux d'IPP1 lui ouvrant droit à une allocation temporaire 
d'invalidité, il ne percevra cette allocation qu'à sa titularisation.  

La durée du congé est limitée à 5 ans.   

¶ Pour les contractuels 

                                                           
1 IPP : Invalidité Permanente Partielle. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ dès son entrée en fonction du maintien de son 
plein traitement pendant un mois, complété par les indemnités journalières jusqu'à la guérison 
complète ou la consolidation. 

Ancienneté  Rémunération  

WǳǎǉǳΩŁ м ŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 1 mois à plein traitement 

Entre 1an 1 jour et 3 ans de service 2 mois à plein traitement 

Après 3 ans de service 3 mois à plein traitement  

[Ŝǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
guérison complète ou la consolidation.  

Si l'agent est reconnu inapte à reprendre ses fonctions, il est licencié et perçoit une rente d'invalidité 
par la CPAM. 

 

¶ Consolidation 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ peut percevoir par la CNRACL, une allocation temporaire 
ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩLtt ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł м0% (non imposable). 
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[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ travail 

 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǾƛǎŜǊ rapidement et directement son supérieur hiérarchique, à défaut par mail, voire par 
téléphone.   

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎŎƛŘŜƴǘ avec son supérieur hiérarchique, en renseignant l'imprimé 
type (enquête administratiǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ κŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΦ 
(Cf. annexes n° 10, 11 et 12).  Cet imprimé type est mis à la disposition du personnel dans chaque 
service. 

[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ obligatoirement les 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ζ analyse et observations sur les circonstances de 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ».  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŜƳǇƭƛŜǎ (particulièrement celles concernant les 
circonstances, qui doivent être les plus détaillées possibles).  

[ΩŀƎŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǎƛƎƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞΦ 

La gestionnaire RH du pôle déclare ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ YVELIN. 

En cas d'accident grave où l'agent se trouve dans l'impossibilité d'établir sa déclaration, le responsable 
hiérarchique doit prendre les mesures nécessaires pour que ce processus soit respecté. 

1. [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ à son gestionnaire RH de pôle dans les 15 jours à compter de la date 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ :  
  
- Le certificat médical initial ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ  

¶ Pour les titulaires et stagiaires : le volet 1 et 2 (le volet 3 est à conserver par 
ƭΩŀƎŜƴǘύ 

¶ Pour les contractuels : la copie du volet 3 et le volet 4 (les volets 1 et 2 doivent 
être adressés au Centre de Sécurité Sociale dont l'agent dépend) 

Ou  
 

- Le bulletin d'hospitalisation, dès l'entrée à l'Hôpital ou en Clinique et le bulletin 
d'hospitalisation à la sortie, avec mention de la date d'entrée et de sortie, accompagné de 
l'avis de prolongation d'arrêt de travail (s'il y a lieu) avec effet de la date de sortie. 
 
 

2. Pour obtenir la prise en charge des soins : 

Lorsque le dossier est complet, ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5wI Ŝǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ 
demander à son gestionnaire RH de pôle des feuilles de prise en charƎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
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3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇŀǊǾenir à la gestionnaire RH 
concernée (impliquant un tiers ou non) : 
 
- Le constat de police s'il y a lieu, ou copie de la déclaration à l'amiable ;  

 
- UƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ Řƻmicile / 

travail habituel  
 

- Le plan du trajet ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ. 
 

 
 

4. {ƛ ƭΩaccident de travail donne lieu à un arrêt de travail : 
 

Si l'accident entraîne un arrêt de travail, ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ transmettre cet arrêt de travail dans les 48 heures. 

Par conséquent, dès le début de l'arrêt, Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ 
de travail, ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ contacter (ou faire contacter) par téléphone ou par mail, son responsable 
hiérarchique pour l'informer de son absence et de sa durée afin de permettre à ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer la continuité du service. 

N.B. Υ [ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀōǎŜƴŎŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
position de congé sans traitement.  

Pour toute prolongationΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘƻƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ contacter (ou faire contacter) par 
téléphone ou par mail, son responsable hiérarchique pour l'informer de la prolongation de son absence 
et de sa durée, et fournir les justificatifs relatifs à son absence. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳƎŜǊ 
ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  

A noter : Afin de clôturer la période ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
fournisse un certificat médical final par son médecin traitant à la gestionnaire maladie qui suit le 
dossier. 

La reprise des fonctions 

Une visite médicale de reprise par le médecin du travail apǊŝǎ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
ŎŀǳǎŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ.  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ, avant sa reprise, prendre RV auprès de la médecine du travail ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
médical dans un délai de 8 jours à compter de la reprise.  

Le refus de ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ǘŜƳǇǎ Ǉartiel 
thérapeutique. (Voir temps partiel thérapeutique, Fiche II-7, E) 

Le responsable hiérarchique Informe la gestionnaire RH du Pôle de la date de reprise et veille à ce que 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ travail. 



 
  

Mai 2025   150 

 Quelques exemples issus de la jurisprudence 
COUVERTURE 
ACCIDENT DU 

TRAVAIL 

COUVERTURE 
ACCIDENT DE 

TRAJET 

ABSENCE DE 
COUVERTURE 

REPAS 

 
Tout accident survenant au SELF pendant l'interruption de travail autorisée. X   

 
Repas pris en dehors de l'Etablissement de façon habituelle  
SEUL LE TRAJET EST COUVERT. 

 X  

 
Repas pris dans son service par nécessité de service X   

 
Repas pris dans le service pour cause étrangère au service   X 

 
Repas pris au Self avant de commencer sa journée de travail ou après avoir terminé 
son travail 
 

  X 

 
Déplacement à l'extérieur de l'Etablissement pour acheter un repas préparé pour le 
consommer sur son lieu de travail. 

  X 

 
Trajet entre le lieu de travail et le lieu extérieur à l'Etablissement où se rend l'agent 
habituellement pour prendre une consommation après le repas. 

  X 

CONSULTATIONS 

Accident survenant à un agent dûment autorisé à quitter son service pour se rendre 
en consultation ou soins à la demande du service de médecine du Travail ou pour 
suivre des soins après accident du travail ou maladie professionnelle. 

X   

SOINS Accident survenant à un agent dûment autorisé à s'absenter pendant ses heures de 
travail pour se rendre en consultation dans un service ou à l'extérieur de 
l'Etablissement. 

  X 
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Accident survenant à un agent qui se rend au service de médecine du Travail sans 
rendez-vous pour un contrôle médical alors qu'il est en congé de maladie, repos 
hebdomadaire ou congés annuels. 

  X 

MISSIONS 

Accident survenu au cours d'une mission, sur le trajet 
X   

Accident survenu au cours d'une mission : 
         - ou sur le lieu de la mission 
sous réserve que la mission n'ait pas été interrompue pour des motifs personnels. 

X   

ACTIVITE 
SYNDICALE 

Délégués syndicaux dûment mandatés, autorisés à s'absenter pour participer aux 
activités statutaires des organisations syndicales (réunions - congrès) 
 

X   

Délégués syndicaux déchargés de service pour assurer la représentation des 
fonctionnaires. X   

Délégué syndical subissant un accident survenant à l'intérieur du CHUGA ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 
est absent du travail pour congé de maladie, maternité, accident du travail, congés 
annuels, repos hebdomadaires, grève. 
 
 

  X 

Délégué syndical entièrement dispensé, partiellement dispensé ou non dispensé de 
service sous réserve de prouver que l'accident s'est produit dans l'exercice de ses 
activités syndicales sans conditions d'horaires. 

X   

TRAJET 

Extrémités du trajet :  
 
Résidence : l'agent doit avoir définitivement quitté son logement pour se rendre à son 
travail). 
Le lieu de travail : le point de départ ou d'arrivée du trajet protégé est le lieu où l'agent 
se rend pour exécuter la tâche qui lui est confiée. 
Est considéré comme lieu de travail, l'ensemble de l'Etablissement et ses 
dépendances (parkings...). 

 X  
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Itinéraire : l'itinéraire entre les deux extrémités doit être : 
      - le plus direct 
      - le plus court 
ou - le plus facile s'il est long. 

X   

Tout accident intervenant au-delà du point d'arrivée du trajet n'est pas couvert.   X 

Interruption du trajet : 
 
Des interruptions du trajet sont autorisées quand elles sont liées aux nécessités de la 
vie courante. Exemples :  

- courses alimentaires 
- soins et courses à la pharmacie 
- dépôt ou retrait d'un enfant en garde chez une nourrice ou dans une crèche. 

 
Tout accident qui se produit avant et après interruption du trajet est couvert. 
Ex. : si un accident survient à un agent après avoir arrêté son véhicule sur le trajet 
travail - domicile, en traversant une rue pour se rendre à la crèche chercher son enfant 
: l'agent est considéré se trouvant sur l'itinéraire du trajet. 
 
Accident qui se produit au cours d'une interruption du trajet qui n'a aucun caractère 
professionnel, n'est pas couvert. 
Ex. : si un accident intervient à l'intérieur de la crèche : on considère qu'il y a 
interruption de trajet, l'accident n'est donc pas couvert. 

X  X 

Détours : 
 
Les détours sont autorisés pour l'accomplissement d'actes liés à la vie courante ou 
imposés par des circonstances exceptionnelles (travaux, accident, manifestation...). 
N.B. : le détour ne peut en aucun cas être totalement différent du trajet emprunté 
habituellement. 

X   
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4. La Maladie professionnelle  

 Titulaires Stagiaires  Contractuels 

Droit 
9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ǊŞǇŞǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƻǳ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

professionnelle habituelle.  

Č Liste des maladies professionnelles non exhaustive se trouvant à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL : Tableaux des maladies professionnelles prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпсм-3 du Code de la Sécurité sociale.  

Durée 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ 

retraite.  

La durée maximale est de 5 ans.  tŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ƻǳ 

consolidation ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞύΦ  

Rémunération 

Lƭ ǊŜœƻƛǘ ǎƻƴ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

reprise du travail ou à la retraite pour 

invalidité sur avis du Conseil médical et de la 

CNRACL. 

En cas de reprise du travail, il peut percevoir 

par la CNRACL, une allocation temporaire 

ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ 

ŘΩLtt ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł м҈ όƴƻƴ ƛƳǇƻǎŀōƭŜύΦ  

Lƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǎƻƴ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ 

des cadres pour inaptitude, sur avis du 

Conseil médical.  

Il perçoit une rente non imposable versée 

par le CHUGA.   

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ 

ŘΩLtt ƭǳƛ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǊŎŜǾǊŀ 

ŎŜǘǘŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ǎŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Il bénéficie du maintien de son plein traitement pendant 

un mois, complété par les indemnités journalières 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǳŞǊƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ  

- WǳǎǉǳΩŁ м ŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ = 1 mois de traitement 
plein  

- Après 1 an = 2 mois de traitement plein  
- Après 3 ans = 3 mois de traitement plein.  

Le plein ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ou la 

consolidation.  

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ est reconnu inapte à reprendre ses fonctions, il 

Ŝǎǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Ŝǘ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /t!aΦ  

Reprise des 

fonctions 

Une visite médicale de reprise auprès des médecins du Travail après toute maladie professionnelle quelle que soit la durée de l'arrêt de travail dès 

le 1er ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł reprendre ses fonctions à temps partiel thérapeutique. 

Le responsable hiérarchique informe la gestionnaire de tƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ 

médicale de reprise de travail. 
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Procédure à suivre en cas de la maladie professionnelle 

Demande initiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Titulaire / Stagiaire 

[ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜr une enquête 
administrative, puis rédiger et signer ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΦ 

Sƛ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ 

bénéfice de la maladie professionnelle, il doit prévenir le GRH du pôle concerné et le 

médecin du travail.  

Contractuel  

[ΩŀƎŜƴǘ doit ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
professionnelle : CPAM (Siège social), 2, rue des Alliés, BP 37 X, 38045 GRENOBLE CEDEX 9 

 

 

Titulaire / Stagiaire 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ au GRH pour demander le bénéfice de la maladie 
professionnelle Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƧƻƛƎƴŀƴǘ : 

- Un certificat médical initial ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
du tableau auquel elle appartient ; 
 

- Les résultats des investigations de tout ordres qui ont pu être pratiquées pour 
établir le diagnostic ; 

 

- Un certificat médical établi par le médecin du travail ; 
 

- Son profil du poste ; 
 

- Un rapport hiérarchique du cadre co-ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜΦ  

Contractuel  

[ΩŀƎŜƴt se rapproche de son supérieur hiérarchique pour compléter la déclaration qui la 
signe. Ensuite, il adresse la déclaration accompagnée des volets 1 et 2 de son certificat 
médical à la CPAM ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune copie de la déclaration à son GRH de pôle. 
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les congés liés à la formation professionnelle ς 
Fiche II-9 

 

 

Sommaire :  

A. Le congé de formation professionnelle 

Voir CHAPITRE V : LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

B. Le ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύ 

Voir CHAPITRE V : LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

C. Le congé de bilan de compétence  

Voir CHAPITRE V : LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

  

Fiche 

II - 9 
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 

 

Les autorisations ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ς FICHE II-10 
 

 

Sommaire :  

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ       156 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ                     158 

 

 

Fiche 

II - 10 
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Textes de référence :  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 45 ;  

Instruction n° 7 du 23 mars 1950 pour l'application des dispositions du statut général des 
fonctionnaires relatives aux congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence ; 

/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ мптр Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ мфун ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ au 
personnel de l'Administration pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément 
la garde ; 

Circulaire DHOS/P 1 n° 2001-507 du 23 octobre 2001 relative à l'autorisation spéciale d'absence à 
accorder à l'occasion de la conclusion d'un pacte civil de solidarité par des agents relevant de la 
fonction publique hospitalière ; 

Circulaire du 10 février 2012 relative aux auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦşǘŜǎ 
religieuses des différentes confessions. 

 

¶ Définition  

Les autorisations d'absences ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ du service, pendant les 
heures d'activité prévues au planning, pour motifs sérieux ƻǳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
clairement définis et sous certaines conditions.  

Les ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ :  

- Certaines ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ accordées de droit car elles sont attachées à 
des situations administratives prévues par la réglementation et protégées ; 
 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ constituent de simples mesures gracieuses, accordées discrétionnairement par le 
Directeur de Pôle en fonction des nécessités de service. 

Les autorisations d'absences n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels. 

¶ Modalités 

Toute demande d'autorisation d'absence doit être adressée, par la voie hiérarchique, à la Direction de 
Pôle concernée, par le biais de l'imprimé type (cf. annexe n° 13), accompagnée de toutes les pièces 
justificatives nécessaires, dans les meilleurs délais. 
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I. !¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω!.{9b/9 ! /!w!CTERE DISCRETIONNAIRE 

1. Autorisation ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ  

 tƻǳǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎύΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ Ŏƻƴcerne ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ł ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 

malade ou assurer momentanément la garde de son enfant Υ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мκмплŝƳŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎΦ 

ah¢LC{ 5Ω!.{9b/9 κ ¢9·¢9{ 

DROITS (en jours) 

OBSERVATIONS / PROCEDURE Titulaires / stagiaires / 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ Ҍ ŘΩǳƴ 

an 

Contractuels 

+ de 6 
mois 

- De 6 
mois 

Mariage de l'agent 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ PACS 

5 3 1 ! ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 

aŀǊƛŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 1 ! ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 

Décès 
Maladie très grave *  

(d'un conjoint, de parents, de beaux-
ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ t!/{). 

3 2 1 

* Seuls peuvent être pris en considération les certificats médicaux 
mentionnant « maladie très grave » ; 

* Droit accordé une fois au cours de l'année civile par parent et par 
événement. 

 
Le concubin peut ouvrir les mêmes droits que le conjoint sous réserve de 

produire un certificat de concubinage. 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 

12 jours ouvrables  
Ou 14 jours ouvrables (+ 8 jours 

complémentaires) quand :  
- ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 25 ans 

- Quel que soit son âge si l'enfant décédé était lui-
même parent 

- En cas de décès d'une personne âgée de moins 
de 25 ans dont l'agent public a la charge effective 

et permanente 

Les 12 ou 14 jours ouvrables sont à prendre au moment de 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ. Les 8 jours ouvrables peuvent être fractionnés et pris dans 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞŎŝǎΦ 

Décès d'un parent ou allie au 2ème 
degré 

όǎǆǳǊΣ ŦǊŝǊŜΣ ōŜŀǳ-frère, belle-ǎǆǳǊΣ 
grands-parents de l'agent, du conjoint, 
ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

est lié par un PACS). 

1 
 

Le concubin peut ouvrir les mêmes droits que le conjoint sous réserve de 
produire un certificat de concubinage. 
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Naissance d'un enfant 
3 
 

Accordée au père de l'enfant. Cette absence doit être incluse dans une 
période de 15 jours entourant la naissance. 
Dérogation possible si dans cette période : 

- le père est en congé annuel ou congé de maladie 
- la mère est hospitalisée 
- l'enfant est hospitalisé 

(l'autorisation d'absence doit alors être accordée à la suite). 

Adoption ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
(Circulaire DH/FH1/DASITS 3 n° 96-152 

du 29 février 1996) 

 
3 

 

Accordée au moment de l'arrivée au foyer de l'enfant, au père adoptif ou 
à la mère si elle a renoncé au congé d'adoption au profit de son conjoint. 

Délai de route 
Si la distance entre le lieu de résidence 
et le lieu où se produit l'événement : 

. varie entre 400 et 600 km 
. est supérieure à 600 km 

 
 
 
1 
2 

Les délais de trajet peuvent s'ajouter aux autorisations d'absence pour 
événements familiaux ci-dessus répertoriés. 

 
Soit 1 jour au total pour une distance de 800 à 1200 km aller-retour 

Soit 2 jours au total pour une distance supérieure à 1200 km aller-retour 

Soigner un enfant malade ou assurer momentanément la garde de son enfant malade 

Cas général 6 jours ouvrés 

Cette ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
médical. 

Attention : pour les temps partiels les droits sont calculés en heures au 
prorata de la durée du temps de travail. 

 
L'enfant concerné doit être à charge et âgé de moins de 16 ans, ou 

handicapé, quel que soit son âge. 

 
 
 
 

Cas particuliers 
 
 

12 jours ouvrés 
ou 15 jours consécutifs 

 

- Si l'agent assure seul la garde de l'enfant 
- Si le conjoint ne bénéficie pas, étant donné son emploi, d'une 

autorisation d'absence rémunérée 
- Si le conjoint est inscrit à Pôle Emploi 

Variable sans pouvoir excéder 12 jours ouvrés ou   
15 jours consécutifs 

Si les 2 parents sont fonctionnaires, les autorisations d'absences sont 
réparties entre les 2 conjoints, à leur convenance, compte-tenu de leur 

temps de travail respectif. 
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2. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦǎ ŘƛǾŜǊǎ  

Toutes ces ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦǎ ŘƛǾŜǊǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎύΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ deux situations suivantes : 

 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜǎ :  
 

- Maintien de salaire + prime + Assurance et frais de déplacement pris en charge par les promoteurs des missions pour une durée inférieure ou égale à 
15 jours. 

- Rémunération, assurance et frais de déplacement pris en charge par les promoteurs des missions pour une durée supérieure à 15 jours. 

 

¶ Autorisationǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝƴ cas de congrès ou symposiums : 
 

AōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мκмплŝƳŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎΦ  

 
 
  

 
 
 
 
 

12 jours ouvrés ou 15j. consécutifs minorés des 
droits du conjoint 

 
Si l'un des conjoints bénéficie de 6 moins jours ouvrés. 

N.B. : au-delà de 12 jours ouvrés ou 15 jours 
consécutifs, octroi de C.A. ou disponibilité ou 

congé sans traitement. 
 
 
 

N.B. : le nombre de jours de congés est déterminé par famille quel que 
soit le nombre d'enfants, par année civile, sans possibilité de report d'une 

année sur l'autre. 
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A CARACTERE DISCRETIONNAIRE  

ah¢LC{ 5Ω!.{9b/9 κ ¢9·¢9{ DROITS OBSERVATIONS / PROCEDURE 

Missions Humanitaires  

(Personnels titulaires uniquement)  

Circulaire n°8 du 1er février 1993 relative à la 

participation des Praticiens et des fonctionnaires 

hospitaliers à des actions humanitaires 

Durée inférieure ou égale à 15 jours 
Demande écrite à adresser à la DRH par la voie 

hiérarchique. 

Durée supérieure à 15 jours  

Demande écrite à adresser à la DRH par la voie 

hiérarchique  

¶ {Ωƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
convention de mise à disposition entre le CHUGA 
Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

¶ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ : décision de mise en 
disponibilité pour convenances personnelles. 

Participation à des concours et examens 

5ǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

Uniquement pour les examens ou concours : 

¶ Organisés dans le cadre du CHUGA  

¶ ou faisant suite à une formation accordée au titre 
de la Formation Continue pour un seul site 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ 

Consultations, examens, soins, rééducations, 

ǊŀȅƻƴǎΧ  Durée des séances  
Uniquement si la prescription émane d'un médecin du 

travail, ou s'il s'agit d'une suite d'accident de travail ou 

maladie professionnelle. 

Congrès, symposiums   

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 

Accord exceptionnel, si l'événement n'est pas prévu 

sur le plan de Formation Continue.  

Obligation de faire une demande motivée par la voie 

hiérarchique.  

Fêtes religieuses de confession autre que catholique  Durée de la cérémonie   
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Formation et disponibilité opérationnelle accordées 

aux agents ayant la qualité de sapeur-pompier 

volontaire.  

Loi n°96-370 du 3 mai 1996 

Code de la sécurité intérieure, article L723-3 à L723-20 

 

Missions opérationnelle  

 

Formations initiale  

et  

Stages de recyclage ou de perfectionnement 

consécutifs à la formation initiale.  

 

 

 

 

Durée de la mission 

 

Durée de la formation  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ formation ou 

disponibilité opérationnelle peut être refusée lorsque 

ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩȅ 

opposent.  

Le refus doit être motivé (il est notifié à l'intéressé et 

transmis au service départemental d'incendie et de 

secours) 

 

Après un premier engagement dans un corps de 

sapeur-pompier, un aménagement du planning de 

travail doit permettre à l'agent de bénéficier de : 

- 10 jours de formation par an pendant 3 
années consécutives (formation initiale) 

- 5 jours par an au-delà des 3 premières 
années précédentes (recyclage) 

Examens médicaux obligatoires antérieurs ou 

ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ  

Durée des examens tǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнн-1 du Code de santé publique 

dans le cadre de la surveillance médicale de la 

ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Actes médicaux ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł 

la procréation (PMA) 

 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǊŜœǳ 

Prévue par la circulaire du 24 mars 2017 relative aux 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

médicale à la procréation (PMA), les employeurs 

publics peuvent accorder aux agentes publiques des 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 

nécessaires à la PMA, sous réserve des nécessités de 

service.  
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ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎǊŞŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘκǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ κ ŎƻƴŎǳōƛƴ ŘŜ ƭŀ 

ŦŜƳƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł ƭŀ 

procréation, peut, sous réserve des nécessités de 

sŜǊǾƛŎŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

assister à trois au plus de ces actes médicaux 

obligatoires. 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ  Durée des réunions  wŞǳƴƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

ŘΩŞŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜs maternelles ou élémentaires, 

des commissions permanentes, conseils de classe et 

ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ƭȅŎŞŜǎ Ŝǘ 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ 
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A CARACTERE OBLIGATOIRE 
 

 
ah¢LC{ 5Ω!.{9b/9κ¢9·¢9{ 

 
DROITS 

 
OBSERVATIONS / PROCEDURE 

 
Participation à un jury d'assises 

Lettre DH/FH1 n° 24884 du 01.03.2000 
 

Durée de la session 

Une décision d'autorisation d'absence doit être établie au niveau de la D.R.H. 

 
Convocation pour témoignage 

 

 
Durée de la session 

 

Ne pas confondre avec les convocations au Tribunal pour des motifs à caractère 
personnel 

 
Pour missions ordinales (ordre des infirmiers, 

Masseurs kinés, manipulateurs, sages-femmes) 
(Article L4125-3 du Code de la santé publique) 

 

Durée des séances des conseils, 
commissions ou chambres disciplinaires 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŀ 
connaissance 

 
Dons d'organes 

(circulaire 225/DH/4 du 9.09.75) 
 

Durée de l'indisponibilité 

Droit au remboursement intégral des honoraires médicaux et frais directement 
entraînés par le don. 
Une décision d'autorisation d'absence doit être établie au niveau de la D.R.H. 

Dons de : 

¶ moelle osseuse ; 

¶ sang ; 

¶ plasmaphérèse, cytaphérèse. 
 

(circulaire n° 308 du 07 septembre 1989) 

Durée de l'indisponibilité. 

Pour une absence supérieure à un jour, une décision devra être établie au niveau 
de la D.R.H. 
Autorisation donnée sur présentation d'une convocation 

Les absences pour motifs autres 
¶ Le congé parental : Voir CHAPITRE III : LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

¶ Les congés sans traitement : Voir CHAPITRE III : LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

LLΦ !¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω!.{9b/9 ! /!w!CTERE OBLIGATOIRE 
IƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊe (salaire et primes) : aucune. 
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CHAPITRE II :  
LES CONGES ET ABSENCES 
 

 

Les indemnisations de certaines absences ς  
FICHE II-11 

 

 

VOIR Chapitre VII : LA PAIE, Fiche VII-2 

 
  

Fiche 

II - 11 
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Sommaire :  
 

La disponibilité - FICHE III-1         166 

 

Le détachement - FICHE III-2         182 

 

La mise à disposition - FICHE III-3        188 

 

La position hors-cadres - FICHE III-4        194 

 

Le congé parental - FICHE III-5        195 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ, parallèlement à la demande faite par voie hiérarchique, adresser une copie 
de la demande de changement de situation administrative à la Direction des Ressources 
Humaines. 
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Textes de référence :  
 
Code général de la fonction publique, articles L.511-1, L.512-1, L.513-1 à L.513-6, L.514-1 à L.514-8, 
L.515-1 à L.515-9. 
 
Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition, articles 28 
à 44. 
 

Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du code général de la fonction publique : « Tout fonctionnaire est placé, dans les 
conditions fixées aux chapitres II à V, dans l'une des positions suivantes : 

1° Activité ; 

2° Détachement ; 

3° Disponibilité ; 

4° Congé parental. ». 
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CHAPITRE III :  
LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

La disponibilité ς FICHE III-1 
 

 
Sommaire :  

Les disponibilités accordées sous réserves des nécessités de service    168 

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ     168 

La disponibilité pour convenances personnelles                   169 

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ               170 

La disponibilité pour créer ou reprendre dans une entreprise commerciale, artisanales ou 

sous le régime microsocial                      171 

Les disponibilités accordées de droit        172 

 

¶ Pour élever un enfant âgé de moins de douze ans      172 

¶ Pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il 

est lié par un pacte ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ 

personne                                                                                                                        173 

¶ tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ha-¢ha ƻǳ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ               174 

¶ tƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ pacte civil 

de solidarité           175 

¶ Pour un mandat élu local         176 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ          179 

 

¶ Pour inaptitude physique        179 

¶ Après détachement de longue durée (supérieur à 6 mois)                                  179    

¶ En attente de poste lorsque l'agent souhaite réintégrer après une disponibilité 

                                                                       180 

¶ tƻǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ        180 

¶ Congé sans traitement du stagiaire       181 
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Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, articles L124-4 à L124-6, articles L511-1 à L511-3, articles L514-
1 à L514-8, article L515-9, article L542-6, article L542-17 ; 

Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires et à certaines modalités de mise à disposition, articles 28 à 37 ; 

Décret n°2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la 
fonction publique. 

 

 

¶ Règles communes à tous les motifs de disponibilité  
 

Les demandes de mise en disponibilité doivent être effectuées en respectant ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н 
mois avant la date de départ souhaitée et doivent être transmises à la DRH par la voie hiérarchique 
avec les pièces justificatives (précisées ci-après pour chaque motif de disponibilité). Une copie de la 
demande doit être adressée directement à la DRH. 

Sauf dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
administrative paritaire compétente, refuser la disponibilité pour nécessités de service.  

[Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ ƎŀǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿŀǳǘ 
acceptation de la demande de disponibilité. 

Le fonctionnaire doit pouvoir justifier à tout moment que sa situation correspond réellement aux 
motifs pour lesquels il a été placé en disponibilité. 

Pour toute disponibilité ne dépassant pas 3 ans, la réintégration dans l'Etablissement est de droit à la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜΦ CŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǾŀŎŀƴǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ  

Tout agent qui aura refusé 3 postes proposés en vue d'une réintégration, peut être licencié après avis 
de la CAP compétente. 

Toute demande de réintégration ou de renouvellement de disponibilité, doit être sollicitée par écrit 
directement à la Direction des Ressources Humaines, en respectant ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2 mois, sous 
peine de radiation des cadres Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ. 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǇǳƛǎŞ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ à 
congés annuels, RTT et récupérations. 
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I. Disponibilités accordées sous réserve des nécessités de service 

¶ Disponibilité pour études ou recherche ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

- Durée 

La disponibilité est accordée pour une durée de 3 ans renouvelable une fois 3 ans.   

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  

Le fonctionnaire titulaire peut travailler dans une autre administration en tant que contractuel ou dans 
le secteur privé.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ secteur privé, la compatibilité de cette activité avec les fonctions 
Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ о ŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ !ǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
transparence de la vie publique (HATVP).  

 

- Avancement et promotion interne 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ 
et de grade dans la limite de 5 ansΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘés accordées 
ou renouvelées à partir du 7 septembre 2018.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ 
exercée à temps partiel ou temps complet.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл 
heures par an.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
à 6 990ϵΦ  

Pour conserver vos droits à avancement d'échelon et de grade, vous devez transmettre chaque année 
à votre administration des pièces justificatives de votre activité. Il faudra remettre les pièces 
suivantes :  

¶ Activité salariée : il faut transmettre les copies de bulletins de salaires et son contrat de 
travail.  

¶ Activité indépendante Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŀǘǘestant que son 
activité procure un revenu brut au moins égal à 6990ϵΦ  
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¶ Disponibilité pour convenances personnelles 
 

- Durée  

La disponibilité est accordée pour une durée de 5 ans renouvelable dans la limite de 10 ans pour toute 
la carrière à condition de réintégrer la fonction publique au moins 18 moisΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ 
période de 5 ans.   

> Les périodes de disponibilités pour convenances personnelles accordées avant le 29 mars 
2019 ne sont pas prises en compte dans le calcul des 5 ans à la fin desquels le fonctionnaire doit 
réintégrer la fonction publique au moins 18 mois.  

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŏette 
période. 

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  

Le fonctionnaire titulaire peut travailler dans une autre administration en tant que contractuel ou dans 
le secteur privé.  

Si le titulaire travaille dans le secteur ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ 
compatible avec ses fonctions au cours des 3 ans précédents. En cas de doute, elle saisit le référent 
ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜΦ {ƛ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜ ŘƻǳǘŜΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƛ 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP).  

 

- Avancement et promotion interne 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ 
et de grade dans la limite de 5 ansΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 
ou renouvelées à partir du 7 septembre 2018.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ 
exercée à temps partiel ou temps complet.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл 
heures par an.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
Ł с мрлϵΦ  

Pour conserver vos droits à avancement d'échelon et de grade, vous devez transmettre chaque année 
à votre administration des pièces justificatives de votre activité. Il faudra remettre les pièces 
suivantes :  
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¶ Activité salariée : il faut transmettre les copies de bulletins de salaires et son contrat de 
travail.  

¶ Activité indépendante Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳent comptable certifié attestant que son 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł смрлϵΦ  

 

- Protection sociale  

Si le fonctionnaire ƴΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳŎǳƴŜ activité : il bénéficie pendant un an, en cas de maladie ou de 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ du remboursement des frais médicaux.  

Le CHUGA verse les indemnités journalières Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ et la CPAM assure le remboursement 
des frais médicaux.  

Si le fonctionnaire exerce une activité rémunérée : ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ du régime de protection sociale de 
sa nouvelle activité professionnelle.  

 

- Retraite 

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ  

Toutefois, si le titulaire exerce une activité professionnelle rémunérée pendant sa disponibilité, il 
acquiert des droits de pension auprès du régime de retraite dont relève cette activité.  

 

¶ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

 

- Durée  

La disponibilité est accordée pour une durée de 5 ans maximum.  

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- Avancement et promotion interne 

Le tiǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

 

- Retraite 

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ  

Toutefois, si le titulaire exerce une activité professionnelle rémunérée auprès pendant sa disponibilité, 
il acquiert des droits de pension auprès du régime de retraite dont relève cette activité.  
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- Protection sociale  

Le titulaire bénéficie du régime de protection sociale de sa nouvelle activité professionnelle.  

 

¶ Disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise commerciale, artisanale ou sous le 
régime microsocial (régime autoentrepreneur) 

 

- Durée  

La disponibilité est accordée pour une durée de 2 ans maximum, non renouvelables.  

 

- /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ  
 

Si le fonctionnaire est engagé à servir dans la fonction publique hospitalière pendant une durée 
ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ŀƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
duquel il a pris cet engagement.  

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ о ŀƴǎ 
précédents.   

 

- Rémunération 

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues. 

 

- Avancement et promotion interne 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ 
et de grade dans la limite de 5 ans. Cette dispositƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 
ou renouvelées à partir du 7 septembre 2018.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ 
exercée à temps partiel ou temps complet.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл 
heures par an.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
Ł с мрлϵΦ  

Pour conserver vos droits à avancement d'échelon et de grade, vous devez transmettre chaque année 
à votre administration des pièces justificatives de votre activité. Il faudra remettre les pièces 
suivantes :  

¶ Activité salariée : il faut transmettre les copies de bulletins de salaires et son contrat de 
travail.  
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¶ Activité indépendante Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳptable certifié attestant que son 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł смрлϵΦ  

 

- Protection sociale  

Le titulaire bénéficie du régime de protection sociale de sa nouvelle activité professionnelle.  

 

II. Disponibilités accordées de droit 

¶ Pour élever un enfant âgé de moins de douze ans  

 

- Durée  

La disponibilité est accordée pour une durée de 3 ans maximum, renouvelable ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ мн ŀƴǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- Avancement et promotion interne  

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŀƴǎ maximum pour les 
périodes de disponibilités pour élever un enfant qui interviennent depuis le 7 aout 2019.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞƭŜǾŜǊ ǳƴ 
ŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀvancement pendant 5 ans maximum au titre de ces 
positions.  

 

- Protection sociale  

Le titulaire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
du remboursement des frais médicaux.  

Le CHUGA verse les indemnités journalières Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ et la CPAM assure le remboursement 
des frais médicaux.  

Retraite  

Les périodes de disponibilités pour élever un enfant de moins de 12 ans, né ou adopté après 2003, 
sont prises en compte dans le régime de retraite des fonctionnaires, pour le calcul de la durée de 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ о ŀƴǎ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘΦ  
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¶ Disponibilité pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec 
lequel il est lié par un pacte civil de solidarité ou à un ascendant, à la suite d'un accident ou 
d'une maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne 

 

- Durée 

La disponibilité est accordée pour une durée de 3 ans, renouvelable sans limitation si les conditions 
requises sont réuniesΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ  

 

- Rémunération   

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  

Le titulaire peut travailler dans une autre administration en tant que contractuel ou dans le secteur 
ǇǊƛǾŞΣ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŎƘŜ ƳŀƭŀŘŜ ƻǳ 
handicapé.  

Si le titulaire travaille dans le secteur privé, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
avec les fonctions du titulaire au cours des 3 ans précédent.  

 

- Avancement et promotion interne 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ 
et de grade dans la limite de 5 ansΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 
ou renouvelées à partir du 7 septembre 2018.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ou indépendante, 
exercée à temps partiel ou temps complet.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл 
heures par an.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ moins égal 
Ł с мрлϵΦ  

Pour conserver vos droits à avancement d'échelon et de grade, vous devez transmettre chaque année 
à votre administration des pièces justificatives de votre activité. Il faudra remettre les pièces 
suivantes :  

¶ Activité salariée : il faut transmettre les copies de bulletins de salaires et son contrat de 
travail.  

¶ Activité indépendante Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
au Répertoire des métiers ou au Registre du commerce et deǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł смрлϵΦ  
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- Protection sociale 

{ƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ : il bénéficie pendant un an, en cas de maladie ou de 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΦ  

[Ŝ /I¦D! ǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƭŀ /t!a ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ 
des frais médicaux.  

Si le fonctionnaire exerce une activité rémunérée Υ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ 
sa nouvelle activité professionnelle. 

 

- Retraite  

Les périodes de disponibilité ne sont pas prises en compte pour la retraite du fonctionnaire. En 
revanche, si le titulaire exerce une activité professionnelle rémunérée pendant sa disponibilité, il 
acquiert des droits à pension auprès du régime de retraite dont relève cette activité.  

 

¶ Disponibilité pour l'adoption d'enfants des DOM-TOM ou venant de l'étranger 

 

- Durée  

La disponibilité est accordée Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘΣ lorsqu'il se rend dans les départements 
d'outre-mer, les territoires d'outre-mer ou à l'étranger en vue de l'adoption d'un ou de plusieurs 
enfants.  Elle ne peut excéder une durée ŘŜ с ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ. 

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- Protection sociale  

Le titulaire bénéficie, en cas maladie ou de maternité, d'indemnités journalières et du remboursement 
des frais médicaux. 

C'est le CHUGA qui verse les indemnités journalières et la CPAM qui assure le remboursement des frais 
médicaux. 

 

- Avancement et retraite  

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  
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- Retraite  

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ  

 

¶ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ pacte 
civil de solidarité 

 

- Durée  

La disponibilité est accordée pour une durée de 3 ans renouvelable sans limitation si les conditions 
requises sont réunies 

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊofessionnelle  

Le fonctionnaire titulaire peut travailler dans une autre administration en tant que contractuel ou dans 
le secteur privé.  

Si le titulaire travaille dans le secteur ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ 
compatible avec ses fonctions au cours des 3 ans précédents.   

 

- Avancement et promotion interne  

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ 
et de grade dans la limite de 5 ansΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 
ou renouvelées à partir du 7 septembre 2018.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ƻǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ 
exercée à temps partiel ou temps complet.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл 
heures par an.  

¶ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
Ł с мрлϵΦ  

Pour conserver vos droits à avancement d'échelon et de grade, vous devez transmettre chaque année 
à votre administration des pièces justificatives de votre activité. Il faudra remettre les pièces 
suivantes :  

¶ Activité salariée : il faut transmettre les copies de bulletins de salaires et son contrat de 
travail.  
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¶ Activité indépendante Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘivité 
ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł смрлϵΦ  

 

- Protection sociale  

{ƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ : il bénéficie pendant un an, en cas de maladie ou de 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΦ  

[Ŝ /I¦D! ǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊné et la CPAM assure le remboursement 
des frais médicaux.  

Si le fonctionnaire exerce une activité rémunérée Υ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ 
sa nouvelle activité professionnelle. 

 

¶ Disponibilité Mandat élu local  
 

- Durée  

La disponibilité est accordée de droit pour la durée du mandat électif.  

 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues.  

 

- Avancement et promotion interne 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀŎǉǳƛŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  

 

- Protection sociale  

Le titulaire est affilié au régime général de la Sécurité sociale pendant la durée de son mandat. Il 

ŀŎǉǳƛŜǊǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎurance vieillesse de la Sécurité Sociale et au régime de 

retraite de ƭΩLw/!b¢9/.  
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

disponibilité 
 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ sus-énoncées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ ŜƴǘŜƴŘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ activité professionnelle  

 

Il devra renseigner la partie « LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ » (nom ou raison sociale, adresse, 

ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ōǊŀƴŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŦƻǊƳŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LLL ζ !ǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ » 

du même formulaire.  

 

 

Le fonctionnaire devra remplir le formulaire « Demande de mise en disponibilité », ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ 

du CHU, au « Pole Ressources Formation », sous la catégorie « Direction des Ressources humaines ». Il 

devra le faire parvenir au moins 2 mois avant la date envisagée par voie hiérarchique. Il devra préciser le 

motif et la date de départ en mise en disponibilité.  

 

En annexe de sa demande, il devra fournir en même temps que le formulaire les pièces justificatives 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘé (voir tableau ci-dessous).  
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Type de disponibilité 
Pièces à fournir 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général 

Un certificat de scolarité 

Disponibilité pour convenances personnelles Pas de justificatif 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ activité dans un 

organisme international 

[ΩƛƳǇǊƛƳŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

dans un organisme international 

Disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise 

commerciale, artisanale ou sous le régime 

microsocial 

Déclaration de création ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŜ 

formulaire) 

+ Si besoin par demande du service de la Gestion des 

/ŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ   

Disponibilité pour élever un enfant de moins de 12 

ans 

 

Acte ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŀǘŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о Ƴƻƛǎ 

Disponibilité pour donner des soins à un enfant à 

charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est 

lié par un pacte civil de solidarité ou à un ascendant, 

à la suite d'un accident ou d'une maladie grave ou 

atteints d'un handicap nécessitant la présence d'une 

tierce personne 

En fonction du lien de parenté (daté de moins de 3 

mois) : acte ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ acte de 

ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ acte de mariage, attestation de 

PACS  

!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 

la durée, et la nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

tierce personne 

5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ha-

¢ha ƻǳ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ со Ŝǘ 

мллΦо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ 

Disponibilité pour suivre son conjoint ou le 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ t!/{ 

/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ƭƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Acte de Mariage (ou acte ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘύ ŘŀǘŞ 

de moins de 3 mois, attestation de PACS, certificat de 

concubinage 

Disponibilité Mandat élu local Une pièce permettant de prouver la détention et 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭΦ  
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III. 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

¶ Disponibilité d'office pour inaptitude physique 

- Durée  

Cette disponibilité est accordée après épuisement des droits à congés de maladie, longue maladie et 
ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ǎƛ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ fonctionnaire. 

Elle est prononcée pour une durée de 1 an renouvelable 2 fois pour la même durée, dans la limite de 
3 ans. 

Elle peut être renouvelée une 3ème fois si le conseil médical estime que le fonctionnaire peut reprendre 
une activité ou être reclassé avant la fin de la 4ème année. 

 

- Pièces à fournir 
 
[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ au secteur gestion des maladies de la Direction des 
Ressources Humaines 
 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retǊŀƛǘŜ /bw!/[ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ {C¢ 
ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘǊƻƛǘΦ 

 

- Effet sur la carrière  

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas prise en compte non plus pour la retraite.  

 

¶ Disponibilité d'office après détachement de longue durée (supérieur à 6 mois) 

 

[ΩŀƎŜƴǘ qui, faute de poste vacant, ne peut être réintégré après un détachement de longue durée 
όŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł с Ƴƻƛǎύ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ 

Trois postes doivent lui être proposés dans le délai de 1 an. 

Il est maintenu dans cette position jusqu'à sa réintégration et, au plus tard, jusqu'à l'intervention de la 
décision de licenciement qui est prononcé après 3 refus de postes. 

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues. 
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¶ Disponibilité en attente de poste lorsque l'agent souhaite réintégrer après une disponibilité 

 

La réintégration est de droit à la première vacance lorsque la disponibilité n'a pas excédé trois ans.  

[ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǾŀŎŀƴǘΣ ƻǳ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ refuse l'emploi proposé est 
maintenu en disponibilité jusqu'à sa réintégration et au plus tard jusqu'à ce que trois postes lui aient 
été proposés. 

!ǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ о ǇƻǎǘŜǎ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞΦ   

- Modalités   

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł la DRH, 2 mois avant le terme de la 
décision en cours. 

- Rémunération  

Pendant la disponibilité, la rémunération et la prime de service sont supprimées, les cotisations à la 
retraite CNRACL sont interrompues. 

 

¶ Disponibilité après suppression de l'emploi  

Cette disponibilité est accordée de droit à tout fonctionnaire dont l'emploi a été supprimé et qui n'a 
pu être reclassé dans un autre emploi correspondant à son grade.  

Elle est prononcée pour une durée de 3 ans renouvelables. 

- Modalités  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Řŀǘe prévue pour son 
licenciement. Il ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ 
ƎǊŀŘŜ Ŝǘ ǾŀŎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭa loi du 9 janvier 1986.  
 
[Ω!w{ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ о ŜƳǇƭƻƛǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ {Ωƛƭ ǊŜŦǳǎŜ 
le 3ème poste proposé il est licencié. 

- Rémunération  

Pendant cette période, le fonctionnaire reçoit de son établissement d'origine sa rémunération 
principale.  
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¶ Congé sans traitement du stagiaire  
 

Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
applicables aux agents stagiaires de la fonction publique hospitalière, article 27.  

 

[Ŝ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳƴ ŀƴΣ 
renouvelable deux fois : 

- Pour donner des soins au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de 
solidarité à uƴ ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ; 
  

- Pour élever un enfant de moins de 12 ans ou pour donner des soins à un enfant à charge au 
ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ t!/{Σ ƻǳ ǳƴ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘΩun 
handicap nécessitant la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ; 
 

- Pour suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel, il est lié par un PACS, à établir sa 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŞƭƻƛƎƴŞ ƻǴ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŜȄŜǊŎŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Le stagiaƛǊŜ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ 
et justifier à tout moment que sa situation correspond réellement au motif pour lequel il a demandé 
ce congé.   
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CHAPITRE III :  
LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

Le détachement ς FICHE III-2 
 

 

Fiche 

III - 2 
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Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, articles L513-1 à 513-31. 

Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition articles 13 
à 24 ;  

Circulaire du 8 septembre 2008 sur la libéralisation des conditions financières du détachement ; 

Ces dispositions ne concernent que le personnel titulaire. 

Le détachement est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son corps ou de son emploi 
d'origine, continue à bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite dans ce corps ou cet emploi. 

Il existe 2 types de détachement :      

¶ Le détachement de courte durée  

¶ Le détachement de longue durée 

 

Motifs de détachement Conditions de détachement 

5ŀƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘΩǳƴŜ 

Collectivité ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 

relevant de ces administrations 

Sous réserve de nécessités de services  

Pour participer à une mission de coopération 

culturelle scientifique et technique auprès d'Etats 

étrangers 

Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛǾŞ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 

sociale ou médico-sociale 

Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ 

marché, un contrat de partenariat ou de délégation 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Sous réserve des nécessités de services 

tƻǳǊ ŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ  Sous réserve des nécessités de services 

tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

intergouvernementale  

Sous réserve des nécessités de services 

tƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

coopération internationŀƭŜ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ hbD 

Sous réserve des nécessités de services 



 
  

Mai 2025   186 

Pour exécuter des travaux de recherche d'intérêt 

national ou développer des recherches de même 

nature dans le domaine industriel et commercial 

auprès d'une entreprise privée, un organisme privé, 

un groupement d'intérêt public  

Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ !w{ 

Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

français 

Sous réserve des nécessités de services 

tƻǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŞŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ 

réserve opérationnelle  

Sous réserve des nécessités de services 

Auprès du Défenseur des droits, de la Cnil, du CSA Sous réserve des nécessités de services 

!ǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ  

Sous réserve des nécessités de services 

Pour accomplir un stage ou une période de scolarité 

préalable à la titularisation dans un emploi de la 

fonction publique ou pour suivre un cycle de 

préparation à un concours administratif 

De droit 

 

Uniquement pour un mandat de député, sénateur, 

parlementaire européen, certains mandats locaux, ou 

ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ tƻƭȅƴŞǎƛŜ CǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

Pour exercer un mandat syndical 

Pour exercer un mandat électif  

Pour occuper un emploi sur lequel la nomination est 

laissée à la décision du gouvernement (directeur 

général de centre hospitalier) 

 

Durée 

¶ Courte durée  

Est considéré de courte durée un détachement de 6 mois maximum ou 1 an, pour les fonctionnaires 
exerçant dans les TOM ou à l'étranger. 

Un détachement de courte durée ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ. A son terme, l'agent doit obligatoirement 
şǘǊŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞΦ [ΩŀƎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ emploi. 

¶ Longue durée 

Est considéré de longue durée un détachement ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł с Ƴƻƛǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 
р ŀƴǎΦ [ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ service. 

Le détachement ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ р ŀƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ н Ŏŀǎ 
particuliers suivants : 

- Pour le cas de détachement « Řŀƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ » Σ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ 
5 ans : 
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­ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ou la refuse. 

­ SŜǳƭ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ voir sa période de détachement renouvelée 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ р ŀƴǎΦ  

­ LΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƴŜ 
renouvelle pas le détachementΦ [ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ réintégré dans son établissement 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- Pour le cas de détachement « pour exécuter des travaux de recherche d'intérêt national ou 
développer des recherches de même nature dans le domaine industriel et commercial auprès 
d'une entreprise privée, un organisme privé, un groupement d'intérêt public », le 
renouvellement est possible pour une seule période maximale de 5 ans, pour atteindre une 
durée maximale de 10 ans.  

 

Cotisations retraite 

Dans le cas de détachement auprès d'administrations ou d'organismes ne conduisant pas à la retraite 
/bw!/[Σ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜ όǇŀǊǘ ƻǳǾǊƛŝǊŜύ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
titre de recette. 

Pour les détachements dans les administrations dont le régime de retraite relève de la CNRACL, 
l'administration d'accueil prélève directement les cotisations sur le salaire.  

Réintégration  

¶ Après un détachement de courte durée la réintégration est de droit, au terme du 
détachement. 

¶ Après un détachement de longue durée la réintégration doit se faire sur poste vacant. 
 

En l'absence de poste vacant : 

- [ΩŀƎŜƴǘ est placé d'office en disponibilité ; 
- [Ω!w{ est avisé de cette situation et, dans un délai d'un an, propose au fonctionnaire trois 

emplois correspondant à son grade, vacants dans les établissements relevant de la 
fonction publique hospitalière. 
 

Tout agent détaché auprès de Députés ou Sénateurs, est réintégré de droit (voire en surnombre) si sa 
remise à disposition du CHUGA n'est pas consécutive à une faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions. 

L'agent détaché, remis à disposition du CHUGA, pour une cause autre qu'une faute commise dans 
l'exercice de ses fonctions, qui ne peut être réintégré faute de poste vacant, continue d'être rémunéré 
par l'organisme de détachement jusqu'au terme de la décision en cours, puis est placé d'office en 
disponibilité. 

Au terme d'une période de détachement, l'agent bénéficiaire d'un congé de maternité, maladie, congé 
de longue maladie, congé de longue durée, remis à disposition du CHUGA par l'administration 
d'accueil, est réintégré pour ordre et rémunéré conformément à ses droits par le CHUGA. 

Dans le cadre du détachement ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǊǇǎΦ 
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Carrière  

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ est du ressort de l'établissement d'accueil. 

L'agent détaché peut avoir un déroulement de carrière différent dans son administration d'origine et 
dans l'organisme d'accueil.  

Sa situation est réajustée :  

¶ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴt du détachement ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ.  

Seule la situation administrative de son établissement ou emploi d'origine est prise en compte pour 
la CNRACL. 

La limite d'âge est celle du nouvel emploi, si le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant 
à pension CNRACL. 

Intégration  

Les agents détachés peuvent solliciter leur intégration dans le corps ou emploi de détachement, à 
ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ 

Rémunération 

[ΩŀƎŜƴǘ ŘŞǘŀŎƘŞ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜΣ ƴƛ ŘŜ ǇǊƛƳŜ Řǳ /I¦DA mais sa rémunération est prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ /bw!/[ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ 
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Procédure à suivre pour le détachement 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La demande de renouvellement est directement adressée à la DRH, 3 mois avant le terme du 
détachement en cours.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ 
une demande écrite de réintégration, à la DRH, avec un préavis de 3 mois.  

[Ŝ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞŎƻǳǊǘŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ Řǳ /I¦D! ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩaccueil, 
avec un préavis de 3 mois.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ 
fin de détachement.   

tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ /I¦D! Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ :  

¶ tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
internationale intergouvernementale ; 
 

¶ tƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ.  

 

 

[ΩŀƎŜƴǘ doit, au moins 2 mois avant la date de début de détachement souhaitée, adresser sa 1ère 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ 5wIΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊŀ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ζ DEMANDE 
DE CHANGEMENT DE POSITION ADMINISTRATIVE η ό/ŦΦ !ƴƴŜȄŜ ƴϲмп ƻǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ Řǳ 
CHU, « Pole Ressources Formation », sous rubrique « Direction des Ressources humaines »). Une 
copie est directement adressée à la DRH.  

 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

Pour les détachements hors fonction publique : le fonctionnaire est évalué par son administration 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎŀǳŦ 
pour exercer des fonctions de membre du Gouvernement, ou une fonction publique élective.  
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CHAPITRE III  
LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

La mise à disposition ς FICHE III-3 
 

 
Sommaire : 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ        190 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ        192 

 

Fiche 

III - 3 
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La mise à disposition Ŝǎǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ƻŎŎǳǇŜǊ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ 

rémunération correspondante, mais exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir ou dans une 

autre structure. 

I. [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 

Textes de référence : 

Code général de la fonction publique, article L512-6. 

Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition, articles 1 à 
12 ; 

Principes généraux 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǊǇǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.  

La mise à disposition peut être à temps partagé Υ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ 
de plusieurs organismes pour y effectuer tout ou partie de son service. 

La mise à disposition se fait pour une durée de 3 ans maximum renouvelables par période de 3 ans. 

Motifs de mise à disposition 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Υ 

- Dans les différents établissements relevant de la Fonction Publique Hospitalière ; 

- Dans des organisations internationales intergouvernementales ; 

- Dans une administration de l'Etat et dans ses établissements publics ; 

- Dans une collectivité territoriale et dans ses établissements publics ; 

- Dans ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales ou de leurs Etablissements puōƭƛŎǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ 
missions de service public confiées à ces organismes ; 

- Dans ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞtablissement de santé par un contrat ; 

- Dans un Etat étranger (possible si le fonctionnaire conserve, par ses missions, un lien 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύ ; 

- Auprès ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Υ 

Á Par nécessité de service, 

Á Pour occuper des fonctions d'un niveau hiérarchique comparable à celui exercé au 
CHUGA ; 

Á Sur un poste budgétaire n'existant pas dans l'organisme d'accueil. 

Conditions  

Le CHUGA et le(s) éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘόǎύ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘϥǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
maximum de 3 ans, renouvelable, précisant : 

¶ La nature des activités exercées ; 
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¶ Les conditions d'emploi ; 

¶ Les modalités de contrôle et de l'évaluation des activités ; 

¶ Les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
grouǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎcueil des fonctionnaires concernés ou 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎΦ 

Principes  

Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans un « ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ » mais est réputé occuper son 
ǇƻǎǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 

¶ Fixe les conditions de travail, sauf en cas de mise à disposition inférieure ou égale au mi-temps 
(dŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύ ; 

¶ Elabore un plan de formation au profit des agents mis à disposition et le communique à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

¶ Verse un éventuel complément de rémunération ;  

¶ Prend les décisions relatives aux congés annuels (sauf en cas de mise à disposition inférieure 
ou égale au mi-temps où ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύ et aux 
congés de maladie ordinaire. 

L'établissement d'origine : 

¶ Prend les décisions relatives aux congés maladie autre que les congés maladie ordiaires. 

¶ Prend les décisions relatives à l'aménagement de la durée du travail ; 

¶ Prend en charge la rémunération, l'indemnité forfaitaire relative au congé de formation 
professionnelle ; 

¶ Exerce le pouvoir disciplinaire ; 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ζ déroulement de carrière η Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
se poursuit uniquement dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.  

Réintégration 

!ǳ ōƻǳǘ ŘŜ о ŀƴǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ est tenu de proposer Ł ƭΩŀƎŜƴǘ, qui ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜŦǳǎŜΣ une 
intégration statutaire dans ses services ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

[ŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ {ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
fonctions antérieures, il est placé daƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ƎǊŀŘŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŧƛƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ  

Rémunération 

Le salaire et la prime de service sont maintenus Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, mais celui-ci ne peut 
verser de compléments de ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎΦ  

Les droits à la retraite sont maintenus dans l'établissement d'origine. 
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Les frais ou sujétions auxquels le fonctionnaire est exposé dans l'exercice de ses fonctions dans 
ƭϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎƻƴǘ ǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

Procédure de mise à disposition (agent titulaire)  

  

La demande du fonctionnaire doit être écrite via un formulaire « DEMANDE DE CHANGEMENT DE 

POSITIONS ADMINISTRATIVES η όŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ ζ Pole Ressources Formations », sous-

catégorie « Direction des Ressources humaines », ou Cf. Annexe 14) qui est à remettre par voie 

hiérarchique, donc au Gestionnaire de Pôle. Une copie doit directement être adressée à la DRH.  

Il faudra transmettre ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ en même temps que le formulaire 

rempli.  

Les droits à Congés Annuels, RTT et Récupérations doivent être soƭŘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ  

 

La DRH recontacterŀ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

La demande de renouvellement ou la reconduction de la mise à disposition se fait par courrier écrit à la 

DRH.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞŎƻǳǊǘŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊŞŀǾƛǎΣ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ 

ǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ  
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II. [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǎ contractuels 

Textes de Référence : 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲус-33 du 9 janvier 1986 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, article 31-1.  

{Ŝǳƭ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΣ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł 
disposition.  

Il demeure régi par les dispositions du décret 91-155 du 6 février 1991 et par les dispositions 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

La durée de la mise à disposition ne peut excéder trois ans. Elle peut être renouvelée par périodes de 
3 ans maximum dans la limite de 10 ans au total.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭƛŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ǎƻƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de prestation, quels que soient le motif et la date effective de la fin des relations contractuelles.   

Motifs de mise à disposition 

La mise à disposition peut intervenir auprès :  

- des établissements relevant de la Fonction Publique Hospitalière 

- des organisations internationales intergouvernementales ;   

- ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ9ǘŀōƭƛssement de santé par un marché public, un contrat de 
partenariat, un bail emphytéotique 2ou une délégation de service public.  

- dans un Etat étranger (possible si le fonctionnaire conserve, par ses missions, un lien 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛne) 

- 5Ωǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ 
médico-social 

- ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

- des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.   

Conditions  

Le CHUGA Ŝǘ ƭŜόǎύ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘόǎύ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘϥǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
maximum de 3 ans, renouvelable, précisant : 

¶ la nature des activités exercées 

¶ les conditions d'emploi 

¶ les modalités de contrôle et de l'évaluation des activités 

                                                           
2 Un bail emphytéotique est un « contrat de location de très longue durée portant sur un bien immobilier conclu 
Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƴŜǳǊΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ƭƻǳŞΦ  
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¶ les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊœǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

Principes   

[ΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ζ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ » mais est réputé occuper son poste dans 
ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 

- fixe les conditions de travail et gère les congés annuels et les congés de maladie ordinaire de 
ƭΩŀƎŜƴǘΦ  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

- exerce le pouvoir disciplinaire  

 

Č Modalités   

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ 5wIΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ hiérarchique (cf. annexe n° 14). Une 
copie de la demande doit être adressée directement à la DRH. 

La mise à dispositionΣ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ n'est possible qu'avec l'accord de tous 
les intéressés. 

La demande de prolongation, la demande de reconduction de la mise à disposition ainsi que la 
demande de réintégration sont à adresser directement par écrit à la DRH. 

Les droits à Congés Annuels, RTT et Récupérations doivent être soƭŘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

La mise à disposition peut être écourtée à la demande de l'agent ou des administrations d'origine ou 
d'accueil avec respect du préavis prévu par la convention, hormis le cas de faute disciplinaire.  

Réemploi 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘions dont il était 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŧƛƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

Rémunération 

Le salaire Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, mais celui-ci ne peut verser de compléments de 
rémunération.  

Les frais ou sujétions auxquels ƭΩŀƎŜƴǘ est exposé dans l'exercice de ses fonctions dans l'organisme 
ŘϥŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎƻƴǘ ǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.  
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CHAPITRE III :  
LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

La position hors-cadre ς FICHE III-4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un but de simplification du régime des positions administratives 

des fonctionnaires, la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 

déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires a 

supprimé la position hors cadres. Dès lors, les dispositions relatives à 

cette position ne sont plus applicables depuis le 22 avril 2016.

Fiche 

III - 4 



 
  

Mai 2025   197 

 

CHAPITRE III :  
LES POSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

Le congé parental ς FICHE III-5 
 

 
 

 
  

Fiche 

III - 5 
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Textes de référence : 

Code général de la fonction publique, articles L515-1 à L515-9. ; 

Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition, articles 40 
à 44 ; 

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux agents contractuels de la FPH, articles 18, 30 et 31 ; 

Décret n°97-487 du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux agents stagiaires 
de la fonction publique hospitalière, article 29. 

  

N.B. : L'agent bénéficiaire d'un congé parental doit consacrer son activité à élever son enfant. La 
Direction du CHUGA peut, à tout moment, ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΦ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
professionnelle est interdite ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴƎŞΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜΦ 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ en informer son administration. 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ : 
 
Le congé parental peut être accordé au fonctionnaire, stagiaire ou titulaire, ou au contractuel en CDD 
ou en CDI qui a au moins un an d'ancienneté dans son établissement à la date de naissance ou d'arrivée 
au foyer de l'enfant.  

Le congé parental est accordé à la mère ou au père ou aux deux parents simultanément, après la 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мс ŀƴǎ ŀǳ ŦƻȅŜǊΣ ŎƻƴŦƛŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŀŘƻǇǘŞ. 

Durée maximal du congé parental 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƴŞǎ 

simultanément 

En cas de naissance En caǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

1 WǳǎǉǳΩŀǳ оème anniversaire de 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ  

о ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ  

1 an à partir de ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

moins de 16 ans 

2 WǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

maternelle des enfants  

3 ou plus 5 prolongations possibles au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ сe anniversaire 

des enfants 

5 prolongations possibles au maximum 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ сème anniversaire du plus jeunes des 

enfants 

Périodicité 

Le congé est accordé par périodes de 2 à 6 mois renouvelables et ne peut pas être fractionné.  

5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

Pendant le congé, ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ ƴƛ ǎŀƭŀƛǊŜΣ ƴƛ ǇǊƛƳŜΦ   
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Les périodes de congé parental intervenues depuis le 08 août 2019 sont prises en compte, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ р ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ pour les 
fonctionnaires.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŀŎǉǳƛŜǊǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ о ŀƴǎ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀŘƻǇǘƛŦ ƴŞ 
ou adopté à compter du 1er janvier 2004. 

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘϥǳƴŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ όǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǎǳǊƴƻƳōǊŜύΦ 

La mère ou le père déjà bénéficiaire d'un congé parental peut obtenir un congé parental du chef de la 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƴƻǳǾŜƭ enfant dans les mêmes conditions de durée. 

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΣ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘϥǳƴŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ 
parental, en cas de motif grave (diminution des revenus du ménage ou nouvelle grossesse). 

9ŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀire 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ŀ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǇƭŀŎŞ 
Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǘŀƎŜΣ ƛƭ ƳŜǘ Ŧƛƴ Ł ǎƻƴ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ǊŜǇƭŀŎŞ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
de ce congé.  

Lors de la titularisation, la période de congé parental est prise en compte pour la moitié de sa durée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  
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Procédure de demande de congé parental 

 
LΩŀƎŜƴǘ doit effectuer sa demande par la voie hiérarchique (Cf. Annexe n°14) ou remise en main propre 
à la Direction des Ressources humaines, avec les pièces justificatives nécessaires Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
préavis de 2 mois au moins.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘϥŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǊǊƛǾŞŜ 
de l'enfant au foyer. 

Pour bénéficier d'un congé parental du chef d'un nouvel enfant ou d'une nouvelle ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 
Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ н Ƴƻƛǎ 
avant la date présumée de la naissance ou de l'arrivée de l'enfant au foyer. 

Pour demander à écourter son congé parental en cas ŘŜ ƳƻǘƛŦ ƎǊŀǾŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ 
demande écrite à la DRH. 

N.B. : 

- Les droits à congés annuels, RTT et Récupérations doivent être soldés avant le départ de 
ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

- Le congé parental cesse de plein droit en cas de retrait de l'enfant placé en vue d'adoption ou 
de décès de l'enfant. 

- L'agent perd le bénéfice du congé parental s'il est prouvé après enquête de la Direction du 
CHUGA, que l'activité du bénéficiaire n'est pas consacrée à élever son enfant. 
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CHAPITRE IV :  
LES DROITS COLLECTIFS 
 

 

Les absences pour élection et fonction publique 
élective ς FICHE IV-1 

 

 
Sommaire  

Facilités de services par suite de candidature aux élections Présidentielles, Régionales, 

[ŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎΣ /ŀƴǘƻƴŀƭŜǎΣ {ŞƴŀǘƻǊƛŀƭŜǎΣ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

européennes                                                                                                                                    201 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŞƭŜŎǘƛǾŜǎ    203 

 

 

Fiche 

IV - 1 
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I. Facilités de service par suite de candidature aux élections Présidentielles, Régionales, 

Législatives, Cantonales, Sénatoriales, Municipales, à ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

Européennes 

Textes de référence 

Code du travail, articles L3142-79 à L3142-88 ; 

Circulaire DH/FH 1 n° 98-152 du 6 mars 1998 relative aux dispositions applicables aux fonctionnaires 
et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, candidats à une fonction 
publique élective. 

Les agents titulaires, stagiaires et contractuels peuvent bénéficier de facilités de service pour participer 
aux campagnes électorales. 

Les facilités peuvent être de : 

ü 20 jours maximum pour les élections présidentielles, législatives, sénatoriales et 
européennes ; 
 

ü 10 jours maximum pour les élections au conseil général, au conseil régional et au conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ орлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 
Elles sont accordées : 

- Soit par imputation sur les droits à congés annuels, à la demande des agents ;  
 

- Soit lorsque les périodes d'absence ne peuvent être imputées sur les congés annuels, par le 
report d'heures de travail d'une période sur une autre. Cet aménagement du temps de travail, 
qui devra être accepté par les agents candidats à une élection et être organisé sur une période 
de temps la mieux adaptée, ne devra pas entraîner de perturbations dans le fonctionnement 
du service.  
 

Il n'y a pas lieu de procéder au remplacement de l'agent concerné qui sera réintégré automatiquement 
dans son poste à l'expiration de sa disponibilité ou de son congé. 

Lorsque plusieurs consultations électorales visées par la circulaire sus-énoncée se déroulent le même 
jour et qu'un agent est candidat à ces élections, il ne peut demander à bénéficier que des facilités 
correspondant à une seule de ces élections.    

Rémunération  

Les absences sont imputées sur les CA ou les RTT. 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴistration, elles peuvent cependant donner lieu à une ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎΦ 

La durée de ces absences est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des droits 
à congés payés ainsi que des droits liés à l'ancienneté.  

Au-delà des vingǘ ƻǳ ŘƛȄ ƧƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŀǳȄ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł 
être placé en position de disponibilité pour convenances personnelles ou en congé non rémunéré s'il 
ǎϥŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƻǳ Řϥǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ 
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Modalités  

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ŀƴƴǳŜƭ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ όŀǾŜŎ ƭΩŀccord du cadre de Service), ou 
demande de disponibilité pour convenance personnelle pour les agents titulaires ; 

Ou 

¶ Congé sans traitement pour les stagiaires et les agents non titulaires. 

 

Observations 

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ Ł ǉǳŜƭ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜ ŘǳǊŞŜ ƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ƭŀ ŘƻǳōƭŜ 
condition que chaque absence soit ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée entière et ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜ ǎƻƴ 
supérieur au moins vingt-quatre heures avant. 

Si plusieurs consultations électorales ont lieu le même jour, le candidat qui se présente à plusieurs 
élections ne peut cumuler les facilités de service. 

N.B. : le fonctionnement du service ne doit pas en être perturbé. 

En cas de disponibilité ou congé sans traitement, pas de remplacement et réintégration automatique 
ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ Řǳ ŎƻƴƎŞΦ 
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II. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻns publiques électives 

Textes de référence : 

Code du travail, article L 3142-56 ; 

Code général des collectivités territoriales, articles L2123-1 à L2123-6 ; L3123-1 à L3123-4 ; L4135-1 
à L4135-4 ; 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 45. 5° alinéa 2 ; 

Décret n°88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition, articles 
13.7° et 14 ; 

Circulaire DH.8D.315 du 20 Décembre 1989 ; 

Circulaire du 13 janvier 2005 relative aux facilités en temps bénéficiant aux fonctionnaires 
titulaires de mandants municipaux. 

 

Ce sont des autorisations dont peuvent bénéficier les titulaires, stagiaires et contractuels pour exercer 
des mandats pour :  

- le Parlement Européen 
- le Parlement français 
- le Sénat 
- le Conseil Régional 
- le Conseil Général 
- le Conseil Municipal 
- les regroupements communaux 

 

Positions administratives 

Les fonctionnaires qui ne peuvent normalement exercer leurs fonctions dans l'établissement, en raison 
de leur mandat électoral, peuvent obtenir un détachement de droit. C'est le cas des personnels 
mandatés pour ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, le Sénat et le Parlement Européen.  

 

DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞeǎΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 



 
  

Mai 2025   206 

!¦¢hwL{!¢Lhb{ 5Ω!.{9b/9 

 
MOTIFS 5Ω!.{9b/9{ 

 

DUREE ET TYPE 
5Ω!.{9b/9 ACCORDES 

PERSONNES CONCERNEES REMUNERATION MODALITES 

¶ Sessions du conseil municipal 

¶ Réunions des commissions instituées 
par délibération de la commune 

¶ Assemblées délibérantes et réunions 
des bureaux des organismes où il 
représente la commune 

Durée des sessions et des 
réunions 

Maire 
Adjoint au maire 

Conseiller Municipal 

Oui pour les sessions 
Non pour les réunions 
et assemblées autres 

que les sessions 

 

Demande à présenter le plus 
ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ 

« ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ » 
(cf. annexe n° 13) avec pièces 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΦ 

¶ Sessions du conseil général 

¶ Réunion des commissions instituées 
par délibération du conseil général 

¶ Assemblées délibérantes et réunions 
des bureaux des organismes où il 
représente le conseil général 

Durée des sessions et des 
réunions 

Conseiller Général 

Oui pour les sessions 
Non pour les réunions 
et assemblées autres 

que les sessions 

¶ Sessions des assemblées du conseil 
régional 

¶ Réunions des commissions instituées 
par délibération du conseil régional 

¶ Assemblées délibérantes et réunions 
des bureaux et des organismes où il 
représente le conseil régional 

Durée des sessions et des 
réunions 

Conseiller Régional 

Oui pour les sessions 
Non pour les réunions 
et assemblées autres 

que les sessions 

¶ Administration de la commune 
1 journée ou 2 demi-journées 

par semaine 
aŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
20 000 habitants au moins 

Oui 

¶ Administration de la commune 
1 journée ou 2 demi-journées 

par mois 

aŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
moins de 20 000 habitants 
!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ commune de 
20 000 habitants au moins 

Oui 
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/w95L¢ 5ΩI9¦w9{  

ELUS CREDIT 5ΩI9¦w9{ TRIMESTRIEL MODALITES 

¶ aŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл 000 habitants 

¶ !ŘƧƻƛƴǘǎ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол 000 habitants 

¶ Présidents et vice-présidents de conseil départemental 

¶ Présidents et vice-présidents de conseil régional 

4 fois la durée hebdomadaire légale du travail soit 140 heures 

Demande d'autorisation 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲ мо) à 

solliciter 
par la voie hiérarchique 

au moins 3 jours avant avec 
précisions du motif, de la date, 
ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

¶ Maires des communes de moins de 10 000 habitants 

¶ Adjoints au maire des communes de 10 000 habitants à 29 999 
habitants 

3 fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail soit 122 
heures 30 

¶ Conseillers généraux 

¶ Conseillers régionaux 
3 fois la durée hebdomadaire légale du travail soit 105 heures 

¶ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млл 000 habitants 

¶ Adjoints au maire des communes de moins de 10 000 habitants 
2 fois la durée hebdomadaire légale du travail soit 70 heures  

¶ Conseillers municipaux des communes de 30 000 à 99 999 habitants 1 fois la durée hebdomadaire légale du travail soit 35 heures 

¶ Membres du conseil économique et social régional 

¶ Conseillers municipaux des communes de 10 000 habitants à 29 999 
habitants 

60% de la durée hebdomadaire légale du travail soit 21 heures 

¶ Conseillers municipaux des communes de 3500 à 9 999 habitants 30% de la durée hebdomadaire légale du travail soit 10 heures 30 

¶ Conseillers municipaux des communes de moins de 3500 habitants  30 % de la durée hebdomadaire légale du travail soit 10 heures 30 

 

N.B. : 
- Les heures non utilisées sur un trimestre ne peuvent pas être reportées sur le trimestre suivant. 
- Pour les agents exerçant à temps partielΣ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘƛŦ 
- Le temps de ces absences est assimilé à du travail effectif pour le calcul des droits à congés annuels et aux prestations sociales 
- [ŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 

- [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎser la moitié ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
annuelle de service, soit 800 heures (pour une obligation annuelle légale de 1600 heures). 

- /Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞΦ  
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FORMATION DES ELUS : 
 

 
MOTIFS 5Ω!.{9b/9 

 

DUREE ET TYPE 
5Ω!.{9b/9 ACCORDEE 

REMUNERATION OBSERVATIONS MODALITES 

 
 

¶ Des Conseils 
Municipaux 

 

¶ Des Conseils 
Généraux 

 

¶ Des Conseils 
Régionaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

18 jours par élu, quels 
que soient les mandats 

détenus 

 
 

Sans salaire. 
 

Prime de service = 
abattement 1/140ème 
par jour d'absence. 

 
 
Le congé de formation est accordé de 
droit pour effectuer un stage ou suivre 
une formation dans un organisme agréé 
par le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ, sous 
réserve des nécessités de services. 
 
Tout refus doit être motivé et soumis 
en CAPL. 
 
4 mois après un premier refus 
l'Administration ne peut opposer un 
2ème refus. 

 
 

Une demande d'autorisation 
d'absence (cf. annexe n° 13) 

doit être présentée par l'agent 
30 jours à l'avance avec pièces 

justificatives à l'appui désignant 
les dates, la durée du stage, 

ainsi que l'organisme qui 
dispense la formation. 

 
L'Administration doit donner sa 
réponse au plus tard 15 jours 
avant le début du stage ou de 

la session de formation. 
 

Au terme du stage ou de la 
formation, l'agent doit adresser 
à la Direction un justificatif de 

présence. 
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CHAPITRE IV :  
LES DROITS COLLECTIFS 

 

Les droits syndicaux ς FICHE IV-2 
 

 
Sommaire :  
 

Les différentes absences syndicales 207 

La gestion des « permanents syndicaux » et des agents mis à dispositions des organisations 

syndicales 207 

Mise à disposition des représentants syndicaux hors établissement (pour exercer un mandat 

ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ 207  

La couverture des risques 207 

 

 

 

/ŦΦ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄΣ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ mars 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fiche 

IV - 2 
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CHAPITRE IV :  
LES DROITS COLLECTIFS 

 

Le droit de grève ς FICHE IV-3 

Fiche 

IV - 3 
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{Ωƛƭ ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƎǊŝǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŀōǎƻƭǳ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴŎƛƭƛŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ des personnes et des biens Υ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
nécessaire entre ces principes conduit à fixer des limites au droit de grève : le service minimum. 
 

Textes de référence : 

Code général de la fonction publique, articles L114-1 à L114-10 ; article L115-1 ; articles L711-1, L711-
2, L711-3. 

Code du travail articles L2512-1 à L2512-5. 

 

¶ Principes régissant le droit de grève 
 

Pour être licite, une grève doit réunir 4 critères : 

1) Elle doit être une cessation collective du travail,  

2) Elle doit être concertée,  

3) 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΣ  

4) Elle doit avoir pour objet des revendications professionnelles.  

En outre, elle doit être pǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ǉǳƛ ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ 
au niveau national ou local le cas échéant, déposé 5 jours francs avant le déclenchement de la grève 
et précisant les motifs et la durée. Le préavis peut être destiné à la négociation. Il est en tout état de 
ŎŀǳǎŜ ŀǊǊşǘŞ ŀǳ /I¦ DǊŜƴƻōƭŜ !ƭǇŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ grève est déposé au niveau local par une 
organisation syndicale ς Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ ƎǊŝǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǊŜƭŀȅŞ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant au niveau local ς la ou les organisations syndicales dépositaires du préavis de grève sont 
reçues par la direction pendant le préavis. 

 

¶ Le service minimum 
 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƎǊŝǾŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 
principe de continuité du service public Υ ŎΩŜǎt la notion de service minimum.   

Le service minimum répond à la nécessité de maintenir en service pendant la journée de grève un 
effectif suffisant pour assurer en particulier : la sécurité physique des personnes, la continuité des soins 
et des prestations hôtelières aux malades hospitalisés et la conservation des installations et du 
matériel. Le service minimum vise des fonctions ou des emplois et jamais des personnes.  

[Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǎǎƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ 5ƛǊŜcteur Général. 

{ƛ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛƳŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ 
şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
circonstanciée : nature des services concernés, spécificité de leur organisation, nombre de personnels 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŝǾŜΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ etc. 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛΣ ƛƭ Řƻƛǘ ƭΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻns 
syndicales. 
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Dès lors, au CHUGA, ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ǎŀǳŦ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇƻǳǊ 
des services fermés le dimanche (exemple : le bloc opératoire).  

 

¶ [ΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
 

Le directeur délégué demande aux cadres supérieurs et administratifs de veiller à ce que les cadres du 
service interrogent les agents sur leur intention de faire grève ou non au plus tard 48 heures avant la 
grève. 

Le cadre du service identifie le besoin en personnel à assigner sur la base du service minimum et du 
recensement des ageƴǘǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƎǊŞǾƛǎǘŜǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƛƭ indique le nom des agents à assigner 
au gestionnaire RH de pôle qui éditera ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ et la fera signer au directeur déléguéΦ [ΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
sera ensuite ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ƎǊŞǾƛǎǘŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 
şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŀōǎŜƴǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ au service le jour de la grève (Les courriers 
ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŞƭŞƎǳŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ prohibés).  

A sa prise de poste, il peut vouloir faire valoir son droit de grève. Si le service minimum exige sa 
présence au service, il est alors assigné à ce moment-là (la nécessité que le gestionnaire RH de pôle 
ŘƛǎǇƻǎŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŀǇƛŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞ signés par le directeur 
délégué est ici plus importante encore). 

Pour rappel, ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ est un acte juridique qui ne peut être signé que par un directeur ayant 
délégation du directeur général.  

La remise en « mains propres » est privilégiée, eƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, sans valeur juridique : le directeur adjoint décide de qui est chargé de la remise 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ όŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ŀǳǘǊŜΧύΦ Cette décision du directeur adjoint suffit, 
ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ Il est attendu, 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
en PDF Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǎǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ Ƴŀƛƭ Ł ǎƻƴ ŀŘǊŜǎǎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƎŀǊŘŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
ǇŀǇƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǾŜǊǎ ƭǳƛΣ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǘ 
une faute professionnelle susceptible de justifier une sanction disciplinaire.    

 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŧŀƛǘ 

L'absence de service fait donne lieu à une retenue proportionnelle à la durée de la grève, en comparant 
cette durée aux obligations de service auxquelles l'agent était soumis pendant la période de grève. La 
retenue est calculée sur l'ensemble de la rémunération : traitement indiciaire, indemnité de résidence, 
primes et indemnités. 

 

ü DǊŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛŜ en heures par le cadre dans Chronos ; la retenue sur salaire est alors 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Τ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
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ü DǊŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 

[ΩŀōǎŜƴŎe est saisie par le cadre dans Chronos ; elle génère une retenue sur salairŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩмκолème.   

   

Des bordereaux d'émargement sont signés par les agents de l'établissement afin de permettre 
d'opérer les retenues pour service non fait. 
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Notre plateforme de formation digitale : CHUGΩ!ŎŀŘŜƳƛŜ Η  

Depuis mai 2021, le service de formation continue a mis en place une nouvelle plateforme de formation digitale, 

ouverte à tous les professionnels de nos établissements.  

[ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ /I¦DΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜ Ł Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ 

Ŝǘ ǳǘƛƭŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ LƴǘǊŀƴŜǘ 

de la formation continue (Accueil - Pôle Ressources Formation - 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƴǘƛƴǳŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

aide à la connexion.  

Accédez dès maintenant à la plateforme : https://formation-chuga.360learning.com/  

CHAPITRE 

V 

https://formation-chuga.360learning.com/
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Textes de référence : 

 
Code de la santé publique, articles L4021-1 et suivants et R4021-1 et suivants ; 
 
Code général de la fonction publique, article L115-4 ; articles L.421-1 à L.421-8 ; article L.423-15 ; 
 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, article 41-6°, 6°bis et 6° ter ; 

   
Décret n°2008-824 du 21 Août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
Agents de La Fonction Publique Hospitalière ; 
 
Circulaire DHOS du нн Ƨǳƛƴ нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллу-824 du 21 août 2008 relatif 
à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
Circulaire N° DHOS/RH4/2010/57 du 11 février 2010 relative à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 
formation professionnelle des agents de la fonction publique hospitalière. 
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CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

La formation professionnelle continue ς FICHE V-
1 
 

 

 
 

Fiche 

V - 1 
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Textes de référence :  

Code de la santé publique, articles L4021-1 et suivants et R4021-1 et suivants ; 

Code général de la fonction publique, article L.422.1 ; 

Décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
agents de la fonction publique hospitalière, articles 6 à 12 et 30 à 36 ; 

/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ bϲ 5Ih{κwIпκнлмлκрт Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 
formation professionnelle des agents de la fonction publique hospitalière. 

 

Les bénéficiaires de la formation professionnelle continue sont les personnels titulaires, stagiaires et 
contractuels à temps plein ou à temps partiel. 

Quelles sont les différentes formations possibles ? 

¶ Des actions de formations figurant dans le Plan de Formation du CHUGA, à visée individuelle ou 
collective, intégrées ou non dans un programme de développement professionnel continu (DPC) 

¶ Des formations personnelles relevant du Congé de Formation Professionnelle (CFP) : donnent la 
possibilité de suivre à titre individuel des formations à visée professionnelle (reconversion, 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΧύ 

¶ Des études promotionnelles ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Řǳ secteur 
sanitaire et social 

¶ Des formations à visée professionnelle dans le cadre du Droit Individuel à la Formation  

¶ Les actions de ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (VAE). 

¶ Les actions de formation du Plan régional ou national ANFH. 

I. Formations ne pouvant entrer au plan de formation : le Congé de formation 
professionnelle (CFP) 

Principes  

Le congé de formation professionnelle a pour but de permettre aux agents de parfaire leur formation 
en vue de réaliser des projets professionnels et personnels.  

Les formations sont sollicitées à titre individuel ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŜǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt. 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ que sur la possibilité ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ, et pas sur la pertinence 
de la formation.  

¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!bCI !ƭǇŜǎ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŞǘŀōƭƛǎΦ 
Elle a pour principe de refuser la prise en charge de formations pouvant entrer dans les études 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Conditions : 

¶ Avoir accompli 3 ans de services effectifs à temps plein ou partiel en activité ou en 
détachement dans les établissements employant des personnels relevant du statut de la 
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fonction publique hospitalière, non comprises ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
de ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ  
 

¶ Être Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ congé statutaire, ni 
travailler à temps partiel thérapeutique. 

 

¶ Toutefois, un agent en congé de maladie, CLM ou CLD considéré inapte à la reprise de 
son activité antérieure peut être exceptionnellement déclaré apte à suivre une formation 
ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
but de faciliter sa reconversion professionnelle. 

 

¶ Le CFP est accordé sous réserve des nécessités de service, dans la limite d'un nombre 
égal à 2 % de l'effectif physique rémunéré total du CHUGA au 31/12 de l'année 
précédente. 
 

Durée et organisation temporelle du CFP : 

La durée maximale du congé est de trois années sur l'ensemble de la carrière, la première 
année ouvrant droit au bénéfice d'une indemnité mensuelle forfaitaire. 

Le congé peut être utilisé en une seule fois ou par périodes discontinues qui alternent avec 
des périodes de travail tout au long de la carrière Ŝƴ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƧƻǳǊǎ 
qui peuvent être fractionnés en semaines, journées ou demi-journées.  

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǇǳƛǎŞ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ /Ct Ŝƴ 
cours ou bien formuler une nouvelle demande. 

La rémunération durant le CFP :  

tŜƴŘŀƴǘ мн Ƴƻƛǎ όŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нп Ƴƻƛǎύ : 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ les 12 premiers mois de 
formation. Cette durée d'indemnisation est portée à 2 ans si la formation dure au moins cette 
durée, dans la limite des crédits ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!bCI. 

- Agents de catégorie A et B :  Indemnité égale à 85 % du dernier traitement de base 
+ Indice de Résidence Ҍ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
autre prime ou indemnité ou N.B.I.) perçus au moment du départ en formation, 
plafonnée au traitement correspondant à l'indice brut 650 d'un fonctionnaire 
parisien. 

- Agents de catégorie C : indemnité égale à 100% du dernier salaire brut + indemnité 
de résidence perçus au moment du départ en congé de Formation Professionnelle. 

- Pour les agents à temps partiel : ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ 
au prorata de leur temps de travail, sauf si la formation suivie est incompatible avec 
ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ 
partiel est suspendue pour la ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞǘŀōƭƛ 
provisoirement à temps plein. 

Au-delà de 12 mois (ou 24 mois) : 

[ΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǘŞΦ [ϥŀƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ /I¦DA doivent cependant cotiser 
au régime de S.S. et Retraite. 



 
  

Mai 2025   219 

Les primes : 

Les primes (prime de technicité, de fonction, N.B.I.Χύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ versées pendant la durée du CFP. 

La période de CFP donne lieu à un abattement de 1/140ème par jour pour le calcul de la prime de service. 

En cas de congé maladie, de longue maladie, de lonƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴƎŞ 
maternité ou pour adoption survenant au cours de la période de CFPΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ 
ǎǳǎǇŜƴŘǳ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞe à son indice. 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ /Ct ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ : 

 

Les périodes de formation en CFP sont assimilées à des périodes d'activité valables pour les 
avancements d'échelon et de grade, comptabilisées pour la retraite et ouvrent droit aux congés 
annuels.  

9ƭƭŜǎ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘǊƻƛt à RTT. 

Elles sont compatibles avec une candidature aux concours de la Fonction Publique. 

Au terme du congé, ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ réintégré de droit dans un emploi correspondant à son grade. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞ sur son emploi ou occupation précédente dans la mesure permise 
par le contrat et par le service. 

En contrepartie du CFP, l'agent s'engage à demeurer en activité (engagement de servir) dans la 
CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
Etablissements Publics pour une durée égale au triple de la période de formation suivie, ou à 
rembourser les indemnités perçues, au prorata du temps de service restant à accomplir pour honorer 
son engagement. 

L'agent peut demander à la DRH à être délié de ce contrat en motivant sa demande. La suite à donner 
à ce type de demande est appréciée au cas par cas. 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ 

formation professionnelle 

 

La procédure est double :  

1. ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!bCI qui porte sur la prise en charge financière 
 

[ΩŀƎŜƴǘ doit contacter le référant ANFH, pour retirer son dossier au moins 6 mois avant le début de la 
formation, compte-ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Référant ANFH :  

LOMBARD Philippe (Conseiller en dispositifs individuels),  

04 76 04 10 47, - p.lombard@anfh.fr 

tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  

https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes 

 

2. ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
 

[ΩŀƎŜƴǘ peut ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩaccompagner dans sa 
démarche.  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭϥƛƳǇǊƛƳŞ ǘȅǇŜ (cf. annexe 
n° 22) délivré par la DRH (Gestion des Carrières), ƻǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Pole 
ressources formation », sous la catégorie « Direction des Ressources humaines »), en passant par la 
voie hiérarchique au moins 60 jours avant la formation.  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ 
suivent.  

Après avoir obtenu le dossier retiré auprès de ƭΩ!bCIΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řoit le remettre à la DRH (Gestion des 
/ŀǊǊƛŝǊŜǎύ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ  

Le dossier complet est soumis ensuite à l'avis de la commission CFP de l'ANFH directement ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 
ǎƻƛǘ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!bCI, soit par courrier en recommandé avec accusé de réception. 

5ŝǎ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ /CtΣ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇŀƛŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŞŎƻǳƭŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ 
de présence en formation, doit être adressée à la DRH (Gestion des Carrières).  

 
  

mailto:p.lombard@anfh.fr
https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes


 
  

Mai 2025   221 

II. Formations prévues au plan de formation ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
Principes :  

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
Comité Social ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Objectif : 

Le plan de formation est établi au vu des orientations nationales de formation et de Développement 
Professionnel Continu (DPC), des axes prioritaires du PǊƻƧŜǘ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et des contrats de pôle, 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩadaptation des connaissances et compétences au regard des 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
promotionnelles et des besoins individuels exprimés par les agents.  

Il détermine les formations initiales et continues et prévoit leur financement. Il comporte également 
des informations relatives aux congés de formation professionnelle (CFP), aux bilans de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύΣ ŀǳ Compte personnel de 
formation (CPF) et aux obligations liées au DPC. 

On compte 5 types de formations : 

1. Formations professionnelles initiales préparant les personnes sans qualification professionnelle 
Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ŀŎŎŝŘŜƴǘ ; 

2. Formations continues destinées à assurer lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ł ƭŜǳǊ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
connaissances et compétences ; 

3. Actions de préparation aux examens et concours et autres procédures de promotion interne ; 
4. 9ǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Řǳ secteur sanitaire 

et social ; 
5. Actions de conversion à de nouvelles activités professionnelles ou favorisant une nouvelle 

qualification (accompagnement au projet professionnel des agents, en particulier les agents en 
reconversion pour raisons de santé).      

Modalités de déroulement : 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
action de formation ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 5Ŝ ƭŜǳǊ ŎƾǘŞΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǳǊ şǘǊŜ 
opposé. 

Refus de formation : 

{ƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
relevant du plan de formation : elle ne peut pas être rejetée. Toutefois, le départ en formation peut 
şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉréparation aux examens ou concours, un second refus ne 
ǇŜǳǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ de la commission administrative paritaire compétente.  

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
développeƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ όōƛƭŀƴ ŘŜ 
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compétences Τ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜύΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ 
ǇƭŀŎŞ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł un temps de service 
ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴΩƻǳǾǊŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴƛ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

Les actions inscrites au plan sont en principe réalisées sur le temps de travail et la rémunération brute 
est maintenue.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
travail dans la limite de : 

- рл ƘŜǳǊŜǎ κ ŀƴƴŞŜǎ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƎŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƻǳ 
ǊŜǘƻǳǊΣ ƻǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

- 80 heures / année civile pour les formations de développement des connaissances ou 
compétences ou acquisitions de nouvelles connaissances et compétence. 

Un accord doit êtrŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ. [Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ 
participer à des actions de formation hors du temps de travail ne constitue ni une faute, ni un motif 
de sanction.  

Formation organisée à distance (FOAD/e-learning) : La FOAD doit en principe être réalisée sur le 
temps de travail. Toutefois ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ, suivre sa formation hors de son temps de 
travail : dans ce cas, la durée théorique (indiquée sur la décision de stage) nécessaire pour effectuer 
les modules de formation, est créditée sur son compte Chronos. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ travail, il bénéficie de la protection en matière 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ.  

Délais de route : 

Lorsque ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ pour participer à des sessions de formation la durée de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀƭƭŜǊ-retour. Ce 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ lorsque celui-ci ne peut se 
déplacer que durant son horaire de travailΣ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜ.   

 Le délai de route est de : 

- Trajet de + de 800 km aller-retour : 1 jour  

- Trajet de + de 1200 km aller-retour : 2 jours  

- Trajet : Paris + banlieue parisienne : = ½ jour aller et ½ jour retour (zones desservies par le 
TGV) 

Indemnités et primes : 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ 
études promotionnellesΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǎŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŜǎ ǎƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎon 
ŀōǎŜƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ǇŀǎΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǳƴ ƧƻǳǊ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ όǎƻƛǘ рн ƧƻǳǊǎ 
par an).  

Au-delà, les indemnités de résidence et à caractère familial restent dues. 
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Modalités de prise en charge des frais afférents à la formation : 

Le CHUGA doit consacrer au financement des actions de formation au minimum 2.1% de la masse 
salariale. Ce financement couvre, pour les actions de formation précitées, le coût pédagogique, la 
rémunération des stagiaires en formation, leurs déplacements et leur hébergement. 

Les frais d'inscription sont entièrement pris en charge par la formation continue. Ne sont pas inclus 
dans cette prise en charge, les frais d'adhésion à des organismes de formation (association, etc.) 
même si cette adhésion est rendue obligatoire pour suivre la formation. 

CǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŀǎ 

Le remboursement se fait sur présentation des justificatifs et : 

- dans la limite ŘΩǳƴ tarif forfaitaire ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ les repas (les modalités précises sont indiquées dans le 

plan de formation). Un tarif dégressif est appliqué et pour les formations longues, à partir du 
11e jour de formation ; 

- Du tarif SNCF 2ème classe pour les transports SNCF : les billets ne doivent pas être pris plus 
ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ la date de départ en formation ; 

- ¦ƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ όм Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ au 
maximum) ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Directeur Général, le 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Á [ΩŀƎŜƴǘ ǇŀǊǘ ǎŜǳƭ : il sera remboursé sur la base du tarif SNCF 2nde classe 

Á Deux agents utilisent le même véhicule : le propriétaire du véhicule sera remboursé sur 
la base du tarif SNCF 2nde classe. 

Á Trois agents ou plus utilisent le même véhicule : le propriétaire du véhicule sera 
remboursé au tarif kilométrique selon les barèmes en vigueur dans la Fonction Publique 
Hospitalière. 

Un dispositif forfaitaire global est appliqué en cas de stage inter-hospitalier. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴ 
remboursement de frais de déplacement ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. Les repas ne sont pas pris en charge 
lorsque la formation a lieu sur le CHUGA (site Nord ou site Sud). 
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Faire une demande de formation 
 

¶ vǳŀƴŘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ  

Formation :  

Remplir le formulaire-type « Demande de formation » à télécharger sur le site intranet du CHUGA : 

Vie des structures / Pôle Ressources Formation/ Imprimés-Procédures-Notes de service.  

LƴŘƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞro de dossier de la formation. [ΩŜƴǾƻȅŜǊΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

hiérarchique, à la Formation Continue, deux mois minimum avant le début du stage.  

Stage inter-hospitalier : 

Le stage inter-ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

professionnels de compétences ou de fonctions équivalentes.  

 

La demande de stage (sur formulaire-type) doit parvenir à la Formation Continue, deux mois minimum 

avant le départ, accompagnée des courriers échangés entre le service demandeur du CHUGA et 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

 

Ces courriers préciseront les objectifs, le programme, les dates et la durée du stage, ainsi que le nom 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΦ  

Journées professionnelles :  

Pour les départs en Journées professionnelles inscrite au Plan de son pôlŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ :  

- Remplir le formulaire type de « Demande de formation » 

- WƻƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ όŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǘǎΦ  

- Transmettre sa demande par voie hiérarchique deux mois minimum avant le début du stage.  

 

¶ vǳŀƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Formation : 

Le dossier complet est à adresser à la Formation Continue avant la date limite fixée par les calendriers 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  

Le dossier complet se compose de : 

- La demande de formation validée par la voie hiérarchique ; 

- Une lettre de motivation ; 

- Le programme de la formation et son calendrier ; 

- Le devis. 

A titre exceptionnel, une action de formation non prévue dans le Plan de la formation pourra être 

étudiée en fonction :  

V Du budget disponible  
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1 

V 5Ŝ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊ :  

o [ΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

o Les apports de cette formation pour ƭΩŀƎŜƴǘ et son service  

o Comment ƭΩŀƎŜƴǘ ŜƴǘŜƴŘ transmettre à son service les informations et connaissances 

acquises  

o tƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ de formation devra être sélectionné selon les règles des Marchés Publics (consultation 

sur cahier des charges), la demande est à adresser à la Formation Continue 4 mois au moins avant la 

date souhaitée de la formation.  

Journées professionnelles : 

Le dossier complet est à adresser à la Formation Continue avant la date limite fixée par les calendriers 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  

 

Circuit des demandes de formation 

 

 

  

Envoi de la demande de formation 

programmée au Plan : 

La demande exprimée sur le 

formulaire-type « Demande de 

Formation » est validée par 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ 

puis elle est adressée directement à la 

Formation Continue.  

Envoi de la demande de formation non-

programmée au Plan :  

La demande devra être accompagnée : 

- 5ΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ; 

- 5Ωǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ 

calendrier ; 

- 5Ωǳƴ ŘŜǾƛǎΦ 

Elle est ensuite communiquée à la Formation 

Continue.  

2 

Retour de la décision : 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƴǘƛƴǳŜ ŞƳŜǘ ǳƴŜ 

décision favorable ou non. 

Celle-Ŏƛ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

A noter que le format « Mail » sera de plus en plus souvent utilisé. 
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.          

CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Le bilan de compétence FICHE V-2 
 

 

Fiche 

V - 2 
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Textes de référence :    

Décret n°2008-824 du 21 Août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
Agents de la Fonction Publique Hospitalière, articles 25 à 28 ; 

Circulaire N°DHOS/RH2/RH4/2009/173 du 22 juin 2009 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллу-
824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la 
fonction publique hospitalière. 

 

Principes  

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴelles, 
ainsi que leurs aptitudes et motivations afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un 
projet de formation.  

Eǎǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǳ 
moins deux ans de services effectifs, consécutifs ou non.  

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜΣ Ł ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ à un bilan 
de compétences. 

 

Le bilan de compétences comprend trois phases  

 

1. ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

2. ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ. 
3. Une phase de conclusion du bilŀƴ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Cette phase de conclusion se termine par la présentation au bénéficiaire des résultats détaillés du 
bilan et du document de synthèse.  

Les résultats détaillés du bilan de compétences et le document de synthèse sont la propriété 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ǎƻƴ 
initiative. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ compétences après un délai de 5 ans. 

Le bilan de compétences demande un investissement personnel important en temps et en réflexion. 
Il est fortement recommandé de prendre contact avec la Responsable du service de Formation 
Continue pour préparer le dossier. 

Durée du congé pour bilan de compétences : 

La durée maximale du congé institué pour réaliser un bilan complet est de 24 heures réparties ou 
non sur une ou plusieurs semaines. 

Le bilan de compétences peut être réalisé sous forme simplifiée et être, le cas échéant, complété 
ultérieurement.  
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Procédure à suivre pour la réalisation du bilan de 
compétence 

 
 

¶ La procédure interne ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ par voie hiérarchique (cf. annexe n° 22 ou 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Pole ressources formation », sous la catégorie « Direction 
des Ressources humaines »), précisant les dates et la durée prévisionnelles du bilan, 60 jours au 
moins avant ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ł ƭŀ 5wIΣ ŦŜǊŀ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
réception de sa demande, son accord ou les raisons de services motivant le report (ne peut excéder 
с Ƴƻƛǎύ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!bCI Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
annuel communiqué, soit en main propre soit en courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

¶ La procédure externe hors temps de travail  

[ΩŀƎŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ directement ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŀƎǊŞŞ ŀǳǉǳŜƭ 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƴƎŞ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό!bCIύΦ /ŜƭƭŜ-ci est 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ŘǊƻƛt à un bilan 
ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎΦ {ƛ ǳƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ 
qui prend la décision. 

Au terme du bilan de compétences, le bénéficiaire doit présenter une attestation de fréquentation 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ōƛƭŀƴ : 

- Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ό!bCIύ Řŀƴǎ 
le cas ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

- Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ό!bCIύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ. 

 
Pour initier sa démarche, ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!bCI !ƭǇŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 

Coordonnées du référant :  
Philippe LOMBARD / Conseiller en dispositifs individuels 

04 76 04 10 47 - p.lombard@anfh.fr 

tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  

https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes  

 

LΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!bCI Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
annuel communiqué, soit en main propre soit en courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

mailto:p.lombard@anfh.fr
https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes
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Prise en charge des frais afférents au bilan de compétences : 
 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŀƎǊŞŞ ό!bCIύ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ сл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
dossier pour se prononcer sur la demande de prise en charge. Celle-ci sera accordée dans la limite 
des crédits disponibles. 
 
!ǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ agréé (ANFH) : 
 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜύ pour effectuer ce bilan et la 
prise en charge des dépenses afférentes à ce congé continue de percevoir le traitement, 
ǇǊƛƳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭύ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊœǳ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ 
resté à son poste de travail. Il a droit au remboursement des frais de déplacement ǉǳΩƛƭ ŀ Ǉǳ 
engager à cette occasion. 

 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci a droit au 
remboursement des frais de déplacement sur la base de remboursement des frais de la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!bCIΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŀǳȄ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
leur incombent respectivement. 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ό!bCIύΦ 
  
[ΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛΣ ǎŀƴǎ ƳƻǘƛŦ ǾŀƭŀōƭŜΣ ƴŜ ǎǳƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǳne prise 
en charge doit ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜǘΣ ǎΩƛƭ 
ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊœǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ 
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CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Le Développement Professionnel Continue (DPC) 
ς FICHE V-3 

 

 

Fiche 

V - 3 
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Textes de référence : 
 
Code de la santé publique, articles L4021-1 et suivants et R4021-1 et suivants ; 
 
Arrêté du 7 septembre 2022 définissant les orientations pluriannuelles prioritaires de 
développement professionnel continu pour les années 2023 à 2025. 
 

Le développement professionnel continu a pour objectifs ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances et des compétences ainsi ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ  
 
Il constitue une obligation pour les professionnels de santé, quel que soit leur statut ou leur lieu 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ  
 
Chaque professionnel de santé doit justifier, sur une période de trois ans, de son engagement dans 
une démarche de développement professionnel continu comportant deux des actions suivantes : 
 

- Une action de formation continue,  
- Une action ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ et/ou ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des pratiques professionnelles ; 
- Une action de gestion des risques.  

Des orientations pluriannuelles prioritaires de développement professionnel continu sont fixées par 
arrêté ministériel. Ces orientations comportent notamment : 

1. Des orientations définies par profession ou par spécialité sur la base des propositions des 
ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǎǳǊ 
proposition des représentants de la profession ou de la spécialité ; 

2. 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de la politique nationale de santé ; 

Pour chaque profession ou spécialité, les conseils nationaux professionnels (composés des sociétés 
savantes et des organismes professionnels) ou en leur absence, les représentants de la profession 
ou de la spécialité, proposent un parcours pluriannuel de DPC qui permet à chaque professionnel 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

Les professionnels doivent eux-ƳşƳŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
justifiant leur obligation de développement professionnel continu à leur ordre ou leur employeur. Il 
ƛƴŎƻƳōŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 5t/ ǎǳƛǾƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ŘŜ 
formation. 

Les conseils nationaux professionnels retiennent, notamment sur la base des méthodes élaborées 
ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ !ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
DPC. 

Le contrôle du respect par les professionnels de santé de leur obligation de développement 
professionnel continu est réalisé par les instances ordinales, les employeurs ou les autorités 
compétentes. 
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CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

La Validation ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (VAE) ς 
FICHE V-4 

 

 
 
  

Fiche 

V - 4 
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Textes de référence :  

Code général de la fonction publique, article L.422-1 ; 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φоор-5 et L.6113-1 ; 

Décret n°2008-824 du 21 Août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
Agents de la Fonction Publique Hospitalière, articles 1.8° et 28. 

Principes  

[ŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό±!9ύ Ŝǎǘ : 

- la possibilité pour toute personne engagée dans la vie active de faire valider son expérience 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ 
ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 
ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ tŀǊƛǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘré dans le répertoire 
national des certifications professionnelles.  

- Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƧǳǊȅ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ 
composé de professionnels. 

-  
Un diplôme obtenu Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ parcours de VAE a la même valeur qǳΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ 
voie traditionnelle.  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

[ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±!9 Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 1 an (ou plus dans certains cas), en continu ou 

discontinu, dans une activité salariée, non salariée ou bénévole justifiée, en rapport direct avec le 

contenu du titre ou diplôme visé. 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн ŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ 

demande. 

 

Quels sont les diplômes accessibles par la V.A.E. ? 
 
Tous les types de diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
privés enregistrés au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) doivent 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩşǘǊŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Υ Vérifier ou rechercher une certification - France 
compétences (francecompetences.fr) 
 
Que peut-on obtenir par la V.A.E. ? 
 

- Soit la totalité du diplôme, titre ou certification si le jury le décide, au vu de la correspondance 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŎǉǳƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
requises pour être titulaire du diplôme, titre ou certification requis. 
 

- Soit une partie du diplôme, titre ou certification souhaité. Dans ce cas le jury accordera la partie 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
contrôle supplémentaire pour obtenir la totalité du diplôme (complément de formation ou de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜύΦ 

https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/
https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/
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Dans le cas où ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ 
définitivement son diplôme, il peut faire une demande de prise en charge dans le cadre du plan de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ±!9 : 
 

1. Information et orientation 

 
Choix Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ǘƛǘǊŜΣ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ±!9 Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όtƻƛƴǘǎ wŜƭŀƛǎ /ƻƴǎŜƛƭΣ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ 
pour la Validation des Acquis concernant les diplômes universƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾŀƭƛŘŜǳǊǎ Χύ : 
 
tƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

- https://www.vaeguidepratique.fr/vae-annuaire-point-relais-conseil.php 
- https://www.asp-public.fr/validation-des-acquis-de-lexperience-vae-dans-le-domaine-

sanitaire-et-social 
 

2. Constitution du dossier de VAE 

a. Elaboration du livret 1 ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
 
Le candidat peut se faire accompagner dans la constitution de son dossier. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŀƛŘŜ ƭŜ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭŀ ±Φ!Φ9Φ Ł ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜȄŜǊŎŞŜǎ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ 
celles exigées par le référentiel de la certification visée. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳƛǊŜ 
dans des termes qui en facilitent la validation. 
 
{ƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ƧǳƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻfessionnelles du candidat à la VAE sont insuffisantes 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎΣ ƛƭ ƭΩŜƴ ŀǾŜǊǘƛǊŀΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ 
seul candidat de décider de faire une demande de VAE ou non.  
   
! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ό!{t ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ Řǳ secteur sanitaire et 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ 5!±! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΧύΣ ǎΩƛƭ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǎŜ Ǿƻƛǘ ƴƻǘƛŦƛŜǊ 
la recevabilité du livret 1. 
 
 

b. Elaboration du livret 2 de présentation 
 
/ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ±!9 ŘŜ нпƘΣ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!bCIΣ Ŝǘ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ тл Ƙ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
59 ŘΩ!ƛŘŜ-ǎƻƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ŘŜ tǳŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
Le candidat disǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳǊȅ ŘŜ ±!9Φ 
 
 
 
 
 

https://www.vaeguidepratique.fr/vae-annuaire-point-relais-conseil.php
https://www.asp-public.fr/validation-des-acquis-de-lexperience-vae-dans-le-domaine-sanitaire-et-social
https://www.asp-public.fr/validation-des-acquis-de-lexperience-vae-dans-le-domaine-sanitaire-et-social
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3. Etude du dossier de VAE par un jury de VAE 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ±Φ!Φ9Φ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ƧǳǊȅ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 
professionnels du métier concerné, mais parfois également de formateurs.  
 
Le jury vérifie si les acquis dont le candidat fait état correspondent aux compétences, aptitudes et 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des compétences professionƴŜƭƭŜǎ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭŀ ±Φ!Φ9Φ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 
délivre la certification : examen sur pièces, entretien, mise en situation du candidat ou tout autre 
ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƧǳƎŞ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 
 
En cas de validation partielle du diplôme, les droits restent ouverts durant 5 ans. Si le jury refuse la 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞsenter une nouvelle demande de VAE.  
 

4. Durée du congé VAE 

 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ±!9Σ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǇŀǊ ŀƴ 
et par validation, à 24 heures de temps de travail (consécutives ou non). Ce congé VAE est financé 
directement ǇŀǊ ƭΩ!bCIΦ 
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Procédure à suivre pour obtenir un congé VAE 

 

1. Procédure interne  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭϥƛƳǇǊƛƳŞ ǘȅǇŜ (cf. annexe 
n° 22) délivré par la DRH (Gestion des Carrières), ƻǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Pole 
ressources formation », sous la catégorie « Direction des Ressources humaines »), en passant par la 
voie hiérarchique au moins 60 jours avant la formation.  

La Directƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ 
suivent.  

2. Procédure externe  

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!bCI Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ acteurs 
(Agent, Organisme de formation, DRH).  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩ!bCIΦ 

 

Coordonnées du référant ANFH : 

Philippe LOMBARD / Conseiller en dispositifs individuels 
04 76 04 10 47 - p.lombard@anfh.fr 

tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  

https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:p.lombard@anfh.fr
https://www.anfh.fr/delegations-regionales/auvergne-rhone-alpes
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CHAPITRE V : 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Le Droit Individuel à la Formation (DIF) ς FICHE V-5 

 

 

 

Le droit individuel à la formation (DIF) a été abrogé par le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la 

mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

professionnelle tout au long de la vie. 

Le DIF est remplacé par le compte personnel de formation (Voir COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 
FICHE V-6) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche 

V - 5 
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CHAPITRE V :  

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Compte personnel de formation (CPF) ς 
FICHE V-6 

 

 

 

 
  

Fiche 

V - 6 
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Textes de références :  

Code général de la fonction publique, article L422-8 à L.422-19 ; 

Décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique hospitalière, articles 2, 5-1,6 20, 24 ; 

Décret n°2017-фну Řǳ с Ƴŀƛ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мл Ƴŀƛ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

dans la fonction publique ; 

bƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нлму ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻn 

dans la fonction publique hospitalière.  

 

Le compte personnel de formation (CPF) a remplacé le droit individuel à la formation (DIF) depuis le 
1er janvier 2017.  

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ :  

¶ ! ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜΣ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

¶ hǳ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ   

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎύΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻƴǘ conservés.  

[Ŝ /tC ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

de formation et des autres dispositifs de formation.  

Droit et durée :  

Les droits à la formation acquis au titre du CPF sont plafonnés à 150 heures. Un agent à temps complet 

ŀŎǉǳƛŜǊǘ нрƘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ 150 heures.  

Il est rappelé que le nombre d'heures de travail de référence pour le calcul de l'alimentation du CPF 

est égal à la durée légale annuelle du travail.  

­ Le temps partiel est assimilé à du temps complet, il ne donne dès lors pas lieu à proratisation.  

 

­ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł temps incomplet όŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΣ ƭΩŀcquisition des 

droits au titre du compte personnel de formation est proratisée au regard de la durée du 

travail. 

Cas particuliers :  

1. Agents de catégorie C sans diplôme 

Pour le fonctionnaire qui appartient à un corps ou cadre d'emplois de catégorie C et qui n'a pas 

atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel enregistré et classé 
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au niveau 3, l'alimentation du compte s'effectue à hauteur de 50 heures maximum par année civile et 

le plafond est porté à 400 heures. 

Pour bénéfiŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊŞŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ 

de son compte personnel de formation directement en ligne sur le site Accueil du site Mon Compte 

Formation | Mon Compte Formation en renseignant un champ relatif au niveau de diplôme le plus 

élevé détenu. 

2. [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

de ses fonctionsΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ la limite de 150 

heures, en complément des droits acquis, sans préjudice de plafonds.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŀƎŜƴǘ doit être suivi par la responsable du service maladie de la DRH et le cadre de la DSSP 

ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ afin, notamment, de leur exposer et formaliser son 

projet professionnel et Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

Principes généraux 

Lorsque la durée de ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /tCΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŜǳǘΣ 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 5wIΣ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎǉuérir au cours des deux années qui suivent celle au cours de 

laquelle il présente la demande.  

Les heures acquises au titre CPF peuvent être utilisées pour : 

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

répertoriée sur le répertoire national de certifications répertoriées sur le répertoire national 

des certifications professionnelles (RNCP) ; 

 

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 

employeur public ; 

 

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ inscrite au plan proposée par un organisme de formation ; 

 

- La préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique. 

 

 

 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tC ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 

du plan de formation 

 

La demande Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řans le cadre des dispositions de formations existant 

(Plan de formation notamment) et requiert, comme pour toute demande de formation, ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

Direction. [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ deux mois ǇƻǳǊ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΦ Le refus opposé à une 

demande ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘŜǎǘŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

paritaire compétente.  

Les droits du CPF ne sont pas exprimés en euros mais en heures dans la fonction publique hospitalière 

et ne donnent lieu à aucune forme ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ /tC ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 

que dans le cadre des financements existants (plan de formation). Une demande de CPF peut donc 

être refusée pour un motif de défaut de financement.  

{ŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tCΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

disponibles :  

¶ Demande de formation relevant du socle de connaissances et de compétences (certificat 

professionnel CléA) attestant des connaissances et compétences dans 7 domaines clés :  

 

- {ΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ  

- Calculer, raisonner 

- Utiliser un ordinateur  

- Respecter les règles et travailler en équipe  

- Travailler seul et prendre des initiatives  

- !ǾƻƛǊ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ  

- Maîtriser les règles de base : hygiène, sécurité et environnement.  

Ces demandes présentées au titre du CPF seront automatiquement accordées, sauf si les nécessités 

de service justifient un unique report qui ne pourra dépasser 1 an.  

Les demandes des agents seront étudiées au cas par cas au regard : 

 

- Du projet professionnel qui ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ 

ƭŀ 5wI Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴκǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  

- 5ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ όŀƎŜƴǘ ǎans qualification en priorité) 

- 5Ŝ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ  

- 5Ŝ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ 

ǉǳΩƛƭ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

- 5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ Ŏollégial du CIRP sur la faisabilité du projet professionnel et de formation  
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- 5Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǇŀǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

hors plan a priori) 

 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±!9 ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /tC :  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ Řŀns ce cas prendre rendez-vous avec le Service formation pour exposer son projet 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǊŜƴŘŜȊ-vous.  

Modalités diverses 

vǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

formation proposée par le CHU Formateur ou prévue au plan de formation dont le thème correspond 

à sa demande, si elle existe.  

Le traitement et les frais pédagogiques sont pris en charge sur le plan de la formation, dans la limite 

des crédits disponibles.  

Le CPF ne peut pas ǎΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ Lƭ ǎŜǊŀ cependant mobilisé 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ, que leurs études soient 

ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /I¦D! ƻǳ ǇŀǊ ƭΩ!bCIΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ 

sur le plan de formation de CHUGA.  

Les formations suivies dans le cadre du CPF doivent avoir lieu, en priorité, pendant le temps de 
travail. Un agent peut demander à suivre, hors de son temps de service, une formation au titre du CPF. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ de la sécurité sociale relative à la 
protection Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ du travail et de maladies professionnelles.  
  
{ƛ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /tC ŀ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
troisième demande portant sur une action de formation de même nature ne peut être prononcé par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ tŀǊƛǘŀƛǊŜΦ   
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CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Le passeport de formation ς FICHE V-7 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche 

V - 7 
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Textes de référence :  

 
Décret n°2008-824 du 21 Août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
Agents de La Fonction Publique Hospitalière, article 3. 

Un passeport de formation est à la disposition de chaque agent hospitalier ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ ŘŜ la direction 
de la Formation Continue. Ce document doit être ǊŜƳǇƭƛ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
formations effectuées.   

Le passeport de formation peut mentionner : 

- Les diplômes et les titres obtenus au cours du cursus de formation initiale et les expériences 
professionnelles acquises pendant les périodes de formation ou de stage ;  

- La réalisation de bilans de compétences, la nature et la durée des actions suivies au titre de la 
formation professionnelle et les certifications obtenues dans le cadre de la formation continue 
ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

- Les ŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄŜǊŎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
emplois. 

- En annexe, les décisions prises lors des entretiens annuels de formation ou à la suite de bilans 
de compétences.  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ. 

Il lui permet de garder des traces de tout le parcours de formation au fil des ans et peut être utilisé 
pour établir un CV en vue de postuler sur un autre emploi ou dans une autre administration ou 
entreprise. 
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CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ς FICHE V-8 
 

 
 

Fiche 

V - 8 
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Textes de référence :  
 
Décret n°2008-824 du 21 Août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
Agents de La Fonction Publique Hospitalière, articles 3 et 4. 
 

/ƘŀǉǳŜ ŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
hiérarchique direct qui permet de déterminer ses besoins en formation. Il est organisé au CHUGA 
ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ  

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ Ŧormation est réalisé par voie dématérialisée. 

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǊŜŦǳǎ ƻǇǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
motivés.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  

Mai 2025   247 

 
 
 
 
 

CHAPITRE V :  
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

 

La promotion professionnelle FICHE V-9 
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Textes de référence : 
 
Code général de la fonction publique, articles L.115-4 ; L. 423-15 ; 
 
Décret 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 
agents de la fonction publique hospitalière, article 4 et 9 ; 

 
Arrêté du 23 novembre 2009 fixant la liste des diplômes et certificats du secteur sanitaire et social 
acquis en fin d'études promotionnelles par les agents des établissements énumérés à l'article 2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Charte des Etudes Promotionnelles (cf. annexe n° 23). 
 
 
Ce dispositif permet aux agents de suivre des études favorisant la promotion professionnelle. 
La liste des diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social pouvant être obtenus par cette voie, 
est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.  
 
Actuellement, cette liste est la suivante : 
 
Diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture ;  
Diplôme d'Etat d'aide-soignant ;  
Diplôme d'Etat d'infirmier ;  
Diplôme d'Etat de sage-femme ;  
Diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute ;  
Diplôme d'Etat d'ergothérapeute ;  
Diplôme d'Etat de psychomotricien ;  
Certificat de capacité d'orthophoniste ;  
Diplôme d'Etat de pédicure-podologue ;  
Certificat de capacité d'orthoptiste ;  
Diplôme d'Etat de manipulateur d'électroradiologie médicale ;  
Diplôme d'Etat de technicien en analyses biomédicales ;  
Diplôme d'Etat de puéricultrice ;  
Diplôme d'Etat d'infirmier anesthésiste ;  
Diplôme d'Etat d'infirmier de bloc opératoire ;  
Diplôme d'Etat d'infirmier en pratique avancée ; 
Diplôme de cadre de santé ; 
Diplôme d'Etat d'aide médico-psychologique ;  
Diplôme d'Etat d'assistant de service social ;  
Diplôme d'Etat de moniteur-éducateur ; 
Diplôme d'Etat d'éducateur technique spécialisé ;  
Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ; 
Diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport ; 
Diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 
Diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale et familiale ; 
Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale ;  
Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport ;  
Brevet d'Etat d'animateur technicien de la jeunesse et de l'éducation populaire ; 
Diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière ; 
Master santé publique et environnement, spécialité périnatalité : management et pédagogie, délivré 
par l'université de Bourgogne. 
 
Une note de service diffusée au cours du premier trimestre de chaque année établit la liste des 
formations ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ concernée, en vue de prise en charge financière 
au titre des études promotionnelles,  ainsi que la date limite de dépôt des demandes.   
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ CHUGA doivent faire une demande 
adressée à la DRH par la voie hiérarchique.  
 
9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŀƭŀƛǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƛƎƴŜ ǳƴ 
engagement à servir dans la Fonction Publique Hospitalière pour une durée égale au triple de la durée 
de la formation, plafonné à 5 ans. (cf. annexe n° 23) 
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CHAPITRE VI :  
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Textes de référence : 

 
Code général de la fonction publique, articles L.121-3 à L123-10 ;  

Articles R123-1 à R124-37 du Code Général de la Fonction Publique ; 
 

/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ct ƴϲ нмрт Řǳ мм ƳŀǊǎ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, notamment son 
article 25, et du décret n° 2007-сру Řǳ н Ƴŀƛ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; 
 
Arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique. 

 

¶ Principe du non-ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-о Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Ce principe implique par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ 

Certaines activités privées sont ainsi interdites au titre du cumul, même si elles sont exercées à but 
non lucratif :  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est immatriculée au registre du 
commerce ou au répertoire des métiers, ou encore, relève du régime social des travailleurs 
indépendants ; 
 

- La participatioƴ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ōǳǘ 
lucratif ; 
 

- Donner des consultations, juridiques ou médicales par exemple, procéder à des expertises et 
plaider en justice dans les litiges mettent en cause des personnes publiques et ce, même 
ŘŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řǳ secteur concurrentiel ; 
 

- De prendre ou détenir des intérêts, directement ou par des personnes interposées, dans une 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
cette dernière, et ce, au risque de mettre en cause son indépendance ; 
 

- De cumuler un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois 
permanents à temps complet.  
 

Le décret du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique précise les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊΣ 
à titre professionnel, une activité privée lucrative. Ils peuvent ainsi être autorisés à cumuler une activité 
accessoire à leur activité principale sous réserve que cette activité ne porte pas atteinte au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭΣ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ du service. 
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¶ Les limites au principe du non-cumul 
 

1. Les activités librement exercées 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ doivent pas porter atteinte au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭΣ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

- [Ŝǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ (Article L.123-3 du Code général de la fonction publique) : les agents 
ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇǊƛǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳe définies aux articles L. 112-1, L. 112-2 et 
L. 112-3 du code de la propriété intellectuelle, les exercent librement, dans le respect du droit 
d'auteur ainsi que les articles L. 121-6 et L. 121-7 du code général de la fonction publique, 
visant expressément le respect dû par l'agent public au secret professionnel et à l'obligation 
de discrétion professionnelle.  
 

- Le bénévolat ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛǾŞ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΦ 
 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ όǘŜƳǇǎ 
plein, temps partiel, temps non complet). 

2. [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ōǳǘ 
lucratif 

L'agent public lauréat d'un concours ou recruté en qualité d'agent contractuel de droit public peut 
continuer à exercer son activité privée en tant que dirigeant d'une société ou d'une association à but 
lucratif pendant une durée d'un an, renouvelable une fois, à compter de son recrutement. La durée 
d'un an est renouvelable une fois 1 an.  

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řŝǎ ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ 
ou avant la signature de son contrat. La déclaration mentionne la forme et l'objet social de l'entreprise 
ou de l'association, son secteur et sa branche d'activité. 

3. [Ŝ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
agents publics qui le souhaitent, de créer ou de reprendre une entreprise. 

Deux situations sont strictement encadrées par la réglementation : 

ü [ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ (titulaire ou contractuel) nouvellement recruté 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ м 
an renouvelable une fois à compter de son recrutement. 

Cette poursuite est soumise à déclaration auprès du CHUGA (La procédure est détaillée plus bas). 

Comme l'énonce ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл, un tel cumul n'est envisageable pour un 
nouvel agent public, titulaire ou contractuel, recruté, qu'à la condition que celui-ci soit compatible avec 
ses obligations de service. De plus, ce cumul ne doit ni porter atteinte au fonctionnement normal du 
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service, à l'indépendance, à la neutralité du service ou aux principes déontologiques, ni placer 
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пон-12 du code pénal. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ Ł tout ƳƻƳŜƴǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛ ŎŜǎ Ŏƻƴditions ne sont plus 

remplies.  

ü [ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ 
lucrative en sollicitant une ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ.   

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛeur au mi-temps, est 
accordée, sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ о ŀƴǎΣ 
renouvelable pour une durée de 1 an, à compter de la création ou de la reprise de cette entreprise.  

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
entreprise ne peut être accordée pour une durée de 1 an, moins de 3 ans après la fin du service à 
teƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ au moins un mois avant le 
terme de la première période.  

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ п ŀƴƴŞŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎǳƳǳƭΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎƻƛǘ : 

- Demander sa réintégration à temps plein ; 
- Demander une disponibilité pour convenances personnelles ; 
- Informer de son intention de démission de la fonction publique hospitalière afin de poursuivre 
ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

4. Les activités à titre accessoire  

Voir FICHE VI-2.  
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀutorisation dans le cadre de la 

création, de la reprise ou de la poursuite 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

association 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƭŀŎŜǊ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une situation où un agent public ou un élu reçoit un avantage ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ intitulé « Déclaration de création ou de reprise 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎǳƳǳƭ » (cf. Annexe 25), la fait viser par son supérieur hiérarchique, qui émet un 

avis sur la demande et la transmets à la DRH, soit en main propre au Bureau n°D216 (Secrétariat des 

Ressources Humaines), par mai ou par courrier.  

Ce formulaire est disponible à plusieurs endroits :  

­ Il peut être obtenu auprès de son gestionnaire RH de Pôle.  

­ Il peut être obtenu sur le site intranet du CHU, « Vie des structures » : « Pôle Ressources et 

formations » : « Direction des Ressources Humaines » : « Imprimés utiles / procédures / notes 

de services » : « Rubrique Υ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ».  

Important : 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ est accordée pour une durée maximale de 3 ans à partir de la création ou de la reprise de 

ƭΩentreprise ou du début de l'activité libérale. 

[Ŝ /I¦D! ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés ƻǳ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎŜǊ : 

¶ {ƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ;  

¶ {ƛ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƴǘ inexactes ; 

¶ Si le cumul est incompatible avec ses fonctions au regard des obligations déontologiques de la 

fonction.  
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CHAPITRE VI :  
[9 /¦a¦[ 5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ς FICHE VI-
2 
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Textes de référence : 

 
Code général de la fonction publique, articles L.121-3 ; L.121-4 ; L.123-1 à L123-10 ; L.124-4 à L.124-
6 ; 

Décret n° 2022-1695 du 27 décembre 2022 ouvrant à titre expérimental la possibilité pour un agent 
public d'exercer à titre accessoire une activité lucrative de conduite d'un véhicule affecté aux 
services de transport scolaire ou assimilés ; 

Articles R123-1 à R123-13 du Code Général de la Fonction Publique ; 
 

/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ct ƴϲ нмрт Řǳ мм ƳŀǊǎ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, notamment son 
article 25, et du décret n° 2007-сру Řǳ н Ƴŀƛ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; 
 
Arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique. 

 

¶ Les modalités 

Comme précédemment énoncé, les fonctionnaires et agents contractuels de droit public doivent en 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
le cadre de leur emploi public.  

Néanmoins, ils peuvent être autorisés à cumuler une activité accessoire à leur activité principale sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭΣ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
neutralité du service. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ ¦ƴ ƳşƳŜ agent peut 
être autorisé à exercer plusieurs activités accessoires. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ A contrarioΣ ƭΩŀŎǘƛvité est réputée 
« accessoire η Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de son service. 

¶ La quotité de temps de travail 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ :  

¶ Le temps complet : un agent travaillant à 100%, soit au minimum la durée légale de travail 

hebdomadaire, 35 heures.  

 

¶ Le temps partiel : un agent qui occupe ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un emploi créé 

pour une durée de travail de 35 heures par semaine, mais qui fait le choix de travailler moins 

de cette durée.   

 

¶ Le temps non-complet (ou temps partiel non-choisi) : un agent dont la durée du travail est 

inférieure ou égale à 70 % de la durée légale du travail (soit inférieure ou égale à 24 heures 30 
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ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜύΦ ! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ-

ŎƻƳǇƭŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΦ  

 

 

¶ Les activités autorisées 

 

ü /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ  

 

1. Consultations, expertises et plaidoiries 

Il est interdit de donner des consultations, de procéder à des expertises ou de plaider en justice contre 

ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Cette activité peut être rémunérée ou non et peut être exercée dans le secteur public ou le secteur 

privé. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƻǳ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ƴŀƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ŜȄŜǊŎŞŜ en 

dehors des heures de service.  

2. !ŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ 

L'agent public membre du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements 

d'enseignement ou pratiquant des activités à caractère artistique peut exercer les professions libérales 

qui découlent de la nature de ses fonctions. 

 

ü Formation, enseignement  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Cette activité accessoire peut être rémunérée ou non et peut être exercée dans le secteur public ou le 

secteur privé. 

 

ü AŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

deux typeǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ :  

¶ ¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳn organisme à but non 
lucratif ; 
 

¶ ¦ƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭe ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊΦ  

Cette activité accessoire peut être rémunérée ou non. 

 

 

ü Aidant familial ou petits travaux chez des particuliers  
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Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ :  

¶ Aide à domicile à un ascendant, un descendant, à son conjoint.  

¶ Travaux de faibles importances chez des particuliers.  

Cette activité peut être rémunérée ou non.  

 

ü Activité sportive ou culturelle  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

une activité accessoire sportive ou culturelle.  

Cette activité accessoire peut être rémunérée ou non et peut être exercée dans le secteur public ou le 

secteur privé. 

 

ü Activité agricole  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

une activité accessoire agricole dans une exploitation constituée ou non en société civile ou 

commerciale. 

Cette activité accessoire peut être rémunérée ou non. 

 

ü Recenseur, contrat « vendanges », syndic de copropriété  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ :  

¶ Agent recenseur ;  
¶ Participation aux vendanges Υ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 

pendant une durée de 1 mois maximum, renouvelable dans la limite de 2 mois maximum sur 

une période de 12 mois ; 
¶ Syndic bénévole de la copropriété ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

 

ü Services à la personne, vente de biens fabriqués personnellement  

Il est possible pour un agent public de demander au CHUGA de cumuler son activité principale avec 

ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ :  

¶ Services à la personne (ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ǘŃŎƘŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜǎ ŀǳ 
domicile des personnes, assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapes ou aux 
ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛde à la 
mobilité favorisant leur maintien à domicile) 
 

¶ Vente de biens fabriqués personnellement. 
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/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƳƛŎǊƻǎƻŎƛŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en 

autoentrepreneur.  

 

ü [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴe entreprise 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /I¦D! Ł ŎǳƳǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŜ 
conjoint collaborateur dans une entreprise artisanale, commerciale ou libérale.  

Cette activité ne doit pas être rémunérée.   

La procédure de ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ όVoir FICHE VI-2). 

 

ü Chauffeur de bus scolaire 

Du 30 décembre 2022 au 29 décembre 2025, un agent peut demander à ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ l'autorisation 

d'exercer une activité accessoire rémunérée de chauffeur de bus scolaire. 

Avant de débuter son activité, il devra adresser à ƭΩadministration employeur une demande écrite 

comportant les informations suivantes : 

¶ Identité de l'employeur ou nature de l'organisme pour lequel il envisage d'exercer son activité 

de chauffeur de bus scolaire ; 

¶ Nature, durée, périodicité et conditions de rémunération de cette activité accessoire. 

 

L'autorisation ne peut pas vous être accordée pour une période allant au-delà du 29 décembre 2025. 

La décision précise que l'activité accessoire ne peut être exercée qu'en dehors des heures de service. 

Le CHUGA peut refuser la demande de cumul d'activités ou s'opposer à ce que ƭΩŀƎŜƴǘ continue à 

l'exercer pour les motifs suivants : 

¶ L'intérêt du service le justifie ; 

¶ Les informations fournies lors de votre demande sont inexactes ; 

¶ Ce cumul d'activités est incompatible avec les fonctions compte-tenu des obligations 

déontologiques. 
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Procédure de demande de cumul ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

à titre accessoire 

 

LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Avant ǘƻǳǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ autorisation écrite de cumul 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs auprès de la DRH du CHUGA.   

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ 

(cf. Annexe 24) et le faire viser par son supérieur hiérarchique qui émet un avis sur la demandeΦ [ΩŀƎŜƴǘ 

devra ensuite le transmettre à la DRH, soit en main propre au Bureau n°D216 (Secrétariat des 

Ressources Humaines), soit par courriel ou par courrier.  

Ce formulaire est disponible à plusieurs endroits :  

­ Il peut être obtenu auprès de son gestionnaire RH de Pôle ;  

­ Il peut être obtenu sur le site intranet du CHU, « Vie des structures » : « Pôle Ressources et 

formations » : « Direction des Ressources Humaines » : « Imprimés utiles / procédures / notes 

de services » : « Rubrique Υ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ».  

La demande écrite doit contenir les informations suivantes, comme indiqué dans la demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ :  

1. LŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

accessoire envisagée.  

 

2. Nature, durée, périodicité et conditions de rémunération de cette activité accessoire.  

Important 

¢ƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƴƻǳvelle activité. Elle doit 

ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Le CHUGA ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎŜǊ : 

¶ {ƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ;  

¶ Si les informations que ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ƭƻǊs de sa demande sont inexactes ; 

¶ Si le cumul est incompatible avec ses fonctions au regard des obligations déontologiques de la 

fonction.
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CHAPITRE VI :  

[9 /¦a¦[ 5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

 
Cessation temporaire ou définitive des fonctions ς 

FICHE VI-3 

 

 
  

Fiche 

VI - 3 
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Textes de références :  

Code général de la fonction publique, articles L124-4 à L.124-6 et articles L.124-10 à L.124-20 ; 

Articles R124-27 à R124-37 du Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique. 

¶ Principe 

[ΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŎŜǎǎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

déontologique de son administration pendant trois ansΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŀǳ /I¦D! ǎΩƛƭ ǾŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳne 

activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou toute 

entreprise, même publique, exerçant dans le secteur concurrentiel ou toute activité libérale. 

Il devra adresser au CHUGA les pièces suivantes :  

- Le courrier indiquant son souhait d'exercer une activité privée et d'être placé, à ce titre, dans 

une position conforme à son statut ; 

- [ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ; 

- Une description du projet envisagé comportant toutes les informations utiles et 

ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ; 

- [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ 

du registre du commerce et des sociétés (extrait K ou K bis) ou la copie des statuts de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜΦ  

Le CHUGA se prononce sur la compatibilité de l'activité envisagée avec les fonctions exercées par 

l'agent public au cours des trois années précédant le début de cette activité. {Ωƛƭ ŜǎǘƛƳŜ que les pièces 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ  

¶ La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

Si après tout, le CHUGA a un doute sérieux ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊa saisir la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique (HATVP). Pour information, la HATVP est toujours saisie lorsque 
la reconversion professionnelle dans le secteur privé touche un agent occupant un emploi dont le 
niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient (emplois énumérés aux articles R123-1 et R 
123-3 à R124-37 du Code Général de la Fonction Publique ; dans le décret n°2020-69 du 30 janvier 
2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique).  
Dans tous les cas, lŀ I!¢±t ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜΦ  
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Textes de référence :  
 
Code général de la fonction publique, articles L.712-1 à L.712-6 ; articles L.713-1 à L.713-2 ; 
 
Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, articles 1-2, 2 et 4 ; 

 
Décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et 
militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des 
établissements publics d'hospitalisation ; 
 
Décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d'achat ; 
 
Décret n°90-693 du 1 août 1990 relatif à l'attribution d'une indemnité de sujétion spéciale aux 
personnels de la fonction publique hospitalière. 
             

1) Le principe général 

La rémunération des fonctionnaires est définie par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтмн-1 du code général de la fonction 
publique qui dispose que « le fonctionnaire a droit, après service fait, à une rémunération comprenant 
ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜ ǎǳpplément familial de traitement, les primes et indemnités 
instituées par une disposition législative ou réglementaire ».  
 
Le mode de liquidation du traitement et de ses compléments a été précisé par le décret du 24 octobre 
мфур ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ 
collectivités territoriales. 
 
[ŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтмо-1 du code général de la fonction 
publique qui dispose que « La rémunération des agents contractuels est fixée par l'autorité compétente 
en tenant compte des fonctions exercées, de la qualification requise pour leur exercice et de l'expérience 
de ces agents. Elle peut tenir compte de leurs résultats professionnels et des résultats collectifs du 
service et évoluer au sein de l'administration, de la collectivité ou de l'établissement qui les emploie ». 
 
La rémunération des agents contractuels est en principe fixée par le contrat. Dans la majorité des cas, 
le contrat se réfère à un indice applicable aux agents titulaires. 
 

2) Le traitement 

Il comprend : 
 

¶ Le traitement indiciaire brut  
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.712-2 du code général de la fonction publique, le montant du traitement 
Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǾŜƴǳ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ a 
été nommé. Son échelon, auquel est associé un indice brut, définit de manière précise sa position sur 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 
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A chaque indice brut (indice de classement) correspond un indice majoré (indice de traitement). Le 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ōǊǳǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ мллΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŀǊ мллΦ 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ млл Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt brut 
afférent à cet indice figure Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3 du décret du 24 octobre 1985. 
 
Le Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 ŀ ŦƛȄŞ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ōǊǳǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
100 à compter du 1er juillet 2023 à р флтΣоп ϵϵΦ 
 
Le calcul du traitement brut mensuel : 
 
Le traitement brut mensuel (TBM) est calculé selon la formule suivante : 
 
  ¢.a Ґ όLa Ȅ ǾŀƭŜǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLa мллύ κ мнлл 
 
Certains emplois supérieurs (notamment les emplois de direction) comportent des échelons dont les 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ! Ł 
G. Ces traitements sont dits hors échelles. 
 
Le traitement brut minimum : 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ne peut être inférieur au SMIC (361 mis à jour septembre 
2023 indice minimum de rémunération). 
 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ résidence : 
Article 9 du décret 85-1148 du 24 octobre 1985 : 
 
A ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ, ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différentes zones du territoire national et notamment entre les zones rurales et urbaines. Elle est égale 
à un pourcentage du traitement brut. 
Les communes sont classées en 3 zones et ce pourcentage dépend de la zone à laquelle appartient la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł celle correspondant Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ 361. 
 

 
Le CHUGA Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ оΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

¶ Le supplément familial de traitement  
 

Articles 10, 10 bis, 11, 11 bis, 11ter et 12 du décret 85-1148 du 24 octobre 1985.  
 
[Ŝ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ό{C¢ύ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ 
au moins un enfant à charge au sens des prestations familiales.     
       
Lorsque les 2 parents sont foncǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǉǳΩŁ ǳƴ ǎŜǳƭ 
des 2 parents. [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ {C¢ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

ZONES 
POURCENTAGE DU TRAITEMENT 

BRUT 
MONTANTS MENSUELS PLANCHERS 

1 3 % 53,31 ϵ 

3 0 % - 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1AA8443713611D93679A05F51AFC90DD.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006064738&dateTexte=20130927


 

268 
 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƛȄŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳite de montants 
« plancher et plafond ». 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Part fixe Part proportionnelle au 
traitement brut 

Montants mensuels 
planchers 

Montants mensuels 
plafonds 

1 enfant 2 Σнф ϵ - 2 Σнф ϵ 2 Σнф ϵ 

2 enfants млΣст ϵ 3 % 76,97 ϵ 116,55 ϵ 

3 enfants 15,24 ϵ 8 % 192,06 ϵ 297,61 ϵ 

Par enfant 
supplémentaire 

пΣрт ϵ 6 % 137,18 ϵ 216,34 ϵ 

 
 

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳƧŞǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ  
 

Décret n° 90-693 du 1er août 1990 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳƧŞǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳȄ 
personnels de la fonction publique.  
 
/ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŀǘŞ Řǳ с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфту ǉǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer février 1978, 
une indemnité de sujétion spéciale à certains personnels hospitaliers. 
 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ 
sujétion spéciale. 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳƧŞǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ Ł ǘŜǊƳŜ ŞŎƘǳ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ 
supplémentaires. 
 
Depuis le 1er ƧǳƛƭƭŜǘ мфулΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
uniforme à treize. 
 
[ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ 
forfaitaire technique (IFT) versée aux personnels techniques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řƻƴǘ 
le montant ne peut être réduit que dans la proportion où le traitement indiciaire de base est lui-même 
ǊŞŘǳƛǘ όǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΦ  
 
Le montant mensuel est égal à 13/1900ème ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 
de résidence. 
 

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
 
Les fonctionnaires titulaires et stagiaires bénéficiant d'une indemnité spécifique sont : 

- Les personnels infirmiers régis par le décret du 30 novembre 1988 susvisé ; 
- Les infirmiers en soins généraux et spécialisés régis par le décret du 29 septembre 2010 

susvisé ; 
- Les cadres de santé régis par le décret du 31 décembre 2001 susvisé ; 
- Les cadres de santé paramédicaux régis par le décret du 26 décembre 2012 susvisé ; 
- Les personnels de rééducation régis par le décret n° 2011-746 du 27 juin 2011 et le décret du 

21 août 2015 susvisés ; 
- Les personnels médico-techniques régis par le décret n° 2011-748 du 27 juin 2011 susvisé ou 

par le décret n° 2017-1260 du 9 août 2017 portant statut particulier des corps médico-
techniques de catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 

- Les sages-femmes régis par le décret du 23 décembre 2014 susvisé ; 
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- Les adjoints administratifs et les permanenciers auxiliaires de régulation médicale régis par le 
décret n° 2016-1704 du 12 décembre 2016 susvisé ; 

- Les personnels de la filière ouvrière et technique régis par le décret n° 2016-1705 du 12 
décembre 2016 susvisé ; 

- Les infirmiers anesthésistes de la fonction publique hospitalière régis par le décret du 10 mai 
2017 susvisé ; 

- Les manipulateurs d'électroradiologie médicale régis par le décret du 9 août 2017 susvisé ; 
- Les auxiliaires médicaux en pratique avancée régis par le décret du 12 mars 2020 susvisé ; 
- Les personnels aides-soignants et auxiliaires de puériculture régis par le décret du 29 

septembre 2021 susvisé ; 
- Les personnels régis par le décret n° 2021-1825 du 24 décembre 2021 portant statut particulier 

du corps des accompagnants éducatifs et sociaux et du corps des agents de services 
hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière ; 

- Les personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de l'Assistance publique-
hôpitaux de Paris régis par le décret n° 2016-1707 du 12 décembre 2016 portant statut 
particulier des personnels de la filière ouvrière et technique de la catégorie C de l'Assistance 
publique-hôpitaux de Paris. 

 

¶ La nouvelle bonification indiciaire (NBI) 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ƳŀƧƻǊŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
nouvelle bonification indiciaire (NBI). Celle-ci peut également être attribuée selon le grade de lΩŀƎŜƴǘ 
ou selon la fonction exercée par celui-ci. 
 
[ŀ b.L ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎŜǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎŜǎǎŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ȅ ƻǳǾǊŀƴǘ 
droit. Les agents non titulaires ne perçoivent pas la NBI. 
 

¶ [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ (GIPA) (Décret n° 2008-599 du 6 juin 2008)  
 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀƎŜƴǘǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ п ŀƴǎΦ [ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ п ŀƴǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜ 
versement de la GIPA  
 
Modalités de calcul :  

- [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ όDύ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ōǊǳǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ό¢.!ύΣ ǎŜƭƻƴ 
la formule suivante :  
D Ґ ¢.! ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ȅ όм Ҍ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
référence) ς ¢.! ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  

 
- Les traitements bruts annuels (TBA) pris en compte sont calculés de la manière suivante :  

TBA = IM détenu au 31 décembre de chacune des 2 années de début et de fin de la période 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ȅ ±ŀƭŜǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ н ŀƴƴŞŜǎ Ȅ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 
ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όŎŦΦ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀƴƴǳŜƭύ        
 
 

¶ Primes et indemnités ayant le caractère de complément de traitement 
 
[Ŝ {ŞƎǳǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ пф Ǉƻƛƴǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
personnel de la fonction publique hospitalière. 
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Un certain nombre de primes et indemnités sont versées en fonction de différents critères liés : 
 

¶ Aux conditions de travail  
 

Indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours fériés, Indemnité horaire pour travail de nuit 
Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴǘŜƴǎƛŦΣ LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧ 
             

¶ " ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
 

Prime spéciale de début de carrière, Indemnités de licenciement, Indemnité de rupture 
conventionnelle, indemnité de départ volontaire Χ 
 

¶ À ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 
Prime de service. 
 

¶ A titre de compensation de frais ou charges Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ  
 

Indemnité de remboursement de frais de déplacement. 
 

¶ Pour reconnaître certaines responsabilités  
 

PriƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ 
tǊƛƳŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé clinique ou 
médicotechniqueΧ 
 

¶ À certaines fonctions  
 

tǊƛƳŜ ŘΩŜƴcadrement, Indemnité de technicité pour conduite de certains véhicules, Indemnités pour 
les personnels effectuant des toilettes mortuaires ou les mises en bière, Indemnité allouée aux agents 
ŀƛŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǇǎƛŜǎΧ 
 

¶ À certains grades spécifiques   
 

Prime au personnel de laboratoire, Indemnités forfaitaires représentatives de travaux 
supplémentaires, Prime spécifique attribuée à certains personnels soignants, Indemnité forfaitaire 
technique des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers, Prime de technicité des ingénieurs, 
Prime spéciale de sujétion attribuée aux aides-ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΧ 
 
 
 
 
 
 

¶ Prise en charge partielle des frais de transport dans le cadre des déplacements domicile-
travail  
 

Décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 
résidences habituelles et leur lieu de travail.  
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Ce disǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǎƻƴǘ : 
 

- Les abonnements annuels ou mensuels multimodaux délivrés par la SNCF ou une compagnie 
de bus ou de tramway liés à un abonnement de travail. 

- Les abonnements de location de vélo. 
 
Abonnement : 
 
[ΩŀƎŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ 
différent selon le mode de transport utilisé et le faire validŜǊ ǇŀǊ ƭŜ /I¦ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŜ 
du personnel.  
 

¶ Concernant les abonnements TAG, ŎΩŜǎǘ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ Řǳ tŜǊǎƻƴƴŜƭ ou le service Paie de la DRH 
qui valide les imprimés.  

¶ Concernant ƭŜǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ {b/CΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ wI Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŦfectaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
demandeur qui valide cet imprimé (délivré par les guichets de la SNCF). 

 
Remboursement : 
 
[Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ όƻǊƛƎƛƴŀǳȄύ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ tŀƛŜ ŘŜ ƭŀ 5wI ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ŘŜ 
demande de remboursement de frais de transport dûment complété. Cet imprimé est disponible sur 
le site Intranet de la DRH ς rubrique Imprimés. 
 
Le montant de la prise en charge partielle est versé mensuellement. Les titres à périodicité annuelle 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le remboursement mensuel est à hauteur de 75 % du montant engagé et en fonction du temps de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ et révisable annuellement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Les retenues opérées (cotisations salariales et autres) 
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TITULAIRES ς STAGIAIRES CONTRACTUELS 

OBLIGATOIRES 

 

CSG ­ Contribution sociale généralisée 

CRDS ­ Contribution remboursement dette 

sociale 

CNRACL ­ Cotisation retraite fonctionnaire 

RAFP ­ Cotisation retraite additionnelle 

  

 

CSG ­ Contribution sociale généralisée 

CRDS ­ Contribution remboursement dette 

sociale 

Sécurité Sociale (maladie et vieillesse) 

IRCANTEC ­ retraite complémentaire 

  

PARTICULIERES 

 
Autres différents prélèvements (Retenues diverses Trésor Public, etc.) 
Mutuelles ou autres retenues (Amicale, retraite complémentaire, etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

273 
 

4) Le bulletin de paie 

Quotité et taux de rémunération N.I.R. :N° sécurité sociale

Code agent :Matricule N° SIRET

Statut : Code+Contractuel/stagiaire/titulaire N° URSSAF :

Grade :Code+Libellé grade Lieu paiement :

(1) Nb jrs M-1: régularisation mois Métier :Fonction exercée N° APE :

antérieurs si absences Etablis :Code+CHU Nord/CHU 

Affect :Code+ Lieu de fonction Coordonnées agent N°

(2) Réduits: en cas de demi traitement Echelle Echelon Ind. Maj Tps trav Tx rém Nom et Prénom

100/100 100/100 Adresse

(3) SFT: Nb d'enfts pris en compte pour le 

supplément familial
Pleins Réduits Pleins Réduits matricule/code Etabl/code Site/code Affect/Libellé

(4) Nb H: nb d'heures rémunérées par mois (1) (1) 30 (2) (3) (4) N° Pôle + Libellé

Code Nb ou

Paie Taux Taux Montant

001

450

XX,XX

 

XX,XX

XX,XX

XX,XX

MENSUEL IMPOSABLE NET NET A PAYER : Euros

CUMUL ANNUEL IMPOSABLE NET SOCIAL  : Euros 

Information :

Document à conserver sans limitation de durer, aucun duplicata ne pourra être délivré.

brut-SF ou plafond SS en vigueur x taux en vigueur Autres retenues

Tranche B: > plafond SS Amicale

IRCANTEC ouvrière: Total cotisations

Tranche AΥ Җ ǇƭŀŦƻƴŘ {{

*M-1 Mois précédent / E=Rappel sur exer. Hors M-1/ EA=Exerc. Antérieur / c=Correction de cotisation.

Total autres retenues

Contribution Remboursement Dette Sociale CSG Déductible

98,25% du brut x 0,50% CSG Non déductible

brut-SF-plafond SS en vigueur x taux en vigueur

98,25% du brut x 5,10%

Contribution Soc Gén non Déductible Autres charges

98,25% du brut x 2,40%

Contribution Sociale Généralisée Déductible IRCANTEC Tranche A

Part employeur

Séc. Soc ouvrière plafonnée SS Plafonnée Sécurité sociale

6,75% sur le brut ou plafond SS en vigueur CRDS

0,85% sur le brut ou de plafonnement SS Totalité

traitement indiciaire

450: 13/1900° de la som. du trait. indiciaire 

Ind.Sujétion Spéciale ou 

Indemnité spécifique

Rémunération totale brute

Séc. Soc ouvrière Totalité

R* A payer A déduire
Parts patronales

45S : trait. Indiciaire avant reclassement

Libellé Base

Rémunération brute

001: indice x valeur annuelle du point/12

Part employeur Retraite complémentaire- IRCANTEC ­

Autres charges part employeur ­

immatriculation

employeur

N°fiche de paie

Nb jrsM-1 Nb jours M
SFT Nb Heures

:

codes

Bulletin de paie Nom + Coordonnées

de l'Etablissement
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CHAPITRE VII :  
LA PAIE 

 

Les indemnisations de certaines absences ς FICHE 
VII-2 

 

 

Fiche 

VII -2 
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ü Le calcul du demi-traitement se fait selon les règles suivantes : 
 
Demi-traitement = ½ traitement de base + ½ primes (prime sujétion, sujétion spéciale) + ½ prime 
ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǇǊƛƳŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳ ƎǊŀŘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜs à la 
présence dans le service) + supplément familial intégral. 

 

¶ Fonctionnaires et titulaires  
 

- 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ όƻǳ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎύ :  
 
Après 1 an de congé maladie, s'il n'est pas reconnu inapte de façon définitive, 
l'agent a droit à une disponibilité d'office pendant 3 ans, renouvelable un an, 
indemnisée sous forme de prestations sociales après accord de la CPAM. 

 
Le montant de ces prestations est calculé sur la base du traitement brut (hors SFT 
Ŝǘ ǇǊƛƳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ǇŜǊœǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ ! ŎŜ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ {C¢ Ŝƴ ŜƴǘƛŜǊΦ 

 
 

¶ Contractuels  
 
Indemnités journalières : selon son ancienneté, ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 
également de droits à maintien de rémunération. [ΩŀƎŜƴǘ à demi-traitement a droit à 
des compléments de salaire : iƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ 
personnel. 

 
- En cas de maladie et de grave maladie : 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
suit :    
50 % du salaire soumis à Sécurité Sociale (calculé sur la moyenne des 3 mois 
précédant l'arrêt de travail). 
I.J. : = Salaire brut des 3 derniers mois x (1/91,25) x 50 %  

 
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ou de maladie professionnelle 

 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нуème ƧƻǳǊ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ сл ҈ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
Sécurité Sociale et 80 % à compter du 29ème jour.  
 
Les indemnités journalières de la sécurité sociale calculées comme suit :    
I.J. : = (Salaire brut du dernier mois / 30,42) x 60 % pour les 28 1ers jours 
(Salaire brut du dernier mois / 30,42) x 80 % à compter du 29ème jour 

               
- En cas de congé de maternité Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ : 
[ΩŀƎŜƴǘ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜǎ indemnités journalières de la sécurité sociale calculées comme 
suit :    
I.J. : = Salaire brut des 3 derniers mois ς taux forfaitaire de 21% 

 
 
 
 
ü Le C.G.O.{ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ŘŜƳƛ-traitement selon 

les règles suivantes : 
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¶ Pour les agents stagiaires et titulaires : 
 

- En congé de maladie : les 5 premiers mois à demi-traitement  
- En congé de longue maladie : les 5 premiers mois de chaque année à demi-

traitement 
- En congé de longue durée : les 5 premiers mois de chaque année à demi-

traitement. 
 

¶ Pour les Agents contractuels, le C.G.O.S. peut compenser en partie une perte de 
revenus. Pour tout renseignement, contacter le Service social du personnel au 04 76 
76 51 86. 

 
 
ü Les Mutuelles peuvent compléter également les salaires sous certaines conditions 
 
 
Pour de plus amples renseignements prendre contact avec le correspondant de votre Mutuelle : 
 
 

Mutuelle Nationale des Hospitaliers 
tél. 04.76.03.74.20 ou 04.76.76.75.75 - poste 62702 (SUD) et 63739 (NORD) 

 
Mutuelle de France des Agents Hospitaliers 

tél. 04.76.76.75.75 - poste 63120. 
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CHAPITRE VII : 

LA RETRAITE 
 

 

La retraite des fonctionnaires ς FICHE VIII-1 

 

 

   

Fiche 

VIII -1 
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I) La retraite de base  

Textes de références : 

Code des pensions civiles et militaires de retraites : article D1 ; 

Décret n°2003-1306 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL.  

Avant de commencer la procédure de départ à la retraite et environ deux ans avant son départ, le 

fonctionnaire doit demander une simulation de pension par courrier ou par mail auprès du Service 

Retraite de la DRH, en fixant une ou deux dates possibles de départ. A la suite de la réception de la 

simulation de pension de la CNRACL, (envoyée au domicile ou par courriel suivant la demande de 

ƭΩŀƎŜƴǘ), il pourra solliciter un rendez-vous avec son chargé de relation Retraite, à la DRH.  

Č Procédure pour demander une simulation  

Le demande de simulation de pension doit être faite par écrit au moins 2 ans maximum avant un droit 

à pension par courrier ou par courriel.  

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻit impérativement indiquer à quelle date il envisage son départ : une simulation peut être 

effectuée pour 1 ou 2 dates différentes.  

Cette demande doit obligatoirement être accompagnée (uniquement ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ 

fourni) dΩǳƴ Şǘŀǘ ǎƛƎƴŀƭétique des services militaires et de la copie du ou des livret(s) de famille. 

Possibilité de ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : .ǳǊŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 

militaires ς Caserne de Bernadotte, Place Verdun 64023 PAU Cedex.  

A la réception de la reconstitution de carrière (ce document est envoyé au domicile ou par courriel), il 

est possible de prendre attache ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5wI ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

­ Les délais pour obtenir une simulation de pension peuvent être relativement longs compte 

tenu du nombre important de demandes.  

 

i. 8 mois avant son départ, lΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ contacter le service « Gestion des Carrières » de la DRH 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ est susceptible de bénéficier ŘΩǳƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  

Attention : 

La ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŞŎƘŜƭƻƴ 

ou du nouveau grade pendant 6 mois au moins au moment du départ à la retraite, la décision de 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜment être antérieure à la date de 

départ à la retraite. Les agents « stagiaires-titulaires dans un autre grade », doivent être titulaires dans 

le nouveau grade pendant au moins 6 mois.  

ii. 6 mois avant le départΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛssion à la retraite par 

la voie hiérarchique (+ transmettre une copie par mail ou par courrier, ou remise en main 

propre de sa demande directement au service Retraite de la DRH). Il est important de savoir 

que le départ à la retraite ne peut intervenir que le 1er ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

ŘΩŃƎŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  
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! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ 

ŀŘǊŜǎǎŜǊŀ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀŎŎǳǎŀƴǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊΦ 

La demande doit contenir les pièces jointes suivantes :  

Type de pièces  Pièces à fournir 

Les pièces obligatoires à fournir 

¶ м ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƻǳ ǇƻǎǘŀƭŜ  
¶ 1 copie du livret de famille complet et tenu 

régulièrement à jour pour chaque union 

¶ 1 copie du contrat de PACS 

9b Chb/¢Lhb 59 [! {L¢¦!¢Lhb 59 [Ω!D9b¢  

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǾƻǊŎŞ 1 copie du jugement de divorce dans son intégralité 

[ΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŞƭƛōŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘ м ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀcte de naissance du fonctionnaire 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 
égale à 50 % 

/ƻǇƛŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞ 

м ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
handicapé (si supérieure ou égale 80%) et une 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǘǘŜǎǘŜ ŀǾƻƛǊ ŞƭŜǾŞ 
cet enfant à son domicile ou en structure de jour et 

indiquer les périodes concernées. 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŞƭŜǾŞ ǘǊƻƛǎ enfants 
pendant au moins 9 ans, 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ situation de mariage ou PACS (1) 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀǊƛŞόŜύ ƻǳ ǇŀŎǎŞόŜύ όнύ 

1) Copie du certificat de mariage (ou acte de 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘύ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

PACS 

нύ !Ǿƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ф 
ans où les enfants avaient moins de 20 ans. 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŞƭŜǾŞ ǘǊƻƛǎ ŜƴŦŀƴǘǎ qui 
ne sont pas les siens, pendant au moins 9 ans à son 

domicile 

Si ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ situation de mariage ou PACS (1) 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀǊƛŞόŜύ ƻǳ ǇŀŎǎŞόŜύ όнύ 

1) Copie du certificat de mariage (ou acte de 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘύ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

PACS 

нύ !Ǿƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ф 
ans où les enfants avaient moins de 20 ans prouvant 

que le ou les enfant(s) vivai(en)t au domicile de 
lΩŀƎŜƴǘ 

 

iii. п Ƴƻƛǎ όŜƴǾƛǊƻƴύ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ : le Service Retraite organisera un 

rendez-Ǿƻǳǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ signe son dossier, qui sera ensuite envoyé à la CNRACL 

Ǿƛŀ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ о Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ  
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Important : Le fonctionnaire doit absolument faire le point avec son cadre sur ses congés. Il doit être 

à jour de tous congés (CA, RTT, Compte épargne temps) avant son départ à la retraite.   

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƘŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ abI ƻǳ aCI, il doit contacter, 2 mois avant son départ à la 

retraite, la mutuelle pour mettre en place un prélèvement sur son compte ou sa pension.    

iv. Après la signature de son dossier, le service wŜǘǊŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /bw!CL.  

 

v. Au moment du départ du fonctionnaire, le Service Retraite transmet après perception, par 

ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀƭŀƛǊŜΣ la demande de prestation de « départ à la retraite » au CGOS 

et la demande de liquidation de pension du complément de retraite des hospitaliers ALLIANZ 

pour les agents qui ont cotisé auprès de ce régime.   

 

­ Pour obtenir cette prime, le fonctionnaire doit penser à faire son dossier ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ 

ligne (https://www.cgos.info/).  

 

vi. Après son départ à la retraite, le fonctionnaire réceptionne à son domicile le décompte 

ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /b!w/[ Ŝǘ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩ!ŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ƳƛŎŀƭe du Personnel.  

Dans le mois qui suit son départ, le fonctionnaire réceptionne à son domicile le brevet de pension et 

le récépissé à retourner impérativement dans les deux mois à la CNRACL.  

Pour ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘΣ dans un 1er temps, il sera calculé sur la base du taux barème, puis, 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŧiscale communiquera à la CNRACL ƭŜ ǘŀǳȄ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜnt dans un délai de 2 à 3 mois. 

II) La retraite additionnelle des fonctionnaires (RAFP)  

Textes de références : 

Loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites : article 76 ; 

Décret n°2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique ; 

Arrêté du 26 novembre 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique.  

Modalités 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ōŀǎŜ, réservée aux 

fonctionnaires. Lors de son départ à la retraite, ǎƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

droits, il percevra une retraite de la RAFP ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ à sa retraite de base de fonctionnaire versée par 

ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ wŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŀ CNRACL. 

Pour bénéficier de sa retraite RAFPΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Être admis à la retraite auprès du SRE ou de la CNRACL.  

- Avoir atteint au minƛƳǳƳ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ. AttentionΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 

retraite anticipée, ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŀ 

mise en paiement de la RAFP. 

https://www.cgos.info/
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[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻǘƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ RAFP sur la base des éléments de rémunérations suivants : 

¶ Primes et indemnités (sauf NBI, CTI, la prime spéciale de sujétion aide-soignante) ; 

¶ Avantages en natures (pris en compte pour leur valeur déclarée fiscalement (exemple : 

logement ou véhicule de fonction) ; 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ŎƻǘƛǎŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ Ŝǘ 

militaires de retraite ou la CNRACL.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

son traitement indiciaire brut annuel.  

[ΩŀƎŜƴǘ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƭǳƛ ŦŜǊŀ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

paiement de la RAFP en même temps que la demande de mise en paiement de la pension de la 

CNRACL.  

La RAFP est versée à la fin du mois suivanǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ 

retraite.  

Calcul de la RAFP 

Le calcul de la retraite varie en fonction du nombre de points que ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ accumulés auprès du régime 

de la RAFP : 

ü WǳǎǉǳΩŁ 4599 points, la RAFP verse Ł ƭΩŀƎŜƴǘ une retraite en capital à son départ en retraite. 

 

ü De 4600 points et 5124 points, le versement du capital sera fractionné : une partie versée lors 

du départ à la retraite puis ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ payée au plus tard le 16ème mois suivant la date du 1er 

versement.  

 

ü Egal ou supérieur à 5125 points, la RAFP verse Ł ƭΩŀƎŜƴǘ une retraite sous forme de rente, 

versée chaque mois à terme échu.   

 

{ƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ secteur ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭΣ il doit effectuer ses 

démarches entre 4 et 6 mois avant la date prévue de mise en paiement de sa pension.  

 

Il a deux possibilités :  

 

¶ Sur le site : https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html : mise en place de la demande 

unique auprès du CARSAT (Régime Général de la Sécurité Sociale).  

¶ Ou télécharger la demande personnelle de retraite sur le site : 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html. Le courrier devra être adressé : 

CARSAT Rhône-Alpes 35 Rue Maurice Flandin 69436 LYON Cedex 03. 

 

Une fois que le fonctionnaire a réalisé cette demande, il sera contacté par le CICAS Agirc-Arrco 

(retraites complémentaires) Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ de conseil et ŘΩaccueil des salariés : 30 rue Aimé 

Pupin CS 70048 38029 Grenoble cedex 2. Tél : 0 820 20 01 89.  

 

https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
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III. La retraite progressive 

 

La retraite progressive est accessible aux agents contractuels et titulaires sous réserve de : 

 

­ 9ǘǊŜ Ł н ŀƴǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ  

­ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ 

­ Exercer son activité à temps partiel à titre exclusif 

 

  

Vous êtes né : Age légal de départ à 

la retraite 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

progressive à partir de : 

Avant le 01.09.1961 62 ans 60 ans 

Entre le 01.09.1961 et le 

31.12.1961 

62 ans 3 mois 60 ans 3 mois 

1962 62 ans 6 mois 60 ans 6 mois 

1963 62 ans 9 mois 60 ans 9 mois 

1964 63 ans 61 ans 

1965 63 ans 3 mois 61 ans 3 mois 

1966 63 ans 6 mois 61 ans 6 mois 

1967 63 ans 9 mois 61 ans 9 mois 

1968 64 ans 62 ans 

 

 

A NOTER : le fonctionnaire peut exercer son activité à temps partiel entre 50 % et 90 %. Le temps 

ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƴΩƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ 

plein). Un agent à temps partiel peut demander à bénéficier de la retraite progressive sans changer sa 

quotité de temps de travail. 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ с Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ 

(une copie de la demande devra être adressée directement au Service Retraite).  La quotité de temps 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ 

obligatoirement être validée par votre cadre. 

 

 En cas de non-respect des délais, il est possible que le versement de la pension partielle intervienne 

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜΦ 
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A NOTER Υ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ 

ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǘŜƳǇǎ partiel. Un tel refus ferme de fait la possibilité de bénéficier 

du dispositif de retraite progressive. La quotité de temps de travail peut être modifiée à la hausse ou 

à la baisse. En cas de reprise à temps plein ou de temps partiel thérapeutique, la retraite progressive 

est supprimée et le fonctionnaire ne pourra pas demander à bénéficier à nouveau de ce dispositif. 

 

¶ Calcul de la pension partielle :  

 

[ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘǊƻƛǘ ǎΩƛƭ 

cessait définitivement ses fonctions. Le montant de la pension est alors proratisé en fonction de la 

quotité de temps travaillé. Une décote peut être appliquée sur la pension. Exemple : si activité à 60 % 

le montant de la pension = 40 %. 

 

A NOTER : La durŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǘŜƴǳΦ 

Un agent bénéficiant de la retraite progressive peut demander un maintien en activité au-delà de la 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜΦ 

 

¶ Calcul de la pension définitive :  

 

Les périodes accomplies au cours de la retraite progressive sont prises en compte pour le calcul de la 

pension définitive et peuvent générer une surcote. La pension sera liquidée sur la totalité des droits 

acquis avant et pendant la période de retraite progressive et sur la base du traitement indiciaire détenu 

depuis au moins 6 mois avant la cessation définitive de fonctions. 

 

A NOTER : la demande de pension définitive devra être faite par voie hiérarchique, 6 mois avant la 

ŘŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴƎŞs, RTT et récupérations devront être soldés avant cette 

date. 
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CHAPITRE VII : 

LA RETRAITE 
 

 

La retraite des agents contractuels ς FICHE VIII-2 

 

 

 

 

Fiche 

VIII -2 
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I. La retraite de base : CARSAT 
Texte de références  

Code des pensions civiles et militaires de retraites : article D1 ; 

Décret n°2003-1306 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL.  

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ par écrit 6 mois avant la date du départ à la retraite 

ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ όŜǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5wI ǇŀǊ ƳŀƛƭΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ 

ou par remise en main propre).  

Le reste de la procédure est à effectuer auprès de la Caisse de Retraite de la Sécurité sociale (CARSAT) 

(https://www.carsat-ra.fr/), en créant son espace personnel et en suivant la procédure mise en ligne 

par la CARSAT.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ п Ł с Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ : 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html  

[ΩŀƎŜƴǘ devra compléter en ligne le formulaire de demande de retraite du régime général et devra y 

déposer les pièces justificatives réclamées.   

 

B. La retraite complémentaire (IRCANTEC)  

Textes de références : 

Code de la sécurité sociale : article L921-2-1 ;  

Décret n°70-мнтт Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтл ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊŎŀƴǘŜŎ ; 

Arrêté du 30 décembre 1970 relatif au régime de retraites complémentaires. 

[ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎtuel cotise à ƭΩLw/!b¢9/Σ un régime de retraite complémentaire par points obligatoire. 

Procédure en ligne : 

[Ŝǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όLw/!b¢9/Σ !DLw/Σ !ww/hΧύ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴformées de la demande de départ 

à la retraite via la demande faite auprès de la CARSAT. Le CICAS prendra contact directement avec les 

agents. 

Adresse : /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ό/L/!{ύ DǊŜƴƻōƭŜ оулллΣ ол ǊǳŜ 

Aimé ς Pupin, 38029 Grenoble Cedex 2.  

 

 

 

 

 

https://www.carsat-ra.fr/
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
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CHAPITRE VII :  

LA RETRAITE 
 

 

Le capital décès ς FICHE VIII-3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de références : 

Fiche 

VIII -3 
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Code de la Sécurité sociale, articles D712-19 à D712-24 ; 

 

Décret n° 2021-176 du 17 février 2021 portant modification temporaire des modalités de calcul du 

capital décès servi aux ayants droit de l'agent public décédé ; 

 

Décret n°2015-1399 du 3 novembre 2015 relatif aux modalités de calcul servi aux ayants droits des 

fonctionnaires. 

 

Décès survenu à compter du 1er février 2021  

1. FONCTIONNAIRES TITULAIRES 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ ŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

du décès :  

 

¶ en activité  

¶ en détachement  

¶ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜ  

¶ dans la position sous les drapeaux 

 

i. Montant du capital décès pouvant être versé : 

 

­ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎŝŘŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŜǘǊŀƛǘŜ : 

 

Le montant du capital décès correspond à la dernière rémunération brute annuelle, indemnités 

accessoires comprises (traitement correspondant à l'indice détenu par le fonctionnaire au jour de son 

décès + les primes statutaires perçues au cours des 12 mois précédent le décès). 

 

­ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎŝŘŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŜǘǊaite : 

 

Le montant du capital décès correspond à ¼ de la dernière rémunération brute annuelle, indemnités 

accessoires comprises (traitement correspondant à l'indice détenu par le fonctionnaire au jour de son 

décès). 

 

ii. Les bénéficiaires du capital décès et sa répartition :  

 

­ Conjoint + enfants : 

 

 мκо ŀǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ ƴƻƴ ŘƛǾƻǊŎŞΣ ƴƻƴ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ŎƻǊǇǎΣ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 

non dissous et conclu plus de deux ans avant le décès du « de cujus ».  

 

2/3 aux enfants légitimes, naturels et reconnus nés et vivants âgés de moins de 21 ans du « de cujus » 

Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞŎŝǎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘ 

à charge au sens du code des impôts du « de cujus » au moment du décès, âgés de moins de 21 ans. 

La quote-part revenant aux enfants est répartie entre eux par parts égales. (+ majoration pour enfants) 

 

­ Conjoint sans enfants :  
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La totalité du capital décès ŀǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ ƴƻƴ ŘƛǾƻǊŎŞΣ ƴƻƴ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ŎƻǊǇǎΣ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

pacte civil de solidarité non dissous et conclu plus de deux ans avant le décès du « de cujus ».  

 

­ Enfants uniquement : 

 

Capital décès réparti entre les enfants (+ majoration pour enfants) 

 

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭŀ ¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Υ   

 

Pour justifier de leurs droits, les bénéficiaires doivent produire :  

 

¶ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ 

¶ une copie du livret de famille et/ou un justificatif du pacte civil de solidarité 

¶ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ǎŞǇŀǊŞǎ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Řƛǎǎƻǳǎ  

¶ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

¶ une copie de lΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

¶ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƻǳ ǇƻǎǘŀƭŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

        

2. AGENTS STAGIAIRES  

 

¦ƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 

son décès exerçait une activité. Ce dernier est versé par le Régime Général de la Sécurité Sociale. 

 

i. Montant du capital décès pouvant être versé : 

 

­ [Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł м Ŧƻƛǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ осм-1 du code de la sécurité 

sociale en vigueur à la date du décès du ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜǳǊo supérieur soit au 

01.04.2023 : о тоу ϵ 

 

ii. Les bénéficiaires du capital décès et sa répartition :  

 

Si plusieurs bénéficiaires sont prioritaires à charge effective totale et permanente (sans activité 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜύ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŘŞŎŝǎΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 

!ǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 

!ǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ όǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ǇŀǊǘ ŞƎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄύ 

Aux ascendants (parents, grands-parents) 

 

3. AGENTS CONTRACTUELS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

Un capital décès peut être versé sous certaines conditions par : 

 

¶ La CPAM (Références : fiche technique de la CPAM- loi de financement de la sécurité sociale 

pour 2015) 

¶ [ΩLw/!b¢9/ όwŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Υ ŘŞŎǊŜǘ N° 70-1277 du 23 décembre 1970) 
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[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŞŎŝǎ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ƴƛ Ł ƭŀ /{DΣ ƴƛ Ł ƭŀ /w5{Σ ƴƛ ŀǳȄ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƴƛ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ 

sur les successions.   
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VIII -4 
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CHAPITRE VII : 

LA RETRAITE 

 

 

Maintien en activité ς FICHE VIII-4 
  

 

 

Cf. Le guide que vous retrouverez dans ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ /I¦D! -> Direction des Ressources Humaines -> La 

carrière du fonctionnaire -> La Retraite. 
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CHAPITRE VII : 

LA RETRAITE 

 

 

 Cumul pension & Activité salariée ς FICHE VIII-5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Fiche 

VIII-5 
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Textes de références :  

 

Code des pensions civiles et militaires de retraite : articles L84, L85, L86 et L86-1 ; 

 

Décret n°2003-1306 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliées à la CNRACL : article 58 ; 

 

Circulaire 2014/347 du 29 décembre 2014 relative aux règles applicables aux assurés dont la pension 

est liquidée depuis 2015.  

 

1. La 1ère pension a pris effet avant le 1er janvier 2015   

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ 

exerce une activité dans la Fonction Publique uniquement.  

­ Si ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ une activité en qualité de stagiaire ou de titulaire à temps complet : sa 

pension sera alors annulée. Les années de service effectuées dans cette nouvelle activité 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ sa carrière. 

 

2. La retraite a pris effet avant le 1er septembre 2023 (entre le 01.01.2015 et le 31.08.2023) 

 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ retraite CNRACL à taux plein : 

/ǳƳǳƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ 

régimes de base et complémentaires ont été liquidées. 

Acquisition de nouveaux droits à retraite depuis le 01.01.2023. Montant pension brute annuelle 

maximum 2318,4ϵ (base 2024). 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ /bw!/[ Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ :  

 

i. Cumul possible quel que ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

artistiques, participation au fonction de justice, participation à des instances consultatives ou 

délibératives, activités privées de santé, activités de professionnels de santé : médecin, sage-

femme et odontologiste, pharmacien, préparateur en pharmacie, physicien médical, aide-

soignant, auxiliaire-puéricultrice, ambulancier, assistant dentaire, infirmier, masseur-

kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute et psychomotricien, orthophoniste et 

orthoptiste, manipulateur radio, technicien de laboratoire, diététicien, prothésiste. 

 

ii. Si ƭΩŀƎŜƴǘ exerce une autre activité : le montant brut annuel de sas ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ 

pas dépasser : 1/3 du montant brut annuel de pension + 7 950,07 ϵΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ 

pension est écrêtée. 

¦ƴ ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pouvant être cumulé avec la 

retraite CNRACL : Estimer le revenu cumulable avec votre pension de retraite (Simulateur) | Service-

Public.fr 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2587
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2587
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3. La retraite a pris effet à partir du 1er septembre 2023    

 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ /bw!/[ Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ :  

 

i. Cumul possible quel que soit le montant des pensions et du ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

pensions régimes de base et complémentaires ont été liquidées ; 

 

ii. Acquisition de nouveaux droits à retraite depuis le 01.01.2023. Montant pension brute 

annuelle maximum 2 омуΣплϵ όōŀǎŜ нлнпύΦ 

A NOTER : [ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ bénéfiŎƛŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

caisse de retraite de base. 

¶ [ΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ /bw!/[ Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ :  

 

i. /ǳƳǳƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

artistiques, participation au fonction de justice, participation à des instances consultatives ou 

délibératives, activités privées de santé, activités de professionnels de santé : médecin, sage-

femme et odontologiste, pharmacien, préparateur en pharmacie, physicien médical, aide-

soignant, auxiliaire-puéricultrice, ambulancier, assistant dentaire, infirmier, masseur-

kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute et psychomotricien, orthophoniste et 

orthoptiste, manipulateur radio, technicien de laboratoire, diététicien, prothésiste ; 

 

ii. Si ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ une autre activité : le montant brut annuel de ses ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ 

pas dépasser : 1/3 du montant brut annuel de pension + 7 950, 07 ϵΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 

la pension est écrêtée. 

tŀǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎition de nouveaux droits à retraite. 

¦ƴ ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎǳƳǳƭŞ ŀǾŜŎ ƭŀ 

retraite CNRACL : Estimer le revenu cumulable avec votre pension de retraite (Simulateur) | Service-

Public.fr 

Exceptions :  

[Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /bw!/[ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

soumis aux règles de cumul. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2587
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2587
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!ƴƴŜȄŜǎ 

 
1. Demande de changement de temps de travail 

2. Note de service 2011 ς 012 du 15 juin 2011 

3. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /9¢ 

4. Fiche de gestion du CET historique 

5. Fiche de gestion du CET pérenne 

6. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ enfant 

gravement malade 

7. Demande ŘΩǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜ 

8. Tableau de plannings de congés 

9. Demande de congés 

10. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǘǊŀƧŜǘ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻciale ς contractuels) 

11. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ 

12. 9ƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ κ ǘǊŀƧŜǘ et maladie professionnelle (agents 

titulaires et stagiaires) 

13. Evénement impliquant un tiers 

14. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

15. Changement de position administrative 

16. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞŜ 

17. IŜǳǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ 

18. Demande de congés syndicaux non globalisés et autres absences 

19. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ  

20. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƎƭƻōŀƭƛǎŞŜǎ 

21. Demande de congés de formation professionnelle 

22. Demande de formation continue 

23. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ou VAE 

24. Charte sur les études promotionnelles 

25. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

26. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ entreprise dans le cadre de cumul 

27. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

entreprise  

28. aƻŘŝƭŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ  

29. Modèle de demande de retraite progressive 

30. Modalités de mise en place et de modification des organisations en horaires diversifiés 

31. Organisation du télétravail au CHUGA pour le personnel non médical 

32. Répartition des CAJ selon quotité de temps de travail 
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33. tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ нлнпύ 
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1. Demande de changement de temps de travail  
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2. Note de service 2011-012 du 1 juin 2011  
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3. Demande ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /9¢  
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4. Fiche de gestion du CET Historique 
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5. Fiche de gestion du CET Pérenne  
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6. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ gravement malade 
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7. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ .ŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ Řƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ 

malade 
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8. Tableau de plannings de congés  
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9. Demande de congés 
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10. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ - contractuels) 

 



 

310 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

311 
 

11. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ les agents contractuels 
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12. 9ƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ κ ǘǊŀƧŜǘ et maladie professionnelle (agents titulaires et 

stagiaires) 
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